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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce trentième (30e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du trente (30)

   novembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Mesdames et messieurs,

   bonjour. Est-ce qu'il y a des questions

   préliminaires avant qu'on demande à maître Fraser

   de nous présenter ses témoins? Il n'y en a pas.

   Maître Fraser, s'il vous plaît?

   PREUVE HQD - Prévision de la demande et coûts

   d'approvisionnement

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour. Alors ce

   matin, on débute avec le panel numéro 2. Nous avons

   fait distribuer les curriculum vitae des témoins

   qui s'ajoutent et qui seront déposés sous la cote,

   je crois, B-40. Et vous avez le curriculum vitae de

   monsieur Yves Nadeau, chef, Prévision de la demande

   R-3610-2006                                   PREUVE

   30 novembre 2006                       Panel 2 - HQD

                         - 9 -           Me Éric Fraser

   et des revenus, sous HQD-17, Document 10.

           Il sera accompagné de monsieur Daniel

   Richard, directeur, Approvisionnement en

   électricité, dont le curriculum vitae est déposé

   sous HQD-17, Document 12; et également, monsieur

   Daniel Mongeon, dont le titre est chef,

   Programmation et optimisation à la Direction

   approvisionnement en électricité, et dont le c.v.

   est déposé sous HQD-17, Document 9.

   B-40 :  En liasse, curriculum vitae de M. Yves

           Nadeau (HQD-17, Doc. 10), M. Daniel Richard

           (HQD-17, Doc. 12) et M. Daniel Mongeon

           (HQD-17, Doc. 9)

   Évidemment, ces nouveaux témoins seront accompagnés

   par monsieur Bastien, qui est sous le même serment

   que hier. Alors, Madame la greffière, vous pouvez

   procéder à l'assermentation des nouveaux témoins.

                ---------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce trentième (30e) jour du

   mois de novembre, ONT COMPARU :

   YVES NADEAU, chef, Prévision de la demande et des

   revenus, Direction planification et efficience,

   Hydro-Québec Distribution, Complexe Desjardins,
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   Tour est, 25e étage, Montréal;

   DANIEL RICHARD, directeur, Approvisionnement en

   électricité, Hydro-Québec, siège social, 22e étage,

   Montréal;

   DANIEL MONGEON, chef, Programmation et

   optimisation, Hydro-Québec, siège social, 22e

   étage, Montréal;

   et

   MICHEL BASTIEN, sous la même affirmation

   solennelle;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors nous allons maintenant procéder à l'adoption

   de la preuve.

Q. [1] Je vais débuter avec vous, Monsieur Nadeau. Je

   vous réfère à la pièce HQD-2, Document 1,

   « Prévision de la demande »; je vous réfère

   également à HQD-16, qui sont les réponses du

   Distributeur aux demandes de renseignements de la

   Régie et des intervenants. Je vous demanderais :

   avez-vous participé à la préparation ou avez-vous

   supervisé la préparation de ces documents?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, c'est exact, j'ai supervisé la préparation de
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   ces documents.

Q. [2] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Aucune correction.

Q. [3] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Exactement, oui.

Q. [4] Je vous remercie. Monsieur Richard, même

   question, par contre, je vous réfère plus

   particulièrement à HQD-2, Document 2, qui

   s'intitule « Approvisionnements », HQD-16, qui sont

   les réponses du Distributeur mais plus

   particulièrement en ce qui concerne les questions

   qui touchent les approvisionnements; je comprends

   que vous avez participé à la préparation de ces

   documents?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections?

R. Non.

Q. [6] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage en l'instance?

R. Oui.

Q. [7] Je vous remercie, Monsieur Richard. Monsieur

   Mongeon, exactement les mêmes questions, donc je

   vous réfère à HQD-2, Document 2,
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   « Approvisionnements », et je vous réfère à HQD-16

   pour toutes les questions qui concernaient les

   approvisionnements; je comprends que vous avez

   participé à la préparation de ces documents?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui.

Q. [8] Et que vous les adoptez pour valoir à titre de

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie. Alors, monsieur Bastien a déjà

   adopté la preuve hier. Il n'y a pas de

   présentation, donc les témoins sont prêts à être

   contre-interrogés. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors nous appelons, pour

   débuter, FCEI, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Nous appelons le GRAME, Maître Beaulne-

   Bélisle? (Absente.) Option consommateurs, Maître

   Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs
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   les régisseurs. Stéphanie Lussier, pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [9] Je vous réfère tout d'abord à la pièce HQD-16,

   Document 1, à la page 14, le tableau R-6.3.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Voulez-vous répéter, s'il vous plaît?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, HQD-16, Document 1, à la page 14. Et je vous

   réfère également au document HQD-2, Document 2, aux

   pages 7 et 8. HQD-2, Document 2, pages 7 et 8.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. HQD-2, Document 2, page?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pages 7 et 8.

R. 7 et 8. Merci.

Q. [10] En réponse à des demandes de renseignements

   d'Option consommateurs, et je vais vous donner les

   documents auxquels je fais référence maintenant,

   donc il s'agit de HQD-16, Document 7, aux pages 29

   et 31; Option consommateurs a posé une question au

   Distributeur et le Distributeur a référé Option

   consommateurs à la réponse 6.3, qu'on retrouve au

   document HQD-16, Document 1, auquel j'ai déjà

   référé précédemment.

           Et Option consommateurs demandait, dans sa
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   question, de fournir des tableaux qui sont

   semblables au tableau 1 et au tableau 2 que l'on

   retrouve à HQD-2, Document 2. Or, la réponse qui a

   été donnée, c'est : « S'il vous plaît, référez-vous

   à la réponse qui a été donnée à la question de la

   Régie dans HQD-16, Document 1 », et ce ne sont pas

   les informations qui avaient été demandées par

   Option consommateurs, puisque les informations

   qu'on retrouve au tableau en réponse à la question

   de la Régie, à la question 6.3, donc les

   informations que l'on retrouve à ces tableaux ne

   sont pas ventilées et ne correspondent pas aux

   informations qu'on retrouve aux tableaux 1 et 2 de

   la pièce HQD-2, Document 2.

           Alors notre question, c'est, en fait, nous

   aimerions avoir la réponse adéquate à la question

   telle que posée dans la demande de renseignements

   d'Option consommateurs à 20a) et 22c).

   (8 h 38)

   LE PRÉSIDENT :

   Pendant qu'ils cherchent le document, Maître

   Lussier, pourriez-vous nous répéter la question que

   vous aviez posée à ce moment-là?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien sûr. Alors, à la question 22c) d'Option
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   consommateurs il avait été demandé et la question

   avait été posée en anglais. Je vais la traduire en

   français : Veuillez fournir un tableau qui présente

   les sources d'approvisionnements postpatrimoniaux

   originales et approuvées projetées pour l'année

   deux mille six (2006), avec les volumes et les

   coûts qui sous-tendent le coût moyen de neuf

   virgule quarante-cinq sous (9,45¢) par

   kilowattheure cité en annexe 2.

           Et pour les fins du tableau, les sources

   devraient être ventilées selon les catégories

   semblables à celles présentées à HQD-2, Document 2,

   page 7 au tableau 1.

           Et en réponse à cette questions le

   Distributeur nous réfère à la réponse à la question

   6.3 des demandes de renseignements numéro 1 de la

   Régie et l'information ne correspond pas à la

   question posée.

           Alors, ce qu'Option consommateurs vous

   demande ce matin, et j'imagine que ça devrait être

   fait sous la forme d'engagement, c'est de répondre

   adéquatement à la question 22c). Alors voilà, c'est

   20a) et 22c).:

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors si je tente d'éclaircir.
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   LE PRÉSIDENT :

   Juste un instant, Maître Fraser. Maître Lussier.

   Allez-y. Ça va.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc ça sera un engagement du Distributeur.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il s'agira donc de l'engagement numéro 2. Et si on

   veut être précis, je comprends que c'est répondre

   aux questions 20a) et 22c) de HQD-16, Document 7,

   selon la ventilation du tableau 1 qui se retrouve à

   HQD-2, Document 2, exact?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est presque exact, selon la ventilation des

   tableaux 1 et 2 que l'on retrouve à la pièce HQD-2,

   Document 2. Et pour ce qui est de la question 20a),

   les données avaient été demandées pour deux mille

   six (2006), nous aimerions également les avoir pour

   l'année deux mille sept (2007). Et pour ce qui est

   de la question 22c) les informations demeurent

   telles quelles.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais simplement ajouter qu'on prend l'engagement

   sous réserve que je fasse quelques vérifications,
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   notamment afin de vérifier si certaines

   informations n'ont pas été données ventilées afin

   de respecter certaines décisions de la Régie quant

   à la confidentialité des formules de prix relatives

   à nos contrats. Donc, l'engagement est pris sous

   réserve de faire ces vérifications.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   Me ÉRIC FRASER :

   Nous vous reviendrons.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   E-2 (HQD) :  Répondre adéquatement aux questions

                20a) (pour les années deux mille six

                (2006) et deux mille sept (2007)) et

                22c) de HQD-16, Document 7, selon la

                ventilation des tableaux 1 et 2 se

                retrouvant à HQD-2, Document 2 (sous

                réserve de certaines vérifications)

                (demandé par Option consommateurs)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [11] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-16,

   Document 1 à la page 20. Donc HQD-16, Document 1 à

   la page 20, également à la pièce HQD-16, Document 7

   à la page 15. HQD-16, Document 7 à la page 15. Et

   enfin, nous allons travailler, pour les fins des

   questions que nous allons poser, avec le tableau 5

   de la pièce HQD-2, Document 2 à la page 20. Donc,

   je vais répéter chacune des pièces. HQD-16,

   Document 7 à la page 15,  HQD-16, Document 1 à la

   page 20 ainsi que HQD-2, Document 2 à la page 20.

           Alors, à la pièce HQD-16, Document 7 à la

   page 15, la question 9.1, il a été question du fait

   que le prix moyen de l'énergie qui a été...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-nous, excusez-nous, là on n'a pas la même

   pagination que vous, alors on va revérifier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord.

   M. MICHEL BASTIEN :

   C'est à la page 15, on n'est pas sûrs qu'on a la

   bonne question.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Parce qu'il n'y a pas de question 9.1.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il n'y a pas de question 9.1.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   9.1 je pense que c'est HQD-16.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord. Alors c'est la question 9e).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Merci, 9e) c'est mieux, oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [12] 9e).

R. Merci.

Q. [13] Pour HQD-16, Document 7. Et pour HQD-16,

   Document 1 c'est la question 9.1. Alors, pour ce

   qui est de la question 9e) ça va, vous avez les

   documents devant vous?

R. Oui.

Q. [14] D'accord, merci. Il est question du prix moyen

   anticipé de l'énergie revendue en deux mille sept

   (2007), qui est de huit virgule sous (sic) (8¢) du

   kilowattheure alors que le prix moyen de l'énergie

   qui a été revendue en deux mille cinq (2005) était

   de sept virgule trois sous (7,3¢) du kilowattheure.

   Ces informations-là sont-elles toujours exactes?
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   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui.

Q. [15] Vous avez expliqué la baisse du prix moyen de

   revente de l'énergie en raison des conditions du

   marché de l'énergie à des moments différents, c'est

   exact?

R. Exact.

Q. [16] Maintenant, si on regarde la réponse à la

   question 9.1 du document HQD-16, Document 1, il est

   question du fait que le prix moyen anticipé pour la

   puissance en deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007) est toujours de dix-neuf dollars (19 $) du

   kilowattheure alors que le prix moyen pour la

   puissance en deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006) est de dix dollars (10 $) du kilowattheure,

   est-ce que c'est exact?

   8 h 47

   M. DANIEL RICHARD :

R. Excusez-moi, pourriez-vous répéter juste la

   dernière partie de votre question s'il vous plaît?

Q. [17] Oui, en fait j'aimerais que vous confirmiez

   que le prix moyen anticipé pour la puissance en

   deux mille six deux mille sept (2006-2007) est

   toujours de dix-neuf dollars (19 $) du

   kilowattheure, du kilowatt pardon, parce qu'on
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   parle de puissance, et que le prix moyen pour la

   puissance en deux mille cinq deux mille six (2005-

   2006) est de dix dollars (10 $) du kilowatt. Est-ce

   que c'est exact?

R. Excusez-moi, j'ai encore de la misère avec la

   première, juste la première partie de votre

   question là; lorsque vous me parlez de dix dollars

   (10 $) le kilowatt, le kilowatt/an, j'imagine,

   votre question...

Q. [18] Oui. Oui.

R. ... pour deux mille six deux mille sept (2006-

   2007)?

Q. [19] Oui.

R. Ça, oui, vous allez le retrouver d'ailleurs à la

   réponse 7.2 qui a été donnée, là, où on a deux

   dollars (2 $), deux dollars cinquante (2,50 $) du

   kilowatt/mois. Donc, pour les quatre mois d'hiver,

   là, ça donne effectivement le dix dollars (10 $);

   ça, ça va pour deux mille six deux mille sept

   (2006-2007), mais c'est l'autre... l'autre partie,

   excusez-moi.

Q. [20] En fait, ce que nous avons comme information

   et ce que nous voulons confirmer avec vous, c'est

   que le prix moyen pour la puissance en deux mille

   cinq deux mille six (2005-2006) est de dix dollars
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   (10 $) du kilowatt/an, et que le prix moyen

   anticipé pour la puissance deux mille six deux

   mille sept (2006-2007) est de dix-neuf dollars

   (19 $) du kilowatt/an.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Peut-être il faudrait préciser d'où origine le dix-

   neuf dollars (19 $). Nous avons beaucoup de

   difficulté à retracer votre dix-neuf dollars

   (19 $).

Q. [21] O.k. Alors, à la référence HQD-16 Document 7,

   à la réponse à la question d'OC 9-E, le

   Distributeur prévoit un besoin de quatre cent

   quatorze mégawatts (414 MW) en puissance pour deux

   mille sept (2007), pour un coût de sept virgule

   neuf millions de dollars (7,9 M$). Donc, environ

   dix-neuf dollars (19 $) le kilowatt/an. C'est

   exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. Là je vois maintenant... je peux répondre à

   votre question.

Q. [22] Parfait. Donc, cette information-là, elle est

   exacte?

R. Euh, non.

Q. [23] D'accord. Est-ce que vous pourriez la corriger

   s'il vous plaît?
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R. Oui. Donc, si vous regardez la constitution de

   votre dix-neuf dollars (19 $) le kilowatt, je crois

   que ça provient évidemment de la division du sept

   point neuf millions (7,9 M$) divisé par le quatre

   cent quatorze (414), qui donne évidemment ce

   résultat-là. Le sept point neuf millions (7,9 M$)

   est constitué de deux chiffres ou de deux

   composantes au niveau de la puissance. Il y a

   évidemment ce à quoi vous faites référence, qui est

   un peu l'ajout qu'on irait chercher, le fameux

   quatre cent quatorze (414) mais en réalité qui

   s'éclate mois par mois pour des quantités

   différentes que vous retrouvez également aux

   documents, et qui, lui, est basé pour le fameux dix

   dollars (10 $) le kilowatt/an; donc deux dollars

   cinquante (2,50 $) le kilowatt/mois. Donc ça, ça

   n'a pas changé, ça demeure identique à ce qu'on

   avait, mais ça inclut également la partie pour

   l'électricité interruptible.

           Donc, ce n'est pas strictement le quatre

   cent quatorze mégawatts (414 MW), ça inclut

   également les coûts associés à l'électricité

   interruptible qui sont pour un total de neuf cents

   mégawatts (900 MW) à un coût d'un dollar et

   soixante-quinze (1,75 $) le kilowatt/mois, qui est
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   l'équivalent du deux dollars cinquante (2,50 $)

   mais avec le facteur de réserve pris en compte de

   trente pour cent (30 %). Ce qui donne un dollar

   soixante-quinze (1,75 $).

           Donc, la composante d'électricité

   interruptible va vous donner votre six point trois

   millions (6,3 M$), neuf cents mégawatts (900 MW)

   pour trois mois à un dollar et soixante-quinze

   (1,75 $), et vous allez retrouver votre un point

   six million (1,6 M$) dans la partie « Puissance »

   en bas, pour les achats de puissance au-delà de

   l'électricité interruptible.

           Donc, c'est peut-être un peu... c'est la

   raison qui explique... Donc, on est toujours avec

   le même signal de prix au niveau de la puissance,

   mais le calcul qui a été fait dans votre question,

   là, intégrait déjà l'électricité interruptible.

Q. [24] Parfait.

R. Ça va?

Q. [25] Donc, je vous réfère maintenant à la pièce

   HQD-2 Document 2 page 20, au tableau 5 que vous

   avez déjà, parce que je vous ai donné la référence

   au début de cette ligne de questions. HQD-2

   Document 2, page 20, tableau 5. Lorsque l'on

   regarde les données retrouvées à ce tableau, on
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   constate que le Distributeur anticipe la revente

   d'environ dix-huit pour cent (18 %) de ses achats

   totaux en énergie patrimoniale. Est-ce que c'est

   exact?

R. Vous dites en électricité...

Q. [26] Postpatrimoniale.

R. ... postpatrimoniale, oui. Ça va.

Q. [27] Donc, c'est exact?

R. Oui.

Q. [28] Et on constate également d'une part que le

   coût unitaire de revente est de sept virgule trois

   sous (7,3¢) le kilowattheure, qui est inférieur au

   coût unitaire d'achat pour les contrats à long

   terme, qui est de sept virgule sept sous (7,7¢) le

   kilowattheure, qui est également inférieur au coût

   unitaire d'achat pour les contrats à très court

   terme, qui est de neuf virgule neuf sous (9,9¢) le

   kilowattheure. Donc, de ça on conclut évidemment

   que les surplus d'énergie se revendent en moyenne à

   un coût inférieur au coût d'achat. C'est exact?

R. Oui.

Q. [29] Et dans les contrats existants à long terme,

   est-ce que le Distributeur dispose d'une certaine

   flexibilité lui permettant de réduire les quantités

   qu'il doit acheter, de sorte à éviter une situation
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   comme celle anticipée pour deux mille sept (2007)

   par exemple dans laquelle le Distributeur doit

   revendre des surplus pour des prix inférieurs au

   coût d'achat?

R. Oui, on dispose d'une certaine flexibilité, oui.

Q. [30] Et en quoi elle consiste, cette flexibilité?

R. On a évidemment différentes options, hein, je pense

   que déjà dans la preuve on a mentionné toute la

   question des reports par exemple de mise en

   service. Toutefois, on a montré que, évidemment,

   venaient avec ces fameux reports des coûts, des

   coûts importants là, que je vais appeler une

   certaine prime d'une certaine façon qu'on doit

   mettre, là, pour différentes tranches de mégawatts,

   là. Donc, évidemment c'est l'économique de toute

   cette flexibilité-là qu'on doit également regarder.

           Donc, il y a possibilité, bon, si je

   reprends le portefeuille, il y a évidemment

   possibilité de reporter certaines mises en service

   qui étaient anticipées au cours de deux mille sept

   (2007). On a également un produit qu'on appelle

   « produit cyclable », qui a été négocié dans des

   appels d'offres antérieurs et qui nous permet

   évidemment de varier aussi la production des

   centrales.
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           On a également les possibilités également

   de demander à nos contreparties de reprendre

   l'énergie, et ultimement évidemment on a, comme on

   l'a fait ici là, à titre d'indicateur de coûts là,

   la possibilité de revendre sur le marché.

Q. [31] Le coût unitaire de revente d'énergie à sept

   virgule trois sous (7,3¢) du kilowattheure, est-ce

   qu'il représente un montant net qui est payé à HQD

   pour l'énergie revendue ou est-ce que ce montant

   représente un montant brut, disons, duquel il

   faudrait déduire des frais de service qui seraient

   destinés au Producteur ou au Transporteur par

   exemple?

R. C'est un montant net. Donc, on peut directement le

   comptabiliser au niveau des coûts

   d'approvisionnement.

Q. [32] Et il n'y a pas de parties de ces sommes qui

   doivent être distribuées par exemple ou

   redistribuées en frais de service ni au Producteur

   ou au Transporteur, par ailleurs.

R. C'est déjà inclus.

Q. [33] C'est inclus dans le montant en question.

R. Le sept point trois cents (7,3¢) du kilowattheure

   auquel vous faites référence, là, est déjà

   « netté » de ces montants-là. Donc, c'est le coût
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   qu'on peut vraiment appliquer aux

   approvisionnements. Donc aux revenus du

   Distributeur.

Q. [34] Merci. Ça complète nos questions. Merci

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier.

   8 h 55

   LE PRÉSIDENT :

   Nous avions appelé le GRAME tantôt, mais il n'y

   avait pas personne.  Maître Bélisle, s'il vous

   plaît.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.  Désolée de ne pas avoir... de ne pas avoir

   été présente pour l'appel.  Pardon.  Maître

   Beaulne-Bélisle pour le GRAME.  Donc, bonjour à

   tous.

Q. [35] Je vais vous poser d'abord une question qui

   touche la prévision de la demande.  Selon vous, les

   gens démarraient autrefois leur chauffage alors que

   la température extérieure descendait sous les

   quinze (15) degrés Celsius.  Lorsque la maison a

   été mieux isolée, le système de chauffage devrait-

   il être déclenché à un seuil de température

   extérieure qui est plus élevé ou moins élevé, selon
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   vous?

   M. YVES NADEAU :

R. La question relativement au seuil de température,

   je pense qu'on l'a déjà évoquée précédemment.  Le

   fait est, c'est que c'est difficile de traduire un

   comportement individuel à une échelle globale qui

   sert... qui pourrait servir de prévision ou de

   projection.  Ceci étant dit, on a déjà voulu

   établir une démarcation entre les comportements

   associés aux secteurs général et institutionnel

   versus le secteur résidentiel.

           Alors, de là on avait donc établi une base

   de quinze (15) degrés pour le calcul des

   degrés/jour associés aux secteurs général et

   institutionnel et dix-huit (18) degrés pour le

   secteur domestique, ceci étant fait de manière,

   selon nous, à mieux refléter l'analyse des profils

   énergétiques de l'ensemble des clients.

           Donc, là-dessus je pense qu'il a été

   convenu, lors du dernier plan d'approvisionnement,

   que l'on, comme on dit, on referait nos devoirs, on

   referait nos analyses.  A l'heure où je vous parle,

   ces analyses-là, je n'ai pas d'élément nouveau qui

   me permettrait de dire ou de remettre en question

   les seuils qui avaient servi la dernière fois.
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           Par contre, comme on s'est engagé à le

   faire en vertu de la décision de la Régie lors du

   dernier plan d'approvisionnement, c'est une analyse

   qu'on aura l'occasion de mettre à jour et de

   soumettre dans le dossier.

Q. [36] Si je comprends bien, c'est dans un dossier

   ultérieur que vous pourriez...

R. Dans le prochain dossier du plan

   d'approvisionnement...

Q. [37] Dans le plan d'approvisionnement.

R. ... ou dans un dossier ultérieur de la cause

   tarifaire.  On verra, le cas échéant, lequel

   surviendra le premier.

Q. [38] D'accord.  Merci.  Bon.  Maintenant, par

   rapport aux coûts d'approvisionnement pour la

   demande de pointe, est-ce qu'un effacement de la

   demande de pointe qui découlerait d'un signal de

   prix versus d'un programme de gestion de la demande

   pourrait avoir le même impact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, la question est très générale et c'est un

   peu difficile d'y répondre de façon adéquate.  Je

   pense que je...  Ce que j'en comprends spontanément

   comme ça, c'est... il faudrait examiner de quoi on

   parle quand on parle de gestion de la demande.
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           Si vous avez à l'esprit, par exemple, un

   programme d'économie d'électricité qui vise

   l'isolation ou l'enveloppe d'une maison, alors,

   c'est sûr qu'on peut penser qu'il y a effectivement

   une économie en puissance et qui va perdurer durant

   toute la période de l'hiver, donc qui contribue

   définitivement au bilan en puissance versus un

   tarif, un signal de prix.  Un signal de prix, selon

   sa structure pourrait avoir comme impact uniquement

   un déplacement de certaines heures à d'autres

   heures.  Et à cet égard-là, ce ne serait pas

   vraiment comparable avec mon premier exemple d'un

   programme d'économie d'énergie.

           Alors, c'est pour ça que c'est très

   difficile là.  Je vous donne un exemple de ce que

   ça peut vouloir dire, les mots que vous utilisez.

   C'est peut-être pas le sens que vous voulez leur

   donner, mais c'est pas aussi évident que ça que

   c'est des... des résultats qui sont comparables.

   Il faut aller plus loin dans l'analyse et préciser

   les détails de votre signal de prix versus votre

   gestion de la demande.

Q. [39] Je comprends.  Merci.  Est-il vrai que dans un

   contexte de coûts d'approvisionnement croissants et

   de hausse des besoins de pointe d'ici deux mille

   R-3610-2006                              PANEL 2-HQT

   30 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 32 -   Me K. Beaulne-Bélisle

   onze (2011), s'il y avait possibilité d'effacer la

   demande, par exemple, de cinq cents (500) ou mille

   (1 000) mégawatts durant les cinquante (50) ou

   trois cents (300) heures où, les plus coûteuses

   finalement, on ne sauverait pas uniquement un coût

   d'approvisionnement en puissance, mais on pourrait

   négocier un coût d'approvisionnement moins élevé

   par kilowatt/heure pour une partie de cet

   approvisionnement-là.  Est-ce que c'est vrai?

R. Encore là, on a un petit peu de difficulté à

   comprendre votre question.  Nous sommes désolés, on

   voudrait bien répondre.  Je me souviens qu'il y a

   eu une question quand même du GRAME à laquelle on a

   répondu sur la valeur en terme de coût évité, si on

   veut, d'avoir un produit équivalent à cinquante

   (50) heures d'effacement.  En fait, nos références

   à nous, c'est des valeurs en kilowatt/mois.  Donc,

   on peut présumer que sur un mois il y a sept cent

   vingt (720) heures.  Donc, n'importe quel produit

   qui nous amène un effacement de mégawatt sur un

   mois, bien, ça vaut un dollar et soixante-quinze

   (1,75 $), c'est... excusez-moi, deux dollars et

   cinquante (2,50 $) selon nos références et les prix

   que l'on paye dans le marché à l'heure actuelle.

   Alors, voilà|  C'est une référence.  C'est pas une
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   réponse à votre question, mais c'est une référence

   que je peux vous donner.

           Je pense qu'il faut voir ça de façon peut-

   être un peu plus large là.  Des mesures

   d'efficacité énergétique qui ont pour effet de

   contribuer au bilan de puissance, en fait, la

   majorité des mesures d'efficacité énergétique

   contribue au bilan de puissance.  Alors, on a une

   équivalence entre les deux, trois (2-3)

   térawattsheure de gain que l'on a en énergie, on a

   une équivalence en puissance puisque, dans ces

   mesures-là, il y a des mesures qui touchent

   évidemment ou l'enveloppe thermique ou la

   fenestration ou les ampoules ou...  Tout ça

   contribue d'une certaine façon à réduire les

   besoins de puissance.  Et, ça, c'est déjà intégré

   au bilan de puissance.  Et, ça, c'est structurel et

   c'est rémunéré à sa pleine valeur à l'intérieur des

   programmes d'efficacité énergétique.

           Alors, par rapport à ça, vous me parlez

   d'un produit de cinquante (50) heures ou de cent

   (100) heures ou de...  En fait, c'est pas... je

   suis pas sûr qu'on compare les mêmes choses.

   (9 h 5)

Q. [40] Pardon, je vais essayer de reformuler ma
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   question. En fait, la question ne porte pas du tout

   sur les mesures d'efficacité énergétique mais

   plutôt peut-être plus sur une tarification

   différenciée, savoir si cette tarification

   différenciée-là permettrait de moduler les coûts

   d'approvisionnement?

R. Moduler les coûts d'approvisionnement. Les coûts

   d'approvisionnement, il faut comprendre, d'une

   part, que, encore là, toujours difficile de

   comparer des comparables. Ce que vous avez à

   l'esprit, c'est qu'au lieu d'aller dans le marché à

   un moment donné, on enverrait un signal de prix qui

   ferait en sorte qu'il y aurait un effacement pour

   la période considérée. Bien, les prix de marché

   sont les prix de marché et il n'y a pas de

   modulation, il y a une économie, à ce moment-là, où

   il y a un coût d'option, en fait, ou une valeur

   d'option qui s'établit mais il n'y a pas de

   modulation, les prix du marché sont établis par le

   marché justement et le marché ne sera pas dépendant

   que j'achète ou pas, là, je suis là juste à la

   marge, je ne pense pas qu'on ait un impact

   significatif sur le prix du marché, en tout cas,

   pas les marchés où on transige, on parle du marché

   de New York ou le marché de NEPOOL, c'est quand
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   même des marchés, il y a une densité, il y a une

   profondeur.

           Alors, je ne pense pas que l'on puisse

   moduler mais il y a une valeur d'opportunité qui

   peut être prise en considération et c'est

   exactement l'analyse qui doit être faite et

   documentée pour pouvoir regarder avec rigueur toute

   la problématique, la tarification différenciée dans

   le temps, que l'on devra aborder dans le prochain

   dossier tarifaire puisqu'on a un rendez-vous à cet

   égard-là.

           On se rappellera qu'il y a une stratégie

   énergétique, on se rappellera qu'il y a également

   une décision de la Régie l'année dernière et il y a

   également, c'est comme dans la mouvance que l'on

   retrouve partout en Amérique du Nord, avec

   l'exemple de l'Ontario qui est très, très agressive

   en termes de tarification donc, il y a un courant,

   là, qui semble être assez porteur au niveau de la

   tarification différenciée, je pense à la Colombie-

   Britannique également que l'on balise et que l'on

   suit de très près.

           Il y a beaucoup de discussions à l'heure

   actuelle sur ces éléments-là et on s'est déjà

   entendu qu'en deux mille sept (2007), on allait
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   revenir sur ce sujet-là et c'est sûr que lorsqu'on

   parle de tarification différenciée dans le temps,

   l'objectif ultime, enfin, il y en a deux,

   fondamentalement, le premier objectif, c'est que

   ceux qui sont les consommateurs aient des options

   et que ça leur permette de mieux gérer leur

   consommation pour en faire des économies pour eux

   mais il faut également que cette proposition-là ait

   une signification pour l'ensemble des

   consommateurs. Il faut que du point de vue de

   l'ensemble des consommateurs, il y ait un gain, que

   ce ne soit pas un simple transfert entre quelques

   consommateurs et l'ensemble des consommateurs. Mais

   ce gain-là, il est de quelle nature? Alors, il est

   de la nature de la valeur d'opportunité d'avoir un

   effacement ou un déplacement.

           Habituellement, quand on parle de

   tarification différenciée dans le temps, on a

   surtout un déplacement, c'est-à-dire qu'on évite un

   prix dit de pointe par, et on va remplacer ça par

   un prix dit hors pointe donc, il y a un écart entre

   les deux. Et peut-être dans d'autre sortes,

   d'autres formes de tarifications, on peut avoir un

   effacement en énergie mais c'est très peu commun,

   là, on n'en connaît pas mais il faut voir la
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   structure du tarif à ce moment-là.

           Mais cette discussion-là, elle est

   intéressante, là, mais c'est, dans notre

   compréhension des choses, c'est le prochain dossier

   tarifaire.

Q. [41] Avez-vous déjà, à l'heure actuelle, évalué des

   scénarios de tarification différenciée dans le

   temps susceptibles d'induire des modifications de

   la demande?

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, je pense que je demanderais

   à ma consoeur d'arrêter cette ligne, parce que

   premièrement, on semble s'éloigner des coûts

   d'approvisionnement, évidemment, ça fait cinq

   minutes que monsieur Bastien parle de tarification

   qui réfère à un autre dossier. Je crois que ça

   serait bien si ma consoeur pouvait préciser ses

   questions sur la preuve au dossier plutôt que de

   poser des questions générales sur la tarification

   différenciée, quitte à aller au panel 4 qui

   traitera de tarification.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Ça va, il n'y a pas de problème

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai l'impression que la présence de monsieur
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   Bastien, qui répond à toutes les questions, y est

   pour quelque chose, Maître Fraser.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Beaulne. Alors, maintenant, Union

   consommateurs, Maître Fecteau. (absent) L'ACEF,

   Maître Falardeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   mes questions vont s'adresser à l'ensemble du

   panel. On va travailler avec deux documents, c'est

   le HQD-2, documents 1 et 2. On va commencer avec le

   document 1 et jusqu'à indication contraire, les

   questions vont autour de ce document-là, plus

   précisément concernant le tableau 2 de la page 6 et

   vous me direz quand je pourrai commencer les

   questions.

   M. YVES NADEAU :

R. Oui.

Q. [42] Concernant, j'ai cru comprendre qu'il y a une

   baisse de demande et concernant toute clientèle

   confondue mais plus précisément, si on y va par

   type de clientèle, est-ce que vous êtes en mesure

   d'associer pour quelle part il y aurait une baisse
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   de la demande en fonction des hausses tarifaires

   que nous avons connues, de deux mille quatre (2004)

   à deux mille six (2006). Si on décline ça en

   fonction de chaque catégorie, quelle est la part de

   cette baisse de la demande qui serait en lien avec

   les hausses tarifaires de deux mille quatre (2004),

   deux mille six (2006)?

R. Ce n'est pas un élément d'analyse que l'on a fait

   ni que je puisse avoir, évidemment, sous la main.

   Non, désolé, je n'ai pas cette information-là.

   C'est très difficile aussi de pouvoir disséquer les

   éléments de variations, les associer à des éléments

   très particuliers. En ce sens-là, peut-être qu'on

   pourrait se référer aux analyses de sensibilité que

   l'on a déjà fournies et qui faisaient état des

   variations sur la demande, associées à un calcul de

   hausse tarifaire versus un scénario de gel

   tarifaire. Or, ces informations-là ont déjà été

   déposées dans le passé.

Q. [43] Est-ce que je comprends que, comment je

   pourrais dire, si vous me permettez l'expression,

   de façon directe, c'est dur d'évaluer cette part-là

   mais à partir de faits, on pourrait en déduire de

   façon indirecte environ quelle serait cette part?

   Est-ce que c'est un peu ça que vous exprimez?
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R. Oui, c'est è peu près ce que je veux dire puisque,

   évidemment, il y a énormément de facteurs qui sont

   sous-jacents à l'évolution de la demande. De

   mémoire, il faudrait juste que je me réfère plus

   directement à ce que l'on a déjà cité mais de

   mémoire, je crois qu'on parlait d'une variation de

   l'ordre de deux cents gigawattheures (200 GWh)

   lorsqu'on comparait un scénario de gel tarifaire à

   un scénario de hausse tarifaire de deux point huit

   (2,8 %) ou trois pour cent (3 %) donc, c'est

   l'ordre de grandeur.

Q. [44] Est-ce que cette information est disponible

   dans le présent dossier ou est-ce que c'est

   possible de nous acheminer ces informations?

R. Oui, cette information-là a déjà été produite, il

   suffirait de la retrouver pour que je vous réfère à

   l'endroit exact.

Q. [45] Oui. Je vous remercie. Toujours concernant,

   oh, excusez-moi, mon confrère voulait se lever?

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça ne me dérange pas, mais s'il n'y a pas

   d'engagement, je vais me rasseoir, mais on peut

   peut-être simplement vérifier, si rapidement, après

   la pause, on peut référer maître Falardeau à un

   document dans un autre dossier.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait. Merci, Maître Fraser.

   9 h 14

Q. [46] Toujours concernant les demandes et les

   baisses concernant le secteur affaires, sur quelle

   base jugez-vous que la baisse de la demande en deux

   mille six (2006) s'est fondée sur des questions

   purement conjoncturelles plutôt que structurelles?

   M. YVES NADEAU :

R. Eh! bien, j'ose simplement espérer que c'est

   surtout conjoncturelles que structurelles puisque

   tout le monde connaît les difficultés de

   l'industrie du bois, l'industrie des pâtes et

   papiers.  Et c'est évident que, pour nous, on le

   voit en terme d'analyse d'une manière plus

   conjoncturelle.  Alors, selon nous, ce ne sont pas

   des éléments qui vont faire en sorte que, de façon

   permanente et définitive, les usines dans ce

   secteur-là ou les scieries seront affectées d'une

   façon irrémédiable.

           On le sait, l'appréciation importante et

   rapide du dollar canadien a miné beaucoup nos

   exportations, a affecté beaucoup notre position

   concurrentielle dans le cas de ces industries-là.

   Et on ose espérer, évidemment, que l'industrie
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   pourra se réajuster et rétablir sa position

   concurrentielle et faire en sorte qu'il n'y aura

   pas de dégradation davantage dans ce secteur-là et

   qu'au contraire il pourra y avoir une... un

   renouvellement dû à des changements technologiques

   ou une augmentation générale de la productivité.

           Donc, effectivement, c'est sûr qu'on a été

   amené à se questionner, à savoir est-ce qu'il y a

   une partie de ces impacts négatifs-là qui se

   répercuteront dans l'avenir.  C'est évident qu'il y

   en a une partie.  On ne doit pas le nier.  Par

   exemple, on a eu des annonces de fermetures cet été

   qui sont subséquentes au dossier tarifaire.  Alors,

   on n'a pas... on n'a pas imaginé que ces

   fermetures-là étaient pour être résorbées à court

   terme.

           Donc, c'est évident que dans notre... si on

   veut, dans notre base de prévision, lorsqu'on aura

   à faire une mise à jour, il y a une partie de ça

   qu'il faut prévoir de façon à plus long terme.

Q. [47] Toujours dans la même veine de question,

   c'est-à-dire les demandes d'énergie, on constate

   que du côté du tarif biénergie, le tarif DT, il y a

   eu une hausse.  On parle d'un passage de deux mille

   cinq cents quatre-vingt-dix-huit (2 598) giga à
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   deux mille sept cent vingt-deux (2 722 GW)

   gigawattheures et ce qui correspond environ à une

   hausse de quatre virgule soixante-dix-sept pour

   cent (4,77 %).  Vous attribuez cette hausse à quoi

   plus précisément?  Ou du moins, est-ce que vous

   êtes en mesure d'apporter une explication?

R. Bien, pas en tant que telle, si ce n'est peut-être

   de référer à la hausse des prix des combustibles

   qui a été observée à l'automne dernier qui a pu

   susciter un peu plus de popularité de ce tarif-là.

   Mais encore, faudrait-il aussi qu'on compare ce qui

   s'est produit au niveau des abonnements, ce dont je

   n'ai pas cette information-là présentement.  On

   réfère... vous me référez ici aux ventes totales.

   Donc, au-delà de ça, je n'ai pas sous la main

   d'autres éléments d'analyse là-dessus là.

Q. [48] O.K.  Toujours concernant la demande, du côté

   des réseaux autonomes, il semblerait qu'il y ait eu

   une baisse de la demande d'énergie.  Est-ce que

   vous êtes en mesure de nous dire quelle est la

   part, selon vous, de la température, il a fait

   quand même une température plus douce, mais quelle

   serait la part des aléas du côté de la température?

   Mais, aussi, d'autre part, quelle serait la

   contribution des aléas économiques et même
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   éventuellement l'impact des mesures d'économie

   d'énergie que ça a pu avoir concernant cette baisse

   de demandes?

R. Je n'ai pas cette information-là de façon

   spécifique.  Mais, selon moi, je pense qu'au niveau

   des réseaux autonomes, de façon générale, les

   éléments explicatifs se retrouvent déjà, de manière

   générale par rapport à ce qu'on a mentionné sur

   l'ensemble des tarifs du réseau intégré, les effets

   climatiques, c'est un facteur significatif là.  On

   le sait.  On a connu deux point un térawattheures

   (2.1 TWH) d'effet climatique juste en quatre mois.

   Et, par ailleurs, on a connu certaines difficultés

   dans les secteurs commercial et industriel.  Donc,

   au-delà de ça, je n'ai pas d'élément très

   particulier ou spécifique à mentionner par rapport

   aux réseaux autonomes.

Q. [49] Vous mentionnez tout de même, bon, certaines

   difficultés dans le secteur économique.  Est-ce

   qu'il y a quand même des informations que vous

   pourriez colliger et nous amener par la suite ou si

   c'est vraiment intangible pour vous?

R. Bien, sans être intangible, comme vous dites si

   bien, c'est quand même pas des quantités très

   importantes.  Et déjà... déjà de mettre tous les
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   efforts pour bien cerner ce qui se passe dans

   certains gros tarifs, tarif G et tarif M, c'est un

   défi en soi puisque, vous le savez, ce ne sont pas

   des clients qui sont facturés comme des clients de

   grandes entreprises à chaque mois et ainsi de

   suite.  Donc, on a... je dirais, à ce stade-ci, on

   n'a pas d'objectif de suivre à la trace là les

   réseaux autonomes, dans le sens de décortiquer tous

   les éléments, tous les facteurs qui pourraient

   expliquer ces variations-là.

           Évidemment, on est à l'affût de toute

   information qui pourrait être assez facilement

   disponible, mais justement c'est pas facilement

   disponible nécessairement.

Q. [50] Je comprends.  A la page 7 du document HQD-2,

   Document 1, et vous me direz quand je pourrai vous

   poser...

R. Oui.

Q. [51] Ça va?  O.K.  Parfait.  Il semblerait qu'il y

   aurait, l'amélioration de la position

   concurrentielle par rapport au prix de l'énergie et

   principalement de l'énergie combustible, il

   semblerait que le tarif D, étant donné cette

   position concurrentielle-là, ça a amené une hausse

   de la demande d'électricité.  C'est ce que vous
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   semblez affirmer.  En quoi... dans quelle

   proportion vous évaluez cette hausse-là de la

   demande?

R. Bien, clairement, vous voulez savoir c'est quoi...

Q. [52] Bien, c'est parce que, dans le fond, vous

   émettez le constat qu'il y a eu une hausse de la

   demande du tarif D.  Vous attribuez, semble-t-il,

   ce constat-là, cette hausse-là en fonction de la

   position concurrentielle de l'électricité par

   rapport aux autres sources d'énergie.  Mais, en

   terme de proportion par rapport à la hausse, ça

   représente combien?

R. En proportion par rapport à quelle hausse?

Q. [53] En énergie.

R. C'est pas quelque chose qu'on a spécifiquement

   évalué là.  Si je comprends bien, vous souhaiteriez

   qu'on isole l'effet attribuable à l'amélioration de

   la position concurrentielle dans le différentiel

   dans l'évolution de la demande au tarif D, c'est

   bien ça?

Q. [54] Um-hum.  (signe de tête affirmatif)

R. On peut prendre l'engagement de produire ça, si

   c'est nécessaire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.  J'aurais tendance, à moins...  Premièrement,
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   il faut exactement savoir de quoi on parle.  Mais,

   à moins que la Régie ne le demande, je me demande à

   quoi va servir la pertinence de l'information

   exactement.  Est-ce que mon confrère pourrait dire

   qu'il y a un problème matériel avec les

   explications données quant aux écarts au tarif D

   qui m'apparaissent assez claires du paragraphe sur

   lequel il y a une interrogation ici?

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie aimerait savoir aussi l'utilité de cette

   demande-là, Maître Falardeau.

   9 h 23

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est simplement pour avoir une idée de l'impact de

   l'évolution de la demande en électricité par

   rapport au prix des combustibles, fossiles ou

   autres, les autres combustibles qui sont en

   concurrence avec l'électricité.

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez. Je maintiens la même objection à moins que

   la Régie ne voie une utilité à cette information-

   là, considérant que la prévision de la demande est

   suffisamment documentée.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau, la Régie ne voit vraiment pas
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   l'utilité pour elle dans les décisions qu'elle aura

   à prendre sur cette information-là. Je pense que le

   dossier est, en ce qui concerne les références

   auxquelles vous faites pour que la Régie puisse

   évaluer de façon adéquate les impacts.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est bien.

Q. [55] Au document HQD-2, Document 1, aux pages 11 à

   15. Ça va? O.k. On parle de prévisions pour les

   années deux mille six (2006) deux mille sept (2007)

   en regard des taux d'inflation et les prix du

   pétrole et du gaz, et on présume que vous avez

   brossé le tableau mais autour du mois de mai; est-

   ce que vous avez un tableau plus récent de ces

   chiffres, de ces estimations-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Peut-être préciser exactement quelle information

   vous recherchez. Vous recherchez une mise à jour de

   quelle information?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Des prévisions, là, en termes de l'évolution des

   prix par rapport au pétrole ou au gaz...

   Me ÉRIC FRASER :

   Les combustibles.

   Me DENIS FALARDEAU :
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   Oui, et le taux d'inflation.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et l'inflation. J'aurais... à moins qu'il y ait un

   filon à rechercher sur une prévision qui serait,

   passez-moi l'expression, « dans le champ », je ne

   vois pas la nécessité de procéder à une telle mise

   à jour dans la mesure où la prévision qui est

   faite, c'est une prévision d'avril, que le dossier

   est bâti sur cette prévision d'avril.

           Donc, à moins que mon confrère ne me donne

   une justification qui explique la pertinence de

   faire une mise à jour des prix des combustibles et

   des taux d'intérêt, je formulerai encore une

   objection.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'était simplement pour vérifier pour voir si les

   prévisions en date... là je viens de comprendre que

   ce n'est pas mai, c'était avril, en date d'avril

   sont toujours des prévisions qui sont pertinentes

   pour le dossier qui se fait là, pour voir s'il n'y

   a pas des changements.

   Me ÉRIC FRASER :

   En tout cas, pour la pertinence, c'est sûr que la

   prévision qui est au dossier c'est la seule qui est

   pertinente, à moins qu'on ait suffisamment
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   d'information pour la mettre en doute et justifier

   la pertinence de faire une mise à jour de certaines

   informations à titre de comparaison. Mais ce n'est

   pas ce que mon confrère vient de me donner comme

   information.

   LE PRÉSIDENT :

   Encore une fois, Maître Falardeau, vous le savez et

   votre client le sait fort bien, le dossier est basé

   sur quatre mois et huit de prévision. Il y a

   également, oui, des fois où on demande de mettre à

   jour certaines données. Quant aux prix des autres

   combustibles, je pense qu'ils sont publiquement

   connus, j'en suis pas mal certain, de votre client

   qui suit ça de façon très serrée.

           Alors, s'il y a des questions basées à

   partir de la connaissance qu'il a sur les prix

   qu'il aurait évalués des autres formes d'énergie

   versus les prix d'électricité et qui pourraient

   avoir un impact sur la demande, qu'on pose la

   question directement, mais de là à demander de

   faire la recherche de ça, je pense que ce n'est pas

   nécessaire.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est bien.

Q. [56] À la page 15, toujours du même document, je
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   comprends que le tarif BT a été annulé, là, et je

   comprends aussi qu'il y aurait peut-être quelques

   reliquats en termes soit de droits acquis ou de

   droits en transit, mais d'une façon ou d'une autre,

   à proprement parler, il n'existe plus, ce tarif BT.

   Pouvez-vous nous indiquer, en termes de nombre de

   clients et aussi en termes de proportion d'énergie,

   les transferts qui ont été effectués, là; ça

   représente quoi les transferts auprès de tous les

   autres tarifs, là? Il y a le D, le G, le M, le L,

   le DT et le BT. Ça se traduit comment en termes de

   transfert de clients et de transfert d'énergie dans

   toutes ces catégories-là?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, au document que vous citez, à la référence

   que vous citez, on indique le total des ventes

   transférées à ces différents tarifs-là.

   Malheureusement je n'ai pas sous la main comment ça

   peut se répartir entre les différents tarifs,

   cependant c'est sans doute une information que l'on

   pourrait obtenir si encore une fois c'est jugé

   utile et opportun.

Q. [57] Nous serions intéressés à avoir l'information.

   Me ÉRIC FRASER :

   À quelles fins? Je n'ai aucun problème à prendre un
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   engagement et l'information est disponible, mais je

   dois admettre tout de même le principe de si on a

   besoin d'informations supplémentaires... Et là, la

   ligne de questions ne me permet pas de conclure

   qu'il y a une utilité, là... je ne sais pas si vous

   pouvez demander à votre client.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est simplement pour connaître l'impact de ce

   transfert sur l'évolution de la demande dans chacun

   de ces tarifs.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, on va prendre cet engagement 3, donc de

   ventiler, par catégories tarifaires, le transfert

   de... je crois qui apparaît à la page 15 de HQD-2

   Document 1, le cinq cent vingt gigawatts (520 GW)

   en deux mille six (2006). En fait là, je dis deux

   mille six (2006)... en fait, je vais restreindre;

   ça serait deux mille sept (2007) qui serait

   pertinent, donc de huit cent sept (807) en deux

   mille sept (2007). Engagement numéro 3.

   E-3 (HQD):   Ventiler le transfert de 807 GW pour

                2007 par catégories tarifaires

                (demandé par ACEF de Québec)

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci Maître Fraser. Maître Falardeau?

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [58] Nous allons continuer, on change de document.

   Maintenant, on va aborder le document HQD-2,

   Document 2, et plus précisément aux pages 5 à 8.

   (9 h 31)

           Nous y allons, oui. Allons-y pour l'année

   deux mille cinq (2005), on parle d'une proportion

   de quatre térawattheures (4 TWh)

   d'approvisionnement postpatrimonial qui a été

   importé, mais ça a été importé à quel prix moyen,

   cette importation-là?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Le coût moyen des approvisionnements hors

   patrimoniaux est de l'ordre de soixante-douze

   virgule zéro neuf dollars du mégawattheures

   (72,09 $/MWh).

Q. [59] Excusez-moi...

R. Excusez-moi, sept virgule deux sous du

   kilowattheure (7,2 ¢/kWh).

Q. [60] O.K. Je me suis mal exprimé, j'aurais dû

   parler de quelle proportion des quatre

   térawattheures (4 TWh) d'approvisionnement

   postpatrimonial a été importée, et à quel prix

   moyen?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Juste pour préciser votre question, l'année deux

   mille cinq (2005), c'est une année où on avait

   strictement des approvisionnements qu'on appelle de

   court terme, donc qui étaient pris dans l'ensemble

   du marché. Donc vous nous demandez de ventiler la

   partie qui venait Québec et la partie qui venait

   hors Québec, c'est ça?

Q. [61] Oui.

R. On va en prendre l'engagement.

Q. [62] Donc, dans ce cas-là, avant que mon confrère

   note l'engagement, j'allais vous faire la même

   question mais pour deux mille six (2006).

R. On va en prendre l'engagement.

Q. [63] Deux mille cinq (2005), deux mille six (2006)?

R. Oui.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mes témoins sont très ouverts, donc engagement 4,

   deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), et

   si je comprends bien, on doit déterminer la part

   des approvisionnements postpatrimoniaux qui sont

   importés, c'est ça?

   LE PRÉSIDENT :
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   Et son coût.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Et le coût, oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   E-4 (HQD) :  Déterminer et indiquer la part des

                approvisionnements postpatrimoniaux

                pour les années 2005 et 2006 qui est

                importée et le coût (demandé par ACEF)

   LE PRÉSIDENT :

   Vos témoins sont très ouverts, Maître Fraser, mais

   j'imagine que, pour établir un coût moyen, on doit

   savoir les coûts individuels des imports et

   exports, et des achats internes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Nous continuons.

Q. [64] Toujours au même document, à la page 15 et à

   la page 25, vous évaluez la réserve en puissance

   pour l'énergie patrimoniale à trois mille cent

   mégawatts (3 100 MW) ou neuf pour cent (9 %) pour

   une puissance livrée de trente-quatre mille trois
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   cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW). À la page

   16, pour l'énergie postpatrimoniale, vous avez une

   réserve de deux cent soixante-trois mégawatts

   (263 MW), ou, si vous préférez, dix-neuf pour cent

   (19 %) de la puissance livrée de mille cinq cent

   quatre-vingt-sept mégawatts (1 587 MW), pour une

   puissance totale de mille huit cent cinquante

   mégawatts (1 850 MW).

           Comment pourriez-vous expliquer le, ou

   comment expliquez-vous, plutôt, la différence entre

   le taux de réserve plus élevé par rapport au

   postpatrimonial, comment ça se fait qu'il y en a un

   qui est plus élevé que l'autre, le postpatrimonial

   est plus élevé, du côté de la réserve?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vous reviens, la seule chose, j'essaie juste de

   comprendre un peu les chiffres que vous avez

   utilisés, là.

Q. [65] O.K.

R. Donc vous nous dites, dans un premier temps, que

   vous prenez le chiffre de la page?

Q. [66] En premier, c'est la page 15, et là, on parle

   de la réserve de puissance en énergie patrimoniale

   à trois mille cent mégawatts (3 100 MW), ou neuf

   pour cent (9 %) de la puissance livrée.
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R. C'est la pagination, je m'excuse.

Q. [67] O.K.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Quelle ligne, parce qu'on n'a pas du tout ces

   informations-là sur les pages auxquelles vous

   référez.

Q. [68] C'est pages 15 et 25, le patrimonial.

R. Oui. En fait, nous avons les pages que vous nous

   indiquez mais on n'a pas les chiffres que vous

   utilisez en référence à ces pages-là, alors on a un

   petit peu de difficulté.

Q. [69] Ah! Ce serait les lignes 17 à 19.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je m'excuse, c'est parce qu'on ne retrouve pas, à

   ces lignes-là, le niveau de réserve que vous

   mentionnez, le trois mille cent mégawatts

   (3 100 MW), je ne le retrouve pas là. Je m'excuse.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Si vous me permettez, est-ce que je pourrais vous

   proposer, Monsieur le Président, monsieur Dagenais

   va chercher l'information et je pourrais aborder

   une autre question, si les membres du panel sont

   d'accord.

   LE PRÉSIDENT :
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   Bonne idée. Continuez.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [70] Maintenant, on va aborder des réponses d'Hydro

   aux questions de l'ACEF, et plus précisément, là,

   je fais référence au document HQD-16, Document 2,

   et plus précisément à la page 17, pour la réponse

   8.2. On m'indique qu'il y aurait une correction,

   une coquille, c'est page 18 et non pas 17, la

   question 8.2.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Si vous me permettez, Maître, est-ce que vous

   pourriez préciser la question?

Q. [71] Elle n'est pas encore posée, la question.

R. Non, mais vous référez à la question 8.2?

Q. [72] Oui, 8.2, mais j'imagine, quand je vais vous

   poser la question, peut-être que ça va aller mieux,

   là. Vous indiquez que Hydro-Québec Production a

   effectué la revente des produits de base inutilisés

   sur les marchés d'exportation; sous quelles

   conditions a été effectuée cette revente et quelle

   marge ou profit a été retenu par Hydro-Québec

   Production pour cette revente?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On a beaucoup de difficulté à vous suivre, Maître

   Falardeau. Ce n'est pas de la mauvaise volonté
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   d'Hydro-Québec Distribution, on s'excuse, mais on

   ne retrouve pas, dans la question 8.2, les

   références auxquelles... que vous utilisez pour

   votre question verbale.

Q. [73] Je vérifie auprès de monsieur Dagenais.

R. Merci beaucoup.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   C'est 8.1.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Je crois que ça serait plutôt 8.1.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je pense que, effectivement, on parle de revente à

   la question 8.1, donc on revient à la question 8.1.

   Alors, et ça serait peut-être indiqué de reformuler

   votre question, s'il vous plaît?

Q. [74] Hydro-Québec Production a effectué une revente

   de produits de base inutilisés sur les marchés

   d'exportation et sous quelles conditions a été

   effectuée cette revente et quelle marge ou profit a

   été retenu par Hydro-Québec Production par rapport

   à cette revente-là?

   (9 h 40)

   M. DANIEL MONGEON :

R. Hydro-Québec Production, on a payé un frais de

   service qu'on appelle, un frais de service de
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   programmation de l'ordre de un dollar (1 $), ce qui

   est comparable aux frais de service que l'on a avec

   d'autres fournisseurs de service. C'est un dollar

   du mégawattheure (1 $/MWh), évidemment, et non pas

   par année.

Q. [75] Je crois qu'on pourrait reprendre les

   questions précédentes, monsieur Dagenais a trouvé

   des précisions à la question concernant les

   chiffres, on parlait de toute la question des

   réserves en termes d'énergie parce qu'il y avait

   des chiffres qui semblaient erronés. A la page 25,

   concernant... pardon?

   Me RICHARD LASSONDE:

   Quelle pièce?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Ça, c'est la pièce, c'est toujours la page 25,

   HQD-2, le document 2. L'électricité patrimoniale,

   ça serait de trente-sept mille quatre cent

   quarante-deux mégawatts (37 442 MW) avec réserve et

   ensuite, monsieur Dagenais, ici, c'est parce que

   j'ai de la misère à vous lire. Et des besoins

   postpatrimoniaux de mille huit cent cinquante

   mégawatts (1 850 MW) avec réserve aussi.

   M. DANIEL RICHARD :
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R. Je comprends le sens de votre question donc vous me

   parlez de réserve en puissance et non pas de

   réserve en énergie.

Q. [76] C'est ça. Et il y avait aussi une autre

   précision à la page 15, la puissance associée à

   l'électricité patrimoniale, on parlerait plutôt de

   trente-quatre mille trois cent quarante-deux

   mégawatts (34 342 MW). Ça va?

R. Oui, ça me va, oui.

Q. [77] O.K. Donc, à partir justement de ce correctif-

   là, toute la question à savoir pour expliquer la

   différence...

R. Des taux de réserve?

Q. [78] Exactement, oui.

R. A la marge et lorsqu'on parle du patrimonial, c'est

   un exercice, d'ailleurs, qu'on a présenté dans le

   cadre de notre dernier plan d'Appro. et je pense

   qu'on a fait également une mise à jour dans notre

   dépôt de l'état d'avancement. Donc, vous faites

   référence, le trente-quatre mille trois cent

   quarante-deux (34 342), c'est la contribution

   maximale en puissance de l'électricité

   patrimoniale. Lorsqu'on ajoute la réserve en

   puissance, on obtient le fameux chiffre que vous

   retrouvez au tableau 25 qui nous donne la
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   contribution de l'électricité patrimoniale, trente-

   sept mille quatre cent quarante-deux (37 442) donc

   il va de soi que là-dedans, il y a une réserve en

   puissance qui est comprise, qui est de l'ordre de

   trois mille cents mégawatts (3 100 MW) donc qui

   donne un certain pourcentage qui est de l'ordre de

   neuf pour cent (9 %).

           Ce neuf pour cent-là (9 %) correspond,

   évidemment, essentiellement au parc de production

   d'Hydro-Québec Production, donc essentiellement,

   c'est avec ce parc-là que nous est fournie

   l'électricité patrimoniale donc, ça reflète les

   taux de panne, et caetera, et caetera, de ces

   équipements spécifiques-là. Donc, c'est un exercice

   qu'on a fait de concert avec Hydro-Québec

   Production pour déterminer exactement le niveau de

   réserve qu'on avait.

           Lorsqu'on regarde maintenant à la marge,

   évidemment, on parle d'équipements qui sont tout

   autre et on doit regarder les taux de pannes qui

   sont plus types à ces équipements-là et c'est pour

   ça qu'on obtient un taux qui est légèrement

   supérieur à celui que l'on retrouve au niveau du

   patrimonial qui lui représente l'ensemble des

   équipements existants. Ça va?
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Q. [79] Merci. On va retourner au document, là,

   concernant les questions de l'ACEF et les réponses

   qui en découlent. Au document HQD-16, document 2, à

   la page 20, réponse 8.5.l3. Pour la revente de un

   point huit térawattheure (1.8 TWh) pour deux mille

   sept (2007), quel sera le coût de transport associé

   et la marge que retiendra Hydro-Québec Production

   de celle-ci?

R. Donc, dans ce coût-là, ça serait, évidemment, le

   tarif de transport de TransÉnergie dans Tarifs et

   conditions qui va être appliqué donc déduit du coût

   des approvisionnements.

Q. [80] Merci. Un instant? Si vous me permettez, c'est

   parce que j'ai une question de précision suite à

   votre réponse. Est-ce que le sept point trois sous

   par kilowattheure (7,3 ¢/kWh) va être inclus dans

   ce tarif, ou inclut le transport plutôt?

R. Non, comme on a mentionné tantôt, le sept point

   trois cents du kilowattheure (7,3 ¢/kWh) est un

   coût net. Donc, où on a déduit le coût associé à

   ces frais-là.

Q. [81] Parfait. Autre question que nous aimerions

   connaître, concernant la marge, qu'est-ce qu'il en

   est? La marge du Producteur, qu'est-ce qu'il en

   est?
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R. Évidemment, pour deux mille sept (2007), on ne

   présume pas, je pense qu'il est un peut tôt pour

   présumer qui sera le revendeur, j'imagine, que vous

   faites référence au fait qu'on a pu utiliser par le

   passé, Hydro-Québec Production comme agent en

   quelque sorte pour faire nos reventes. Pour

   l'instant, évidemment, ce n'est pas encore établi.

Q. [82] Parfait. A la page 21 du même document, la

   réponse 8...

R. Excusez-moi, on me donne un complément de réponse

   qui est quand même important. Il faut comprendre

   que la marge qu'on a mentionnée tantôt, qui est de

   l'ordre de un dollar (1 $), là, évidemment, on a

   mentionné qu'elle serait la même, essentiellement

   la même pour tout le monde. Ce que je vous

   mentionnais, c'est que, bon, la décision n'est pas

   prise encore si ça sera, qui, si on va le faire de

   cette façon, est-ce que ça va être effectivement de

   la revente ou, si comme je le mentionnais tantôt,

   si on va utiliser d'autres options de notre

   portefeuille qui pourraient être également

   envisageables mais lorsqu'on parle du coût, le un

   dollar (1 $) resterait dans ce cas-là, évidemment,

   le même pour tous.

Q. [83] Un dollar par mégawattheure (1 $/MWh)?
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R. Un dollar par mégawattheure (1 $/MWh), oui.

Q. [84] A la page 21, réponse 8.6, pour l'appel

   d'offres de court terme pour décembre deux mille

   six (2006) à février deux mille sept (2007), quel

   est le prix de la puissance associée et avez-vous

   pris une couverture de taux de change?

   9 h 49

R. Excusez-moi, j'ai encore besoin d'un élément

   d'information à votre question, là. Vous parlez de

   la pointe deux mille six (2006)?

Q. [85] Pour l'appel d'offres à court terme pour

   décembre deux mille six (2006) à février deux mille

   sept (2007), quel est le prix de la puissance

   associée et avez-vous pris une couverture de taux

   de change par rapport à cela?

R. Le coût, on a deux dollars cinquante (2,50 $) le

   kilowatt/mois. Il va de soi que dans le cas par

   exemple d'un achat de puissance, vu que c'est des

   montants qu'on pourrait appeler des montants

   certains, évidemment qui ne varieront pas avec les

   marchés compte tenu que c'est un paiement fixe; il

   y aurait effectivement une gestion des risques, là,

   qui serait faite.

Q. [86] Via une couverture de taux de change?

R. Oui.
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Q. [87] O.K. Merci. À la page 22, réponse 9.1.

   Pourquoi vous ne pouvez pas évaluer l'impact des

   modalités des dispositions du compte de frais

   reportés, des coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux prévus en deux mille cinq (2005),

   à partir des prévisions de dépenses et de

   réalisation des quatre premiers mois de deux mille

   cinq (2005)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je vais vous proposer plutôt de garder

   cette question pour le panel numéro 4, où on a à

   l'ordre du jour des sujets qu'on va couvrir; il y a

   toute la méthodologie évidemment de disposition du

   compte de « pass-on » et de comptabilisation du

   compte de « pass-on », et cetera. Ça fait que ce

   serait le bon panel à ce moment-là.

Q. [88] Parfait. Je crois qu'il me reste une question,

   et on va faire un retour à un autre document, le

   HQD-2 Document 2, à la page 11. Ça va?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui.

Q. [89] Vous indiquez avoir reconstitué un bassin de

   contreparties en signant des conventions de

   transaction. Y a-t-il des engagements du

   Distributeur à l'égard de ces signataires et des
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   coûts qui sont impliqués par rapport à ces

   engagements? Et premièrement, pour simplement des

   fins personnelles; quand on parle de contreparties,

   ce sont des courtiers? On parle de qui là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, effectivement. C'est des courtiers. Lorsque

   vous me demandez les obligations face à, évidemment

   si on a fait un appel d'offres puis qu'il y a une

   contrepartie qui a remporté, c'est clair qu'on a

   une obligation envers cette contrepartie-là, mais

   au-delà de ça il n'y a pas de... pas d'obligation.

Q. [90] Mais ce que je veux dire, est-ce qu'il y a

   quand même... parce que habituellement dans

   plusieurs contrats commerciaux il y a des clauses

   compensatoires s'il y a soit un changement

   d'indication du client ou ainsi de suite. Est-ce

   qu'il y a des clauses de ce genre-là en termes de

   responsabilité quelconque?

   Me ÉRIC FRASER :

   Il faudrait être plus précis. Parce que... je pense

   qu'on fait référence au EEI qui est déjà en preuve

   dans les dossiers d'approvisionnement. Je pense que

   monsieur Richard vient de témoigner à l'effet que,

   si je ne m'abuse, qu'il n'y a pas de coût associé à

   ça. À moins que vous ayez des précisions sur...
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   parce que c'est un document qui est public dans les

   dossiers d'approvisionnement.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci, Monsieur le Président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Falardeau.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Ne partez pas, Maître Falardeau, je m'excuse juste

   un petit peu avant la pause, on va anticiper. On a

   une réponse à la question de tantôt sur

   l'élasticité/prix, si vous permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Extraordinaire. Allez-y.

   M. YVES NADEAU :

R. Voilà. Alors, j'aimerais confirmer et préciser

   l'information que j'ai donnée tantôt relativement à

   la sensibilité de la demande d'électricité, plus

   particulièrement des ventes d'électricité à des

   hausses tarifaires. Et au document HQD-16 Document

   3, page 40, nous avons produit une réponse à une

   demande de renseignement de l'AQCIE-CIFQ, et qui

   fait état effectivement d'une sensibilité globale

   de l'ordre de deux cent soixante-huit

   gigawattheures (268 GWh) compte tenu de la hausse

   tarifaire de deux point huit pour cent (2,8 %).
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   Donc, c'est l'effet induit sur les ventes

   d'électricité de la hausse tarifaire de deux point

   huit pour cent (2,8 %) planifiée versus un scénario

   de gel tarifaire.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [91] Merci.

R. Bienvenue.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Nous allons prendre la pause maintenant, et

   à notre retour nous appellerons maître Neuman, et

   après ça sera les questions de la Régie. Il semble

   que nous allons finir beaucoup plus tôt que prévu.

   Nous allons discuter à l'interne, voir de quelle

   façon on pourrait éviter de perdre deux heures et

   demie dans une journée. Là, on ne peut pas

   aujourd'hui faire quoi que ce soit parce que le

   panel 3, après coup, n'est disponible que demain.

           Également vous allez, chaque procureur des

   parties va être approché pour discuter de la

   possibilité de siéger vendredi le huit (8) décembre

   et non le quinze (15) décembre, comme prévu, où on

   allongeait les plaidoiries jusqu'au quinze (15)

   décembre. Alors, chaque procureur va être approché

   pour devancer si possible leurs interventions au

   huit (8) décembre; ceux qui normalement devaient le
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   faire les onze (11), douze (12), treize (13).

   Alors, la secrétaire, maître Véronique Dubois, va

   approcher chaque procureur à cet effet et on pourra

   en discuter à nouveau demain matin des résultats

   obtenus. Alors, nous reprendrons dans vingt (20)

   minutes.

   PAUSE

   10 h 20

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président. Si vous me

   permettez, on a reçu réponse à l'engagement numéro

   1 que j'ai donnée à madame la greffière pour

   distribution.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.  C'est la cote numéro?

   Me ÉRIC FRASER :

   On est à B-41.

   LE PRÉSIDENT :

   B-41.

   Me ÉRIC FRASER :

   Puis, le document est identifié sous la cote HQD-

   19, Document 1 également.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  Maître Neuman, bonjour.
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   B-41    (HQD-19, Document 1) Réponse Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 1.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs.  Bonjour, Messieurs.  Dominique Neuman

   pour CETAF-AQLPA-S.É.

Q. [92] Les pièces sur lesquelles j'attirerais

   l'attention des témoins et du tribunal sont les

   suivantes, d'abord la pièce B-1, HQD-2, Document 1

   qui est la preuve principale sur la prévision de la

   demande du Distributeur. Et j'attirerais votre

   attention pour commencer à la page 13, mais je vais

   vous citer aussi les autres pièces que je vais vous

   demander d'avoir à proximité. Il s'agirait de

   pièces que nous avons déposées, plus

   particulièrement de certains tableaux, C-6.12 qui

   sont des réponses que nous avons fournies à Hydro-

   Québec. Il y aura C-6.6 aussi, donc qui est peut-

   être à proximité dans les classeurs qui est le

   rapport sur la prévision de la demande que nous

   avons déposé et j'attirerais l'attention sur

   certains tableaux. A C-6.6, ce sera la page 12, le

   tableau numéro 7. Et à C-6.12... bien, c'est

   C-6.12, pardon, ce sera le tableau R-6.1.1 à la
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   page 16.

   LE PRÉSIDENT :

   Le dernier tableau, c'est à quelle page?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Le tableau C-6.12, la page 16, le tableau

   R-6.1.1.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 16.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez-moi, c'est...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est la page 14.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez-moi, c'est page 14. D'accord. Bon.

Q. [93] Donc, ma question s'adresse au panel.

   J'attire en premier lieu votre attention sur la

   preuve du Distributeur, la preuve d'Hydro-Québec, à

   la pièce B-1, HQD-2, Document 1, page 13, aux

   lignes 19 à 21.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [94] Donc, dans cet extrait, vous mentionnez que

   pour l'établissement du prix du gaz naturel à la

   prévision de la frontière de l'Alberta :
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                ... la prévision du Distributeur est

                également basée sur la moyenne des

                prix à terme du gaz naturel Henry Hub

                sur le NIMEX au cours du mois de

                février 2006 et tient compte des

                conditions particulières du marché

                canadien et des taux de change prévus.

   Ma question porte sur le mois de février deux mille

   six (2006). Compte tenu du fait que la prévision

   utilisée est celle d'avril deux mille six (2006),

   pourquoi le Distributeur n'a-t-il pas ou n'a-t-il

   pas pu prendre des données plus récentes que

   février deux mille six (2006) parce que déjà on est

   plusieurs mois en... plusieurs mois en retrait par

   rapport à la date de début de l'année témoin. Si on

   ajoute encore deux mois de plus, on se retrouve

   presque à un an d'écart par rapport au début de

   l'année témoin. Donc, pourquoi février deux mille

   six (2006)?

   M. YVES NADEAU :

R. Alors, la raison est assez simple. C'est que

   lorsqu'on réfère en disant que c'est la révision de

   la prévision de la demande d'avril, c'est le moment

   où nous sommes en mesure de publier ou de diffuser

   cette prévision-là à l'interne. Par conséquent,
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   dans le cas des prix des combustibles, il s'agit

   d'un de nos multiples intrants de notre processus

   de prévision de la demande et c'est un intrant qui

   arrive très en amont dans le processus. Par

   conséquent, on doit arrêter nos prévisions de prix

   des combustibles assez d'avance, de manière à

   pouvoir conduire les analyses nécessaires pour

   faire la prévision ensuite des ventes avec tout le

   détail que ça suppose, la prévision en puissance et

   le reste et le reste.

           Donc, c'est essentiellement la raison pour

   laquelle c'est une question de contrainte

   d'échéancier qui fait en sorte qu'on doit reculer

   dans le temps pour fixer cette prévision des prix

   des combustibles. Et, comme vous le savez, on a

   établi une méthodologie qui est fondée sur

   l'observation des prêts à terme au court du dernier

   mois disponible. Et à ce moment-là c'était le mois

   de février.

Q. [95] D'accord. Je continue sur la même page. Suite

   à la phrase que je vous ai lue, vous indiquez que :

                La prévision du Distributeur s'établit

                à 8,29 $CAN/Mpc - par million de pieds

                cubes - pour 2006 et à 9,40 $CAN/Mpc

                pour 2007.
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   Ma question portera sur la prévision deux mille

   sept (2007) de neuf virgule quarante (9,40 $).

   J'essaie de voir quelles données vous avez pu avoir

   en février deux mille six (2006) ou en avril deux

   mille six (2006) qui vous permettaient de fixer

   cette prévision à neuf quarante (9,40 $). Et, à ce

   sujet, j'attire votre attention deux pages plus

   loin dans le même document, au tableau numéro 6 de

   la page 15 du même document concernant les prix du

   gaz naturel.

           Si on regarde votre prévision de neuf

   virgule quarante (9,40 $) comparée à celle de deux

   autres sources, Canadian Enerdata qui est de huit

   virgule trente-sept (8,37 $), Global Insight qui

   est de huit virgule cinquante et un (8,51 $), on

   constate un écart assez important par rapport à ces

   deux autres données.

           J'attire également votre attention sur la

   pièce... sur un tableau qui est le tableau 7 de la

   page 12 de la pièce C-6.6 qui est le rapport sur la

   prévision de la demande préparé par monsieur

   Fontaine sous la cote CETAF-AQLPA-SÉ-3, Document 1,

   mais les données qui se trouvent au tableau 7 sont

   des données en provenance d'Hydro-Québec, donc

   c'est pour ça que j'attire votre attention sur ce
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   tableau 7.

           Si on regarde la colonne deux mille sept

   (2007) dans ce tableau, on voit là encore que le

   chiffre de neuf virgule quarante (9,40 $) s'écarte

   fortement et beaucoup plus fortement que les

   prévisions, par exemple, de l'année deux mille six

   (2006) par rapport aux autres prévisions qui

   avaient déjà été faites dans le passé par Hydro-

   Québec pour notamment deux mille quatre (2004) et

   deux mille cinq (2005).

           Et également, la troisième source que je

   veux... sur laquelle je veux attirer votre

   attention est à la pièce C-6.12 qui sont les

   réponses de monsieur Fontaine à la page... donc, à

   la page 14 de ses réponses, donc la réponse de

   monsieur Fontaine à une des questions qu'Hydro-

   Québec avait posées et qui est le tableau R6.1.1.

           Nous avons également certaines données qui

   sont exprimées en dollar par gigajoule, mais on

   peut facilement mentalement faire la conversion en

   dollar par million de pied cube pour au moins

   approximativement avoir le chiffre. Donc, on a les

   données.

           Bon. Je comprends que vous arrêtez à

   février deux mille six (2006). Mais, bon, on avait
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   quand même certaines données au moins disponibles

   jusqu'en avril deux mille six (2006). Mais, en

   fait, tous ces éléments, je vous les montre pour

   vous faire part de notre interrogation à savoir

   quant à la question de savoir qu'est-ce qui vous a

   amenés à déposer une prévision de neuf virgule

   quarante (9,40 $) pour deux mille sept (2007) à

   partir des données que vous aviez en février et/ou

   en avril deux mille six (2006), prévision qui

   s'écarte d'autres données qui vous étaient

   disponibles et que je vous ai indiquées?

R. Oui. Bien, je devrais préciser aussi que quand vous

   référez à votre pièce R6.1.1, l'analyse... bien,

   enfin, ce n'est pas une analyse, mais vous relatez

   des chiffres qui sont, dans certains cas, très

   postérieurs au dossier. Et, par conséquent,

   évidemment, c'est de l'information dont on ne

   disposait pas lorsqu'on a dû arrêter notre preuve

   et monter notre dossier.

Q. [96] Je comprends pour les données postérieures,

   mais parlons des données antérieures et notamment

   du tableau 6 de...

R. Alors, je...

Q. [97] ... votre propre preuve.

R. Très bien. Alors, je reprends aussi le fait que je
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   mentionnais tantôt que nous avons arrêté une

   méthodologie qui consiste à retenir les prix à

   terme pour positionner notre prévision des prix des

   combustibles, que ce soit le pétrole ou le gaz,

   suite à une analyse que l'on a faite déjà sur notre

   propre performance de prévision. On n'avait pas

   d'évidence qui démontrait qu'on était forcément

   meilleur que les prix à terme tels qu'ils sont

   observés sur les marchés. Et c'est la raison qui

   nous a conduits, pour un horizon de court terme, on

   s'entend, à retenir ni plus ni moins que les prix à

   terme tels que disponibles sur les marchés

   financiers.

           Alors, le neuf et quarante (9,40 $) est

   directement issu de ces prix-là tels que calculés

   selon une moyenne des prix à terme de février deux

   mille six (2006), le dernier mois qui nous était

   disponible à ce moment-là.

           Ceci étant dit, au moment où on se parle,

   il y a maintenant d'autres prévisions, d'autres

   observations, d'autres prévisions qui sont

   disponibles d'autres sources. Et je peux d'ailleurs

   vous mentionner que la prévision, par exemple, de

   Global Insight qui est une des références réputées

   a fourni pour deux mille sept (2007) une prévision
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   qui est très similaire à celle que nous avons

   maintenue pour deux mille sept (2007) de neuf et

   quarante (9,40 $). En l'occurrence, j'ai

   l'information sous forme de graphique ici. Mais,

   grosso modo, on parle d'environ neuf dollars et

   vingt (9,20 $) pour deux mille sept (2007). Donc,

   déjà ça montre qu'on n'est pas... on ne s'écarte

   pas trop non plus d'autres... d'autres

   prévisionnistes.

           Il faut mentionner le fait qu'on sortait

   d'un hiver relativement doux. Par contre, la

   croissance de la demande était assez soutenue. Et

   on peut dire aussi qu'il n'y a rien qui nous assure

   qu'une vague de froid n'entraînerait pas à nouveau

   les prix à la hausse. Donc, de toute manière, les

   prix que l'on observe maintenant sont... se situent

   dans les fourchettes que l'on était et que l'on

   s'était établi lorsqu'on a fait la révision

   d'avril, dans la fourchette basse, soit, mais quand

   même dans les fourchettes de... qui tiennent compte

   de la volatilité des prix des combustibles.

Q. [98] Vous venez de mentionner un facteur

   climatique, à savoir que... Est-ce que vous pouvez

   élaborer là-dessus?

   (10 h 36)
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R. Oui, mais je faisais simplement référence au fait

   de la très grande sensibilité, comme vous le savez,

   des prix des combustibles et du gaz en particulier

   aux vagues de froid ou de chaleur et ce que l'on

   peut simplement dire, c'est malgré qu'on ait des

   stocks élevés, compte tenu de la croissance de la

   demande, ça pourrait très bien se traduire par un

   rehaussement des prix rapidement s'il s'avérait une

   vague de froid, un hiver plus froid, là, que prévu.

Q. [99] Mais je reviens à la date où les prévisions

   ont été établies. Pourquoi n'avez-vous pas pris en

   compte puisque ces données étaient disponibles

   puisque vous les utilisez au tableau 6, n'avez-vous

   pas pris en compte des données pouvant provenir

   d'autres organismes prévisionnistes, Canadian

   Enerdata et Global Insight, dans votre processus,

   ces données vous étaient disponibles et j'imagine

   que compte tenu du long délai qui précède le début

   de l'année témoin, vous avez intérêt à utiliser

   toutes les sources que vous pouvez avoir, à cette

   époque, que l'on parle de février ou d'avril deux

   mille six (2006), pourquoi ne pas tenir compte de

   ces éléments-là dans votre processus?

R. Bien, tout d'abord, les autres sources qui sont

   citées, Canadian Enerdata et Global Insight, qui
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   sont citées dans notre tableau 6, il faut faire

   aussi attention aux hypothèses utilisées pour le

   taux de change. Comme vous savez, on a des

   paramètres à respecter, des paramètre financiers

   d'entreprise à respecter donc, ça doit être

   cohérent par rapport à ça donc, ça, ça peut être un

   facteur explicatif de variations. L'autre, ce n'est

   pas tout à fait la même base de prix. Donc, le prix

   Empress dans le cas d'Enerdata est un peu différent

   du prix AECO, on parle d'une différence de quinze

   sous (15 ¢ CA) donc, déjà en soi, ça peut expliquer

   l'écart mais sur le fond, je reprends mon

   explication de tantôt, à savoir que nous avons

   résolu de choisir une méthodologie objective, la

   plus objective possible, qui est essentiellement

   fondée sur l'observation des prix à terme et selon

   l'analyse de performance que l'on avait faite, ça

   nous semblait être le choix le plus judicieux et le

   plus rationnel et ça peut expliquer parfois qu'on

   ait certains écarts par rapport à d'autres

   organismes qui utilisent possiblement d'autres

   approches que la nôtre.

Q. [100] Je vais passer à un autre sujet. Il a été

   fait mention de certaines annonces de fermeture

   d'entreprise notamment de la fermeture de l'usine

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQT

   30 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 82 -     Me Dominique Neuman

   Norsk Hydro à Bécancour. Ma première question

   d'abord est d'ordre très technique. Dans votre

   prévision qui a été déposée au présent dossier donc

   la prévision d'avril deux mille six (2006), avez-

   vous pris pour acquis le plein fonctionnement de

   cette usine comme lors des années antérieures ou

   aviez-vous pris en compte un ralentissement ou une

   fermeture pour une partie de l'année deux mille

   sept (2007) de cette usine?

R. Donc, dans le cas de l'usine Norsk Hydro de

   Bécancour, nous n'avions pas aucune information

   privilégiée au moment où on a dû déposer notre

   prévision à l'effet d'un ralentissement ou même

   éventuellement d'une fermeture possible et

   forcément, ce n'est pas du tout reflété dans la

   révision d'avril de la prévision.

           Donc, comme vous le savez, publiquement,

   c'était seulement au mois d'octobre, je crois, que

   l'annonce a été faite d'une fermeture. Il y avait,

   je pense, quelques mois précédemment, on a eu vent

   de difficultés attendues mais, rien de toute façon

   au moment où on a établi notre prévision, aucune

   information qui nous a permis d'avoir un quelconque

   scénario possible de fermeture. Donc, l'usine de

   Norsk Hydro, à ce moment-là, dans la prévision,
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   était prévue à cent pour cent (100 %).

Q. [101] Ma question suivante sur ce thème-là est plus

   d'ordre méthodologique. Lorsque vous recevez une

   telle annone et là, maintenant, je ne parle plus de

   la question de date, là, du fait que l'annonce est

   survenue par la suite, maintenant, une certaine

   annonce est faite et une telle annonce est toujours

   entachée d'une certaine incertitude puisque

   différents événements peuvent survenir, qui peuvent

   faire en sorte que l'usine fermera plus tôt ou plus

   tard ou ne fermera pas ou sera reprise, en tout

   cas, il y a différents facteurs qui peuvent

   toujours être considérés. Ce que j'aimerais savoir,

   c'est comme est-ce que Hydro-Québec traite ce type

   d'incertitude qui porte sur un tel événement? Une

   fois que cette annonce est faite donc si vous

   aviez, lors de votre prochaine prévision ou si

   l'annonce survient avant la date du dépôt de votre

   prévision, comment est-ce que vous tenez compte

   d'une telle annonce? Est-ce que vous ramenez à zéro

   à partir de la date officiellement indiquée pour la

   fermeture? Est-ce que vous tenez compte d'un

   certain facteur de probabilité que l'usine se

   maintienne ou non après cette date?

R. Comme vous savez, chacun de nos grands clients
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   industriels, on les suit de très près, en fait, il

   y a des délégués qui sont affectés à chacun de ces

   clients-là donc, on a de l'information qu'on pense

   privilégiée avant même idéalement que ce soit connu

   du public, sauf que vous en conviendrez, lorsqu'il

   s'agit d'événements majeurs comme ceux-là, d'une

   fermeture totale ou partielle, ce sont des

   informations qui ne sont pas connues d'avance, là.

   Habituellement, on l'apprend en même temps que tout

   le monde et forcément, on a peu de temps à

   l'avance, si on veut, pour anticiper ce qui va se

   produire.

           Ceci étant dit, étant donné ces contacts

   privilégiés-là avec ces clients, bien, on essaie

   d'établir de manière la plus précise possible, quel

   est le scénario le plus plausible qui devrait se

   produire : est-ce que c'est vraiment une fermeture

   permanente, est-ce qu'il y a des chances que ce

   soit racheté et puis tout le reste. Dans le cas de

   cette usine-là, encore une fois, je le précise,

   qu'au moment d'établir cette prévision-là, on

   n'avait aucune information dans ce sens-là. Donc,

   voilà pourquoi la prévision a été établie sur une

   base d'opération complète pendant toute l'année

   deux mille sept (2007).
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Q. [102] Ma question, peut-être que je me suis mal

   exprimé, était de savoir, une fois que vous avez

   cette information, est-ce que vous maintenez quand

   même un certain facteur de probabilité que l'usine

   soit maintenue après la date annoncée au niveau des

   prévisions de...

R. C'est toujours au cas par cas, c'est sûr qu'à

   l'interne, j'ai, à ma droite, notre client

   privilégié qui est à l'affût de toute information

   quotidienne. Donc, c'est évident qu'on suit ça de

   très près et dès que l'information est disponible,

   on essaie de l'intégrer dans nos mises à jour

   internes.

           Ceci étant dit, parfois le client ne le

   sait pas plus que nous, dans le sens que s'il y a

   de l'incertitude pour nous par rapport à une usine

   en particulier, le client doit composer lui-même

   avec les incertitudes de marché, et le reste, et le

   reste. Donc, lorsque nous l'avons, c'est sûr qu'on

   en tient compte et il peut arriver, il peut

   subsister des incertitudes même si on a un scénario

   de fermeture qui est envisagé, à savoir quand

   exactement cette fermeture-là surviendra, est-ce

   qu'il y aura une espèce de « phasing out », comme

   on dit, de transition ou d'abaissement graduel
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   d'échanges, ce sont des éléments un peu plus micro,

   que l'on essaie de prendre en considération,

   effectivement.

Q. [103] Et ma dernière question est d'ordre plus

   général concernant les prévisions de consommation

   du secteur industriel. On constate depuis deux

   mille trois (2003) que les prévisions du

   Distributeur ont chaque année eu à être révisées à

   la baisse, à savoir que le réel était inférieur aux

   prévisions de consommation du secteur industriel,

   est-ce qu'il y a quelque chose que le Distributeur

   fait pour essayer d'éviter ou de gérer ce phénomène

   qu'on a pu constater historiquement dans les

   prévisions d'Hydro-Québec afin que les prévisions

   futures reflètent mieux le réel?

R. Bien, ce que l'on fait là-dessus, c'est un suivi,

   un suivi serré, lorsqu'on voit qu'il y des écarts

   plus importants sur notre prévision. Ceci étant

   dit, malgré ça, parfois des choses peuvent nous

   échapper aussi, là, personne n'aurait pu prévoir la

   remontée spectaculaire du dollar canadien et

   l'incidence que ça a fini par avoir sur le secteur

   manufacturier. Mais au fur et à mesure, surtout

   pour l'horizon moyen, long terme, on tient compte

   de ça dans le sens qu'on se donne, entre

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQT

   30 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 87 -     Me Dominique Neuman

   guillemets, des provisions pour tenir compte de ces

   risques-là qui risquent de se matérialiser mais

   encore une fois, il faut être prudent dans ce sens-

   là puisqu'il faut discriminer des changements

   d'ordre structurel versus ceux d'ordre conjoncturel

   qui ont des incidences, ces derniers, plus à court

   terme, mais qui de façon permanente, ont peut-être

   beaucoup moins d'effet au sens où une fois la crise

   passée, entre guillemets, bien, les usines

   reviennent à leur niveau de production habituel.

Q. [104] Je vous remercie beaucoup.

R. Bienvenu.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Cadrin?

   (10 h 49)

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour, Steve Cadrin. Bonjour aux membres de la

   Régie, à nos « panelistes ». Vous m'aviez oublié

   tout à l'heure mais je vous en tiens pas rigueur.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant la pause. J'ai fait ça parce que je savais

   que vous vouliez avoir plus de temps, Maître

   Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   J'ai deux heures, c'est ça? Alors vous m'avez
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   demandé d'identifier les documents que nous allons

   utiliser pour le questionnement.

Q. [105] Alors je suis dans HQD-2, Document 1, HQD-2,

   Document 2 de façon très surprenante, et nous

   sommes également dans HQD-16, Document 1 et HQD-16,

   Document 4. Vous ne l'aviez pas vue venir celle-là.

   Mauvais prévisionniste.

           Alors, je vais commencer, si vous me le

   permettez. Je suis donc dans HQD-2, Document 1,

   page 5, et vous avez un tableau, le tableau 1 qui

   est à cette page. La question est relativement

   simple, en fait on a parlé de l'éclairage, service

   d'éclairage sentinelle. Vous avez mentionné qu'il y

   avait la fermeture de ce service d'éclairage

   sentinelle à compter d'avril deux mille sept

   (2007). Ma question est de savoir si les prévisions

   qui sont là tiennent compte de cette fermeture du

   service d'éclairage sentinelle en avril deux mille

   sept (2007) ou n'en tiennent pas compte comme c'est

   une demande que vous faites à la Régie

   actuellement.

   M. YVES NADEAU :

R. Sincèrement je ne suis pas certain d'avoir la

   réponse à votre question. Bien, on peut vérifier.

Q. [106] Alors ça serait bien gentil de le vérifier,
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   mais en fait je le ferais pour les deux, en réseau

   autonome et pas en réseau autonome. Donc la

   question se répète en dessous un peu plus loin dans

   le même tableau dans le fond, la dernière ligne.

   Me ÉRIC FRASER :

   Éclairage sentinelle charge réseau, réseau raccordé

   puis réseau autonome.

   Me STEVE CADRIN :

   Exactement. Donc le volume qui est prévu au tableau

   1 prend-il en compte l'impact de la fermeture du

   service de l'éclairage sentinelle en avril deux

   mille sept (2007), en fait selon votre demande.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. Engagement 5.

   E-5 (HQD) :       Le volume prévu au tableau 1 de

                     HQD-2, Document 1, page 5, tient-

                     il compte de la fermeture du

                     service de l'éclairage sentinelle

                     en avril (demandé par UMQ)

   Me STEVE CADRIN :

Q. [107] Est-ce que vous êtes en train de trouver la

   réponse?

   M. YVES NADEAU :
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R. Non.

Q. [108] O.K., c'est beau. Alors donc, une autre

   question, en fait est une question un peu plus

   générale avant d'aborder la question suivante. On

   se comprend, on est en termes de prévision

   évidemment. Ce que j'en comprends, et je pense que

   c'est le principe général, plus votre prévision est

   juste moins il y a de fluctuation dans vos coûts

   après, donc moins ça vous coûte cher d'avoir à

   corriger en cours de route ou en cours d'année vos

   prévisions qui auraient été, disons, sous évaluées

   ou surévaluées. On est d'accord avec le principe,

   plus on est précis moins c'est coûteux d'avoir à

   faire des modifications par la suite, donc il y a

   de modifications en fait, exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est exact.

Q. [109] D'accord. Je me suis attardé à regarder, et

   c'est pour ça que je vous ai parlé du document

   HQD-16, Document 4, page 5. En fait c'est des

   questions qui étaient des questions de CETAF-AQLPA-

   SÉ. Et il y a un tableau qui se trouve à cette

   page, le tableau je pense 2, une réponse que vous

   donnez. Et vous avez compartimenté en fait la

   question de la prévision des ventes. Alors par
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   secteur de consommation domestique et agricole,

   général et institutionnel, industriel PME,

   industriel Grandes entreprises et autres.

           Au niveau de la prévision j'ai fait le

   pourcentage de vos écarts, ce que vous avez fait

   disons comme le bulletin de votre année deux mille

   six (2006) disons, si on peut en prendre un. Alors

   je voudrais simplement vérifier avec vous, et si

   vous voulez prendre le temps ou l'engagement de

   faire le calcul, mais, quant à moi, les prévisions,

   je peux vous les donner ligne par ligne, varient de

   moins deux point six pour cent (-2,6 %) dans le cas

   du domestique et agricole, moins un point un pour

   cent (-1,1 %) dans le général et institutionnel,

   moins quatre pour cent (-4 %) dans l'industriel,

   PME, et je dis en pour cent, donc industriel et

   Grandes entreprises moins deux point six pour cent

   (-2,6 %). Et dans autres moins trois point trois

   pour cent (-3,3 %).

           Alors ma question est fait est juste de

   faire confirmer que dans le domaine général et

   institutionnel sommes-nous d'accord pour dire qu'il

   y a là le moins grand problème de prévisibilité de

   la demande ou des ventes?

   M. YVES NADEAU :
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R. Je ne suis pas d'accord sur votre assertion de

   problème de prévisions.

Q. [110] Vous n'aimez pas le mot « problème » ou le

   mot « prévisions »?

R. Je précise qu'au tableau 2 les écarts dont il est

   fait mention ici incluent les effets climatiques.

Q. [111] O.K.

R. Il y a deux point un térawattheures (2,1 TWh)

   d'effet climatique dans l'écart de quatre point

   trois térawattheures (4,3 TWh).

Q. [112] O.K. Mais on se comprend que tout le monde

   vit les effets climatiques aussi, mais pas de la

   même façon?

R. Oui, mais il faut comprendre que notre prévision à

   la base est établi sur des conditions climatiques

   normales.

Q. [113] Oui.

R. Donc, tout écart par rapport à ça je m'en excuse

   mais je ne m'en sens pas responsable.

Q. [114] O.K. Je vais enlever le mot « problème ».

   Disons votre prévision ou la justesse de votre

   prévision, que vous pouvez contrôler, parce qu'il y

   a un bout qui n'est pas contrôlable, sommes-nous

   d'accord pour dire que dans le secteur général

   institutionnel votre prévision est généralement
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   plus juste, plus près de la réalité des choses,

   excluant évidemment les facteurs externes que vous

   ne pouvez pas contrôler, mais là j'entends par là

   l'aléa température?

R. Je dirais d'abord que le secteur général

   institutionnel c'est un secteur qui est peut-être

   un peu plus stable, qui comporte moins d'aléas ou

   de variations, par exemple, qui sont dus à des

   mises en chantier qui, comme vous le savez, au

   cours des dernières années ont largement fluctué.

Q. [115] Oui.

R. Ceci étant dit, il faudrait vraiment qu'on reprenne

   l'analyse de performance par secteur de

   consommation pour corroborer votre hypothèse, à

   savoir qu'on aurait une meilleur performance de

   prévisions au secteur général institutionnel.

           Et ce qu'il faut, ce que je pourrais par

   ailleurs ajouter c'est que le secteur industriel,

   particulièrement la PMI, est un secteur qui est

   très sujet aux impacts et aux influences

   conjoncturelles et qu'en ce sens-là, on le sait

   aussi, le secteur manufacturier a été très touché

   par le contexte économique depuis un an ou deux, et

   on a subi les soubresauts de ça au niveau de nos

   ventes.
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           Et aussi bien au niveau de la clientèle

   Grandes industries, lorsqu'une usine ferme, et

   malheureusement on en a connu cette année, c'est

   parfois des impacts qui sont très sensibles. Ça

   vient jouer dans les quelques centaines de

   gigawattheures lorsque... il suffit qu'une usine

   ferme. Donc les variations dans la grande industrie

   peuvent nous toucher de manière importante

   effectivement.

Q. [116] Si j'avais à vous demander si vous pouviez

   diviser le général institutionnel en général et

   institutionnel séparé, est-ce que c'est quelque

   chose, c'est un exercice qui est faisable?

R. Ce n'est pas une segmentation habituelle avec

   laquelle on travaille. Il faudrait juste vérifier

   au niveau des systèmes d'information que c'est

   possible de le faire.

Q. [117] En fait je vais commencer par la première

   question dans le fond quant à l'engagement

   potentiel qu'on est en train de discuter là. Donc

   vérifier la disponibilité des chiffres séparés,

   donc séparer le général de l'institutionnel. Si ça

   existe. Et si ça existe j'apprécierais avoir la

   séparation des deux pour vos questions de ventes

   deux mille six (2006), dans le fond les données du
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   tableau 2 mais avec une division de la ligne en

   fait. Maître Fraser, ça vous convient?

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce que c'est disponible? Je m'interroge sur la

   pertinence d'une division. L'ensemble de la

   prévision est faite sous général institutionnel.

   Toutes les prévisions depuis qu'on présente des

   dossiers tarifaires depuis deux mille deux (2002)

   sont présentées sous ce format-là. Je ne vois pas

   la pertinence et qu'est-ce que cette information-là

   va apporter de plus dans l'analyse de la prévision

   qui est soumise au dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Dans un premier temps, je n'analyse pas juste la

   prévision, j'analyse l'ensemble du dossier

   tarifaire qui est présenté devant vous aujourd'hui.

   Et, oui, la question de la prévision au niveau

   institutionnel, je représente des institutions

   essentiellement, donc je représente, à ma

   connaissance je suis un des seuls qui représentent

   un secteur institutionnel. Il y en a peut-être

   d'autres, j'ai peut-être manqué quelqu'un. Alors la

   question a pour but de cibler l'information qui a
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   trait à ma clientèle et de la comprendre mieux. Et

   effectivement, il y a des impacts et je soumettrai

   qu'il y aura des impacts tarifaires, on en

   reparlera plus tard, mais pour l'instant la

   prévision et la prévisibilité disons de ma

   consommation à titre de clientèle institutionnelle

   m'apparaît au coeur de mon débat à moi et aussi au

   coeur du débat des tarifs.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. Le problème, oui le problème étant qu'il n'y a

   pas de tarif institutionnel.

   Me STEVE CADRIN :

   Je suis d'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parce qu'on tombe dans le M, la prévision

   générale institutionnelle tombe sous les tarifs G

   et M. Donc une division de cette prévision-là

   n'amènera pas un éclairage nouveau puisqu'il

   s'applique à un tarif qui englobe, sa clientèle est

   englobée dans deux tarifs, donc elle ne se

   distingue pas lorsqu'on fait cette analyse-là.

   Me STEVE CADRIN :

   Je ne sais pas si vous voulez que je réponde à cet
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   argument tout de suite.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, non.

   Me STEVE CADRIN :

   J'aurais l'impression de plaider la fin du dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, on ne passera pas...

   Me STEVE CADRIN :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que vous avez eu votre droit de parole et

   maître Fraser a eu sa réplique, alors la Régie va

   statuer.

   11 h

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, un des arguments que vous avez

   évoqués, c'est que vous avez besoin de cette

   information-là pour votre clientèle puisqu'il

   pourrait y avoir un impact tarifaire, mais comme

   votre tarif était englobé dans le tarif M, la Régie

   ne voit pas en quoi cela serait pertinent d'avoir

   cette information.

   Me STEVE CADRIN :

   Je comprends que ce n'est pas une question mais

   c'est une réponse que vous me donnez, là. Si vous
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   ne voulez pas que je vous dise pourquoi ça serait

   pertinent, là... C'est une décision, c'est ce que

   j'en comprends. Je n'étais pas sûr, dans le ton.

   O.K. Pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez bien compris.

   Me STEVE CADRIN :

   Il y a des fois, ça me prend du temps là, mais...

   c'est naturel chez les avocats, je pense. On ne

   veut pas comprendre les décisions, j'entends.

Q. [118] Alors donc, je vais changer de question et je

   vais aller à ma série de questions suivante. Donc,

   vous avez parlé à HQD-2 Document 1, page 7, je vous

   y amène tout d'abord. Et je suis aux lignes 6 à 9.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Cadrin, pouvez-vous répéter...

   Me STEVE CADRIN :

   HQD-2 Document 1 page 7.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 7, merci.

   Me STEVE CADRIN :

   Lignes 6 à 9.

Q. [119] Donc, dans cette ligne-là on parle de la

   question de la détérioration de la position

   concurrentielle prévue de l'électricité, et on
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   parle à ce moment-là de ce qui se passe en deux

   mille six (2006) là, si je ne m'abuse, vous me

   corrigerez si je me trompe.

           Dans les choses quotidiennes, ça se traduit

   comment, cette perte de position ou cette

   détérioration de la position concurrentielle dans

   l'année deux mille six (2006)? Est-ce qu'on parle

   de perte d'abonnements, de consommations différées?

   Je ne sais pas, j'essaie de comprendre comment est-

   ce que vous apportez dans le quotidien des choses,

   la détérioration de votre position concurrentielle.

   M. YVES NADEAU :

R. On parle effectivement d'une décroissance une fois

   normalisée pour les conditions climatiques; c'est

   mon vieux dada, j'aime toujours normalisé, de cent

   trois gigawattheures (103 GWh) de baisse, là. Quand

   on sait, là, que le tarif G englobe de la PMI, de

   l'institutionnel, du commercial; ce n'est pas

   étonnant de constater qu'il a pu y avoir une

   certaine baisse en deux mille six (2006) là, compte

   tenu des difficultés de certaines industries, de la

   petite et moyenne industrie en particulier.

Q. [120] On parle de la position concurrentielle de

   l'électricité, là? J'entends par là, qu'est-ce que

   vous voulez dire par la position concurrentielle de
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   l'électricité; peut-être qu'on va commencer par ça,

   là. Parce que moi je me demandais comment ça se

   traduisait, ça, cette perte de position

   concurrentielle de l'électricité. Dans la vraie

   vie, est-ce que c'est des pertes d'abonnements

   parce que des gens passent au mazout, au gaz, à

   d'autre chose; est-ce que c'est ça que vous avez

   constaté en deux mille six (2006)?

R. Bien, au niveau de l'analyse, c'est toujours un peu

   plus difficile de faire des constats précis là,

   puisque, contrairement à la clientèle Grande

   entreprise, ce ne sont pas des clients qu'on peut

   suivre, comme on dit, à la trace; c'est plus le

   résultat d'analyse ou des constats. Je n'ai pas

   l'information quant aux abonnements, c'est un

   constat sur l'évolution des ventes. Et ce qu'on

   fait référence, là, c'est la position prévue au

   moment du dossier tarifaire de l'année dernière.

   Donc...

Q. [121] Mais moi je pense... Vous me corrigerez si je

   me trompe, là. Vous êtes avec une hausse tarifaire

   de cinq virgule trente-trois pour cent (5,33 %)

   qui, pour vous, entraîne une détérioration de la

   position concurrentielle prévue de l'électricité;

   donc pour vous, ça, ce facteur-là semble avoir
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   entraîné des achats à la baisse, donc une perte de

   ventes si vous voulez que je le dise autrement.

   Alors...

R. Mais toujours par rapport à ce qui avait été prévu

   initialement.

Q. [122] C'est ça. Et dans la vraie vie, parce que là

   vous l'avez vécu une bonne partie de deux mille six

   (2006); ce que je vous pose comme question, c'est :

   est-ce que c'est des passages de clientèle d'un

   côté à l'autre, de mazout ou gaz ou... Comment est-

   ce que ça fonctionne, comment est-ce que ça s'est

   traduit dans les faits? Parce que vous faites un

   énoncé assez général, là; vous dites : on perd de

   la clientèle parce que ça coûte plus cher,

   essentiellement, là. Je vous demande, oui, o.k.

   mais est-ce que vous l'avez perdu au profit d'une

   autre source d'énergie, d'abord?

R. Malheureusement, encore une fois je ne peux pas

   préciser ce qui s'est produit avec des clients en

   particulier. On essaie plutôt ici d'expliquer une

   évolution, une évolution des ventes; ce qu'on peut

   mettre en évidence, c'est que la position

   concurrentielle, avec une hausse de cinq point

   trente-trois pour cent (5,33 %), s'est légèrement

   détériorée. Donc, c'est certainement un des
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   facteurs contributifs.

           Ceci étant dit, est-ce qu'ils sont allés au

   gaz, au mazout? C'est bien difficile, ou c'est le

   résultat simplement d'une diminution de l'activité

   économique. C'est... encore une fois, c'est très

   difficile de déterminer précisément qu'est-ce qui

   est dû à quoi, là.

Q. [123] Parce que j'essaie de... je lis votre

   paragraphe, là, je lis :

                La révision à la baisse des ventes au

                tarif G...

   Et là, je vous fais grâce de votre parenthèse que

   vous aimez bien citer là pour la question des aléas

   climatiques là, mais allons sur les éléments

   importants,

                ... découle essentiellement de la

                hausse tarifaire de cinq virgule

                trente-trois (5,33 %).

   Donc, je vous écoute. Vous me dites : « Je ne suis

   pas capable de vous dire si j'ai perdu de la

   clientèle. » Alors, je me demande qu'est-ce qui est

   arrivé alors, parce que la hausse tarifaire en soi

   ne pose pas de problème, on se comprend, là? Au-

   delà des aléas climatiques, la hausse tarifaire en

   soi ne pose pas de problème, on a augmenté.
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   Maintenant, est-ce que votre position

   concurrentielle a changé? Vous nous dites : « Oui,

   parce que c'est plus cher. » J'en conviens. Mais

   maintenant, est-ce que ça vous fait perdre de la

   clientèle? Parce que c'est ça que vous voulez dire

   ici, je pense, au paragraphe, « on révise à la

   baisse les ventes. »

R. Oui, mais il faut toujours nuancer; perd-t-on des

   clients ou perd-t-on des ventes? Là, on peut se

   prononcer juste sur les ventes. La position

   concurrentielle s'est détériorée puisqu'on a obtenu

   une hausse tarifaire plus élevée que celle qui

   avait été déposée initialement dans le dossier.

   Alors, c'est...

Q. [124] C'est pour ça que je vous pose... parce que

   ça, j'ai vu, les ventes vous en avez parlé. Moi,

   c'est pour ça que je vous pose la question

   subséquente, c'est : est-ce que c'est des clients

   que vous perdez dans le fond? Vous n'avez pas fait

   l'exercice?

R. Encore une fois, il faudrait...

Q. [125] Avant... Excusez votre procureur veux que je

   vous laisse finir. Je vous laisse finir, allez-y.

R. Il faudrait... il faudrait faire une analyse sur

   les abonnements en tant que tels; ce que je n'ai
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   pas présentement, non. Une analyse...

Q. [126] Vous ne l'avez pas?

R. ... sur les ventes.

Q. [127] Vous ne l'avez pas faite, c'est ce que je

   comprends. C'est ça?

R. Notre processus de prévision n'inclut pas de faire

   une projection d'abonnements ou une prévision

   d'abonnements et par la suite une prévision de

   consommation par abonnement; c'est une prévision

   qui est faite directement sur des ventes totales.

   Donc, on ne passe pas par l'identification d'un

   nombre donné de clients.

Q. [128] O.k. Question suivante : HQD-2 Document 1

   tout le temps, je continue, je suis à la page 8

   maintenant. Vous allez me trouver triste et plate,

   mais je reviens sur une question de position

   concurrentielle de l'électricité.

           Alors, maintenant on est rendu dans ce

   qu'on parle de vos prévisions pour l'année deux

   mille sept (2007); encore une fois, si je me

   trompe, vous me corrigerez. Alors, on parle :

                La croissance prévue...

   parce qu'il y a une croissance cette fois-ci, là,

   aux tarifs G et M, alors donc les tarifs qui

   semblent me viser en institutionnel, semble-t-il,
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                ... provient majoritairement du

                secteur général et institutionnel et

                s'explique par l'évolution prévue des

                paramètres démographiques et

                économiques...

   et là, le mot qui m'intéresse,

                ... ainsi que par l'amélioration de la

                position concurrentielle de

                l'électricité.

   Alors, en quoi la position concurrentielle de

   l'électricité s'est-elle améliorée entre les deux

   années? Une fois que votre hausse tarifaire a été

   appliquée. J'entends en deux mille six (2006).

R. Ce sont des tarifs ou des clients pour lesquels il

   peut y avoir une bonne sensibilité par rapport au

   prix des énergies concurrentes. Alors, on sait, à

   l'automne dernier il y a eu une évolution à la

   hausse importante des prix du gaz et du pétrole,

   qui a pu donc se traduire par cette amélioration de

   la position concurrentielle de l'électricité par

   rapport au gaz ou au mazout.

           Par contre je n'ai pas, si c'est absolument

   ce que vous recherchez là, la discrimination ou la

   distinction à faire entre ce qui est dû aux

   paramètres économiques en général versus la
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   position concurrentielle.

Q. [129] Mais je présume que vous avez établi un

   scénario pour arriver avec cette position-là, là,

   ou cette prévision à la hausse des ventes. Là,

   j'entends, peut-être que dans votre scénario, il

   semblerait qu'il y ait une question du prix du gaz,

   là, ça semble être évident aussi, là, c'est votre

   concurrent. La question que je me pose, est-ce

   qu'il y a divers scénarios qui ont été présentés ou

   étudiés, et comment ces paramètres-là... avec quel

   scénario vous arrivez, parce que je comprends que

   vous nous arrivez avec le scénario que vous, vous

   trouvez le plus probable, là, mais ça tient compte

   de quoi exactement? Là, je vous écoute mais je ne

   suis pas certain des éléments que vous tenez

   compte. Est-ce que vous continuez avec un prix qui

   reste haut, avec un prix qui continue à monter? Du

   gaz, j'entends.

R. Bien, j'ai mentionné tantôt quel était notre

   processus d'établissement des prévisions des prix

   du gaz et du mazout. Donc, ça se résume très

   simplement encore une fois par l'observation des

   prix à terme disponibles. Donc, essentiellement on

   n'a pas... c'est sûr qu'on fait des scénarios au-

   delà de ça puisque c'est bien connu, là, on a des
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   fourchettes de prévisions basées sur des scénarios

   faibles et forts, et dans lesquels on peut faire

   varier effectivement les prix du gaz et du pétrole.

           Comme je le mentionnais aussi tantôt,

   malgré la baisse observée des prix du gaz, en

   particulier au cours des derniers mois; ces

   nouveaux prix-là se situent néanmoins dans la

   fourchette de prix que l'on avait établis lorsqu'on

   avait fixé ou arrêté la prévision en avril. Donc,

   ça reste à l'intérieur des fourchettes ou des

   variations possibles des prix.

Q. [130] Dans la preuve, et corrigez-moi si je me

   trompe, vous n'avez pas divers scénarios basés

   justement sur cette question de la position

   concurrentielle de l'électricité. Est-ce que c'est

   exact de dire ça ou est-ce que je fais erreur?

R. Non, c'est exact. Tout ce qui est soumis en preuve,

   c'est le scénario moyen qui sous-tend... qui sous-

   tend la prévision de la demande.

Q. [131] D'accord. Alors, pourquoi vous n'en soumettez

   pas différents scénarios qui nous permettraient

   d'évaluer justement votre position ou votre choix?

   C'est ce qu'on est appelé à évaluer un peu

   aujourd'hui dans le fond.

R. Bien, en fait puisque notre scénario moyen est un
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   scénario généralement centré, je ne pense pas qu'il

   apporterait beaucoup de démontrer à la fois le

   scénario faible et fort puisque finalement notre

   positionnement est toujours autour du moyen; c'est

   le scénario moyen. Ça ne servirait sans doute qu'à

   établir la marge d'incertitude ou d'occurrence.

Q. [132] C'est peut-être un peu ça que je posais un

   peu comme question; indirectement ça nous montrait

   la question de... pas la volatilité de la prévision

   mais disons l'imprécision de votre prévision. Et ça

   on ne l'a pas parce qu'il y a une imprécision

   intrinsèque, là, c'est la base de la prévision, là.

   Alors là, on a aucune idée de combien vous pouvez

   vous tromper, à la hausse, à la baisse, sur quel

   barème ou sur quel facteur il peut y avoir des

   influences très importantes à très court terme, là.

   Vous n'avez pas... vous ne préparez pas ce genre de

   preuve-là et vous ne déposez pas ce genre de

   preuve-là devant la Régie, et votre raison c'est ce

   que vous venez d'expliquer; comme vous êtes au

   milieu, vous vous dites ça devrait être suffisant.

   Est-ce que je résume votre réponse, là?

R. Oui.

Q. [133] Maintenant, je vais aller à la page 22 de

   HQD-16 Document 1. Une question de la Régie. C'est
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   la question 10.3 et l'énoncé qui précède. 10.3,

   page 22. Vous avez un énoncé en haut de page :

                La date limite de l'exercice de

                l'option de report sans prime, pour

                les contrats avec HQP, était le

                premier (1er) février deux mille six

                (2006). À cette date, le niveau des

                besoins à approvisionner pour l'année

                deux mille sept (2007) ne justifiait

                pas un report des contrats.

   La question de la Régie :

                Veuillez préciser si l'utilisation par

                le Distributeur d'une option de report

                avant le premier (1er) janvier deux

                mille sept (2007) pour un contrat de

                HQP, en assumant la prime de report

                présenterait un avantage économique

                pour sa clientèle, veuillez élaborer.

   Et là, je comprends qu'on a les considérant de ce

   que vous regardez, là, qui n'est pas juste la prime

   de report mais d'autre chose, et la question qu'il

   reste : économiquement, comment on fait pour

   comprendre le choix économique, à part de

   comprendre que vous avez regardé divers facteurs et

   que vous prenez la décision basée sur les facteurs
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   en question? C'est le côté économique de la chose

   qui m'intéresse.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je peux vous donner à titre d'exemple le contrat

   pour Hydro-Québec Production, par exemple on avait

   une prime de report là, qui était de dix millions

   (10 M$) par cinquante mégawatts (50 MW) pour le

   contrat de base, et de deux point cinq millions

   (2,5 M$) par cinquante mégawatts (50 MW) pour le

   contrat d'énergie cyclable. Donc, la question qui

   se pose à ce moment-là c'est de savoir si on décide

   de reporter une centaine ou deux cents mégawatts

   (200 MW); quelle va être la prime, dans ce cas-là

   on parle de prime fixe, hein, donc qui devrait être

   payée. Et c'est un peu l'économique de tout ça,

   donc, de se demander l'intérêt de payer ce montant-

   là de façon ferme et de plus de reporter le projet.

   C'est un peu ce qu'on regarde lorsqu'on fait

   l'économique.

Q. [134] Et je comprends que plus on va s'éloigner

   dans le temps, ou se rapprocher finalement de la

   date d'utilisation comme telle d'électricité pour

   laquelle on a pris le contrat d'approvisionnement

   en question; plus on va être sûr d'utiliser la

   bonne quantité d'électricité, ne pas en acheter

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQT

   30 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                        - 111 -     Me Dominique Neuman

   trop, ne pas en acheter moins puis d'avoir à la

   revendre si on en a acheté trop, et caetera, et

   caetera. Je pense que la question de la Régie

   allait dans ce sens-là mais la mienne aussi va dans

   ce sens-là. Plus on reporte, et ça ne serait pas

   plus avantageux économiquement, dans ce cas-ci, là

   on l'a vu dans le cas de l'année deux mille cinq

   deux mille six (2005-2006) c'était particulier là,

   mais est-ce que ça ne serait pas plus avantageux,

   tous considérant inclus là, incluant la prime de

   report, d'attendre plus tard? De se rapprocher plus

   de la date d'utilisation comme telle. La Régie

   suggérait : allez au premier (1er) janvier deux

   mille sept (2007) dans ce cas-ci versus le premier

   (1er) février deux mille six (2006). Je fais le

   même commentaire, là, économiquement...

R. Oui, mais le contrat, de la façon dont il est

   monté, puis il faut comprendre évidemment que c'est

   associé avec les risques associés à ça, là. La

   prime, on aurait pu l'exercer au mois de... au

   premier (1er) janvier deux mille six (2006) sans

   coût. Lorsque évidemment on se rapproche de façon

   importante de la mise en service, il va de soi que

   là il y a une prime, il y a une prime qui apparaît.

   Donc, c'est cet économique-là qu'il faut
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   regarder... Autrement dit la question, je pourrais

   peut-être tenter d'y répondre autrement. Si, en

   janvier deux mille six (2006), l'information par

   exemple de deux mille sept (2007) avait été connue,

   par exemple, bon... baisse un peu au niveau de la

   prévision de la demande comparativement à ce qu'on

   anticipait à ce moment-là; la perte de Norsk Hydro,

   une certitude au lieu d'être une probabilité ou

   autre, c'est évident que là l'exercice de l'option

   aurait peut-être pris un sens important à ce

   moment-là mais ces informations, c'est ce qu'on

   mentionne dans la réponse, elles n'étaient pas

   disponibles à ce moment-là.

           Et là, on se déplace dans l'année puis on

   arrive maintenant avec l'information qui s'ajoute;

   mais là, il faut regarder à ce moment-là maintenant

   qu'est-ce qu'il est mieux de faire en termes

   d'option. Et là, on considère que cette option-là

   n'était pas vraiment intéressante, là, lorsqu'on la

   regarde pour l'instant, au niveau de janvier deux

   mille sept (2007).

           Il y a un point toutefois que je peux peut-

   être en profiter pour vous mentionner; lorsqu'on

   regarde l'année deux mille sept (2007), évidemment

   il faut comprendre que dans le dossier tarifaire,
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   l'exercice qui a été fait là, notre indicateur de

   coûts c'est l'indicateur que vous retrouvez au

   dossier, là, qui est un indicateur de revente, là.

   Autrement dit on prend livraison de nos

   approvisionnements et on a un scénario de revente

   qui se fait dans les marchés, pour l'équivalent

   de... si je me souviens bien, de tout près d'un

   point huit, un point neuf térawattheure d'énergie

   qui est retournée dans le marché.

           Ça nous apparaît un indicateur de coûts qui

   est très valable. Toutefois au niveau de

   l'exercice, maintenant, des options que vous

   mentionnez, je peux vous dire qu'on y travaille

   présentement de façon... très précise, là, où on

   est en train de regarder l'ensemble de notre

   portefeuille et de voir quelles sont les

   différentes options qui pourraient être encore...

   peut-être plus économiques, pour justement rétablir

   l'équilibre au niveau de notre portefeuille.

Q. [135] À titre d'exemple?

R. Bien, sans vouloir entrer dans un autre dossier,

   mais on a déposé dernièrement notre état

   d'avancement au mois de novembre, et je pense qu'on

   faisait déjà mention de différentes discussions

   qu'on a avec un de nos fournisseurs qui est
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   TransCanada Énergie, pour la centrale de Bécancour,

   pour voir s'il n'y avait pas des modalités par

   exemple qui pourraient être explorées en termes de

   réduction des quantités livrées au cours de deux

   mille sept (2007). Donc, ça fait partie en fait de

   l'exercice qu'on est en train de faire, mais je

   vous dirais qu'au niveau du coût qui a été mis en

   preuve évidemment au niveau de la revente; ça nous

   apparaît un signal de coût adéquat, d'autant plus

   que si vous comprenez par exemple que les marchés,

   que ce soit New York ou Nouvelle-Angleterre, sont

   des marchés qui sont évidemment très correlés, là

   avec le prix du gaz naturel. Donc, si on pense à

   Bécancour, une réduction de production; donc c'est

   un signal de prix qui est évidemment très... très

   similaire.

Q. [136] O.k. Je vais maintenant aller à HQD-2

   Document 2, page 4. En fait c'est une question qui,

   pour moi, fait suite à un autre dossier, là; les

   groupes électrogènes de secours. La question que je

   vous pose, c'est : en date d'aujourd'hui, est-ce

   que vous avez reçu des offres et signé des contrats

   avec des propriétaires de groupes électrogènes de

   secours?
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   M. DANIEL MONGEON :

R. Au moment où on se parle, on a deux clients qui

   avaient déjà participé au projet pilote l'an passé.

Q. [137] Alors, les deux clients ont renouvelé et

   signé, carrément? Je vous pose la question parce

   que lorsqu'on a fait le dossier, là, il y en avait

   un qui était dans les airs et l'autre ne l'était

   pas. Je veux savoir s'ils ont atterri.

R. Nous allons vérifier l'information au sujet de la

   signature.

Q. [138] Alors, qu'on vérifie combien il y a de

   propriétaires de groupes électrogènes de secours

   qui ont effectivement signé un contrat

   d'approvisionnement avec vous, s'il vous plaît.

R. Très bien.

Q. [139] Est-ce que c'est possible également de

   fournir l'information pour quelle puissance et pour

   quel volume total d'énergie?

R. Pour ce qui est de la puissance, il n'y a aucun

   problème, le volume d'énergie va être évidemment...

   11 h 22

Q. [140] Je m'excuse, là, oui, c'est en fonction de

   l'utilisation là, mais c'est sur combien vous avez

   accès; c'est ça qu'est la question. puissance...

R. Oui, en effet.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Â la puissance contractée. Engagement 6.

   E-6 :   Vérifier combien de propriétaires de

           groupes électrogènes de secours ont signé

           un contrat d'approvisionnement avec HQD,

           pour quelle puissance et pour quel volume

           total d'énergie.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [141] Et au niveau d'électricité interruptible

   maintenant, même question ou même questionnement.

   Ça, est-ce que vous l'avez plus près de vous?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Au niveau de l'électricité interruptible, il y a un

   total de sept cent trente-neuf mégawatts (739 MW)

   qui est sous contrat; si vous aimez mieux, les

   clients ont adhéré au tarif. Et on a en tout vingt-

   trois (23) clients.

Q. [142] D'accord, merci. Maintenant je vais à la page

   11, toujours du même document, Document 2. En haut

   de page, les lignes 1 à 4. Alors, le coût moyen des

   approvisionnements en deux mille cinq (2005) a été

   de sept point deux cents (7,2¢) le kilowattheure.

   Ma première question en fait, là, toute simple :

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQT

   30 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                        - 117 -     Me Dominique Neuman

   est-ce que c'est un coût moyen pondéré ou un coût

   moyen tout court?

R. C'est un coût moyen pondéré.

Q. [143] Merci. Deuxième question...

R. Un instant. C'est évidemment un coût moyen pondéré

   du postpatrimonial, uniquement.

Q. [144] On est dans la section...

R. Postpatrimoniale.

Q. [145] C'est ça. Donc, par comparaison, si le

   Distributeur avait réalisé tous ses achats sur le

   marché DAM dans la zone M du New York ISO, au fur

   et à mesure de ses besoins, le coût moyen aurait

   été de neuf virgule trois cents (9,3¢) le

   kilowattheure. Alors, peut-être juste m'expliquer

   un peu comment vous avez calculé votre neuf virgule

   trois cents (9,3¢) le kilowattheure, là, pour le

   comparer au sept virgule deux cents (7,2¢) le

   kilowattheure?

R. À titre illustratif, on prend une heure donnée et

   on a eu... on a fait l'acquisition de deux cents

   mégawatts (200 MW) d'électricité hors patrimoniale,

   et on observe au même moment, à la même heure, le

   prix sur le marché. Et on fait ça pour toutes les

   heures de l'année et ça nous donne une estimation

   du coût de cette énergie hors patrimoniale au coût
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   du marché observé, tout simplement.

Q. [146] Alors, c'est un principe un peu pondéré, le

   même principe que le sept point deux sous (7,2¢);

   ce n'est pas un prix global moyen.

R. Tout à fait. C'est pondéré, mais au lieu d'avoir un

   prix d'exercice qui résulte d'un appel d'offres,

   exemple, pour un approvisionnement, on prend le

   prix observé sur le marché DAM qu'on dit « Day

   Ahead Market »; c'est-à-dire une façon de

   quantifier le marché « Spot ». Et on fait ça pour

   toutes les heures de l'année, et donc vous avez une

   moyenne pondérée à la fin de l'année.

Q. [147] Maintenant, je vais un petit peu plus loin,

   dans la même page. Excusez-moi, je veux me

   retrouver dans ma question. Alors donc, les lignes

   6 à 10, je vous fais lecture :

                D'autre part, le Distributeur

                bénéficie de l'utilisation de l'option

                de réduction des quantités associée à

                ce type de contrat, alors que la

                demande était plus faible que prévu et

                que les prix de marché étaient

                supérieurs à ceux contractés au moment

                des appels d'offres.

   Ma question va au niveau des appels d'offres, là.
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   Est-ce que, parce que je vois que vous avez peu de

   temps auparavant discuté des dates des appels

   d'offres, je ne sais pas si c'est dans le même

   document, vous m'excuserez, là. La question que je

   me posais, c'est : est-ce que vous prenez la date

   de l'appel d'offres ou la date de la signature? Et

   là, je suis à la page 12, en fait c'était un peu

   plus loin; vous avez le tableau, là.

R. Ce qui est important c'est que les appels d'offres

   peuvent avoir été lancés et les contrats peuvent

   avoir été octroyés exemple en mai deux mille quatre

   (2004), mais pour de l'énergie qui va être livrée

   en deux mille cinq (2005). Donc, là on parle des

   contrats qui sont signés, qui sont le résultat

   d'appels d'offres mais qui garantissent au

   Distributeur des approvisionnements en deux mille

   cinq (2005).

Q. [148] Mais votre comparaison que vous faites, là,

   donc avec les prix... où vous dites les prix de

   marché étaient supérieurs à ceux contractés au

   moment des appels d'offres; là vous comparez ça

   quand, là? J'essaie de voir la comparaison que vous

   faites.

R. Le principe c'est le Distributeur fait

   l'acquisition d'énergie à un prix donné, pour ce
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   qui est du flexible, mais il y a aussi, lorsqu'on

   appelle... ce qui a déjà été d'ailleurs documenté

   dans une réponse à un des intervenants; le prix

   c'est pour l'énergie qui est programmée. Donc, si

   on prend possession de l'énergie, on paie le prix

   tel que stipulé à l'entente. Mais on a aussi la

   possibilité de ne pas programmer l'énergie. Donc,

   l'énergie ne nous est pas livrée, mais elle est

   remise par la contrepartie sur le marché. Et là, ce

   qui arrive, c'est qu'évidemment il faut comprendre

   que la contrepartie ne veut pas perdre d'argent;

   donc ce qu'elle fait, c'est que nous on regarde, on

   a un coût d'énergie non programmée et on observe le

   prix sur les marchés DAM au même moment. Si c'est

   inférieur, on va compenser la contrepartie, mais si

   c'est supérieur, le profit va être versé à hauteur

   de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) au

   Distributeur.

           À titre d'exemple, si on a un prix

   d'énergie non programmée de soixante-dix dollars

   (70 $) et on observe un prix de quatre-vingt-dix

   dollars (90 $) à l'heure où on ne prend pas

   possession; le différentiel de trente dollars

   (30 $) va être versé, euh de vingt dollars (20 $),

   excusez, va être versé à hauteur de quatre-vingt-

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQT

   30 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                        - 121 -     Me Dominique Neuman

   dix pour cent (90 %) au Distributeur.

           L'inverse, s'il y a un manque à gagner, on

   va le verser. Mais l'important, c'est qu'on n'aura

   pas pris de l'énergie. C'est le mécanisme qui est

   associé aux contrats flexibles.

Q. [149] Page 12, puisque j'en parlais, en bas de

   page, lignes 12, 13 :

                Le Distributeur vise toujours une

                utilisation maximale d'électricité

                patrimoniale, ce produit étant le

                moins onéreux de son portefeuille.

   La question que je me pose, c'est... en fait les

   mots « optimal « et « maximal », j'essaie de les

   mettre... pas en contradiction là, mais en

   corrélation, ce serait peut-être la meilleure façon

   de le dire. Est-ce que, pour vous, maximal veut

   nécessairement dire optimal?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il va de soi que si on y arrive, je vais vous dire

   que oui. C'est sûr que l'optimalité pour nous c'est

   toujours d'utiliser un cent soixante-dix-huit

   virgule neuf térawattheures (178,9 TWh)

   d'électricité patrimoniale à deux virgule sept neuf

   cents (2,79¢) le kilowattheure, compte tenu

   évidemment lorsqu'on compare ça à nos prix de
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   marché actuels... Bien que ça ait baissé un peu, ça

   demeure quand même très très bon marché.

           Donc, oui, ça correspond à la quantité

   maximale. Toutefois, il faut comprendre également

   que si on fait un petit retour à l'arrière, là, ce

   n'est pas une mince tâche, là, si on regarde

   l'ensemble des aléas qu'on a eus, entre autres en

   deux mille cinq (2005) et en deux mille six (2006),

   notamment en deux mille six (2006), là. C'est un

   exercice qui n'est pas toujours très simple. Et

   oui, l'optimum correspond au maximum, oui.

Q. [150] Bien, c'est le but du jeu essentiellement. Ce

   que vous me dites, c'est le but du jeu, mais après

   ça on doit vivre avec les aléas.

R. On doit vivre avec la réalité, oui.

Q. [151] Page 13, donc je vais aux lignes 9 à 11 :

                En raison des températures beaucoup

                plus clémentes que la normale,

                notamment au cours des deux dernières

                semaines de décembre, une quantité de

                trois cent huit gigawattheures

                (308 GWh) d'électricité patrimoniale

                n'a pu être utilisée par le

                Distributeur.

   Je comprends qu'on a eu à acquérir de l'électricité
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   au coût moyen de sept virgule deux cents (7,2¢) le

   kilowattheure. J'essaie de comprendre un peu là

   comment on... entre guillemets, je comprends

   « qu'on a laissé aller » ou on n'a pas utilisé

   trois cent huit gigawattheures (308 GWh), là.

   Comment... je fais la corrélation avec le coût

   d'acquisition à sept virgule deux (7,2); peut-être

   que vous allez m'expliquer ça simplement et

   schématiquement, pour ma compréhension personnelle.

R. Je peux peut-être prendre deux minutes pour

   expliquer schématiquement les deux années, parce

   que c'est deux années qui sont un peu à l'inverse

   l'une de l'autre.

Q. [152] Vous parlez desquelles deux années?

R. Deux mille cinq (2005) deux mille six (2006), je

   pense que c'est des années déjà où on a un bon

   nombre de mois déjà de passés, là. Pour deux mille

   cinq (2005), les appels d'offres qu'on avait faits

   c'était des appels d'offres qu'on avait faits au

   cours de deux mille quatre (2004), à un prix qui

   était assez bas; de l'ordre de peut-être six sept,

   de mémoire là, juste pour schématiser, là, six

   cents (6¢) le kilowattheure. Donc, on en a fait un

   certain nombre, et en début de deux mille cinq

   (2005) également pour compléter notre portefeuille.
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           L'année deux mille cinq (2005), ça a été

   caractérisé par une flambée de prix qu'on a connue

   évidemment à la fin de l'année. On s'est retrouvé

   durant la même période avec une baisse de la

   demande; donc on s'est retrouvé évidemment avec un

   certain surplus d'énergie qu'il a fallu redisposer.

   Évidemment on l'avait achetée à des prix très bas,

   on a eu la chance de le remettre sur le marché à

   des prix plus importants; donc il y a eu une

   certaine forme de réduction de coûts. Si on se

   rappelle, on avait mentionné un prix moyen de sept

   virgule cinq cents (7,5¢) le kilowattheure qu'on

   s'attendait à payer pour nos approvisionnements

   postpatrimoniaux. Ce jeu-là finalement a fait en

   sorte qu'on a pu ramener ça à sept virgule deux

   cents (7,2¢) le kilowattheure.

           Mais je vous dirais que pour les mêmes

   raisons, c'est un peu le phénomène inverse qu'on a

   vécu en deux mille six (2006); c'est le phénomène

   inverse qu'on a eu, donc le prix va être moins

   intéressant d'une certaine façon en cents du

   kilowattheure, j'entends que ce qu'on avait pu

   anticiper. On a dû compléter notre portefeuille de

   deux mille six (2006) évidemment pour compléter...

   en vue de l'hiver deux mille six (2006) selon,
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   comme mon collègue l'a mentionné et selon un

   scénario à température moyenne. Donc, on a complété

   notre portefeuille avec toutes les options

   évidemment pour avoir la flexibilité, dans une

   période aussi où les prix, une certaine partie de

   ce portefeuille-là, dans une période où les prix

   étaient importants. Vous vous souvenez à la fin de

   deux mille cinq (2005), lorsqu'on complète l'hiver,

   on était rendu au mois de novembre, là; il y a eu

   évidemment une explosion, compte tenu des ouragans,

   des prix de l'énergie.

           Donc, on s'est retrouvé à affronter deux

   mille six (2006) avec un portefeuille qui était,

   avec des options de réduction des quantités mais

   avec des prix assez importants, et on a connu un

   hiver évidemment qui a été... vous vous en

   souvenez, deux mille six (2006) qui a été très

   chaud; on a perdu tout près de deux à trois

   térawattheures durant l'hiver, et il a fallu

   redisposer de cette quantité d'énergie là. Donc, il

   est clair que dans ce cas-là on avait payé un prix

   important; il fallait retourner cette énergie-là si

   on ne voulait pas justement laisser trop

   d'électricité patrimoniale dans le système, donc

   utiliser au maximum notre électricité patrimoniale.
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   Donc, c'est sûr qu'il y a eu une perte qu'il a

   fallu enregistrer dans ce cas-là; donc un

   rehaussement de nos coûts d'approvisionnement pour

   le même phénomène inverse, je vous dirais là, que

   ce qu'on avait connu en deux mille cinq (2005). Je

   ne sais pas si ça répond à votre question?

Q. [153] Alors, je comprends que le trois cent huit

   gigawattheures (308 GWh) dans le fond c'est que

   vous en avez disposé pour limiter les pertes,

   appelons ça comme ça, là.

R. Non. Ce qui se produit en gros, c'est que dans...

   Évidemment notre objectif, puis vous l'avez

   mentionné tantôt, nous, c'est d'une part de ne

   jamais dépasser l'électricité patrimoniale pour

   aller sur l'entente-cadre puis l'autre objectif

   qu'on a, puis on l'a comme indicateur d'ailleurs

   dans nos indicateurs de gestion, est d'avoir le

   minimum d'électricité patrimoniale inutilisée.

           Mais si je fais référence typiquement au

   trois cent quatre (304) là, je peux vous dire que

   ça s'est passé essentiellement dans les deux à

   trois dernières semaines du mois de décembre.

Q. [154] O.k.

R. Et on pourrait vous donner des chiffres qui sont

   assez spectaculaires en termes de variation de ce
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   qu'on pouvait prévoir en termes de ce qu'on avait

   dans les deux dernières semaines, et ce qu'on a

   connu comme température douce; vous vous souvenez

   sûrement des températures douces des deux dernières

   semaines de décembre.

           Et juste pour vous donner des ordres de

   grandeur, là; on vient de passer le mois de

   novembre entre autres, là, qui peut paraître un

   mois normal, là, on a tout près de sept à huit

   cents gigawattheures de variation causée par le

   climat au niveau de notre charge. Donc, c'est des

   volumes qui sont relativement importants et qui...

   si vous mettez ça dans un contexte d'hiver, bien,

   ça peut évidemment s'amplifier. Et le trois cents

   gigawattheures (300 GWh), bien, il s'explique

   vraiment par les deux à trois dernières semaines du

   mois de décembre deux mille cinq (2005).

Q. [155] Ma dernière question...

   M. DANIEL MONGEON :

R. Est-ce que vous me permettez un complément

   d'information? L'explication pour ce qui est du

   trois cent huit (308) a été clairement identifiée à

   la page 8 de 25 du document 2 de 2, où on reprend,

   où monsieur Richard a repris essentiellement la

   chronologie des événements du mois de décembre, qui
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   a amené au trois cent huit gigawattheures (308 GWh)

   d'électricité patrimoniale inutilisée,

   principalement à cause d'un aléa qui s'est

   concrétisé dans la deuxième partie du mois de

   décembre.

           Donc, vous retrouvez les informationS à la

   page 8 et à la page 9 de 25 du document HQD-2

   Document 2.

Q. [156] D'accord, merci. Alors, ma dernière question,

   HQD-2 Document 2 toujours, page 16, lignes 20 et

   21. On parle des approvisionnements

   postpatrimoniaux, approvisionnements de long terme,

   et on parle en termes de puissance. La question en

   fait on voit la contribution en puissance de ces

   contrats sera de six cent six mégawattheures

   (606 MWh) pour la pointe deux mille six (2006) et

   deux mille sept (2007) et de mille trois cent neuf

   (1309 MWh) pour la pointe deux mille sept (2007),

   deux mille huit (2008).

           Alors ma première question, je comprends

   qu'en début de page, en tout haut de page on

   prévoit des besoins de mille huit cent cinquante

   mégawatts (1850 MW) pour la pointe deux mille six

   (2006), deux mille sept (2007), et mille huit cent

   cinquante mégawatts (1850 MW) en postpatrimonial
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   qu'on a besoin en termes de puissance à combler,

   c'est exact? La dernière ligne...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je m'excuse, je vais juste me localiser et je vous

   reviens.

Q. [157] Pas de problème.

R. Oui.

Q. [158] Donc, je vous repose la question peut-être

   juste qu'on se comprenne. En haut de page vous avez

   mille huit cent cinquante mégawatts (1850 MW) pour

   la pointe deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007). En bas de page on parle de six cents six

   mégawatts (606 MW), mais là je veux juste qu'on

   parle de la même chose, on parle de besoins

   postpatrimoniaux et de couverture par des contrats

   de six cent six mégawatts (606 MW) de besoins

   postpatrimoniaux?

R. C'est des besoins postpatrimoniaux.

Q. [159] Alors le différentiel se couvre comment juste

   pour mon information?

R. Je vous amènerais peut-être au tableau à la page 25

   de 25 où on va voir un peu le bilan de la pointe

   deux mille six (2006), deux mille sept (2007).

Q. [160] D'accord.

R. Donc vous avez les besoins postpatrimoniaux qui
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   sont identifiés à dix-huit cent cinquante mégawatts

   (1850 MW), vous avez les contrats de long terme qui

   totalisent six cent six mégawatts (606 MW).

Q. [161] Oui. C'est ceux-là qu'on a réglés. Les autres

   donc ça serait les deux autres qui restent si je

   comprends bien?

R. Oui, voyez-vous il y a l'électricité interruptible

   qui, lors du dépôt évidemment, qu'on avait estimée

   à neuf cent mégawatts (900 MW) en termes de

   puissance nominale avec le facteur de réserve de

   trente pour cent (30 %) nous amenait à six cent

   trente mégawatts (630 MW) de contribution. Et on

   anticipait également avoir un autre moyen qui était

   nouveau dans notre planification, abaissement de

   tension pour deux cents (200 MW), donc ça

   complétait un peu nos besoins. Donc nos besoins

   identifiés étaient de quatre cents mégawatts

   (400 MW).

Q. [162] Tout à l'heure on a parlé de la question de

   l'électricité interruptible, vous n'avez pas

   mentionné qu'il y avait effectivement sept cent

   trente quelque chose mégawatts?

R. De réel.

Q. [163] Avec le trente pour cent (30 %) ou pas le

   trente pour cent (30 %)?
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R. Toujours les mêmes, excusez-moi, le sept cent

   trente (730 MW) est un chiffre qu'on doit comparer

   au neuf cents mégawatts (900 MW).

Q. [164] Au neuf cents (900 MW)?

R. Oui.

Q. [165] Donc si vous vouliez appliquer le même

   facteur?

R. On va obtenir aux environs de cinq cent quarante

   (540 MW) en termes de contribution.

Q. [166] D'accord. Je vous vois sortir vos

   calculatrices, je vais vous laisser pitonner.

R. Cinq cent vingt (520 MW).

Q. [167] Merci. Ensuite pour la question deux mille

   sept (2007) et deux mille huit (2008), d'abord je

   veux qu'on se comprenne, les besoins de la pointe

   deux mille sept (2007), deux mille huit (2008),

   bien quels sont-ils d'abord? Qu'est-ce qu'on

   prévoit? Je vois que vous avez mille trois cent

   neuf (1309 MW) en termes de contrats dans le bas de

   la page 16 toujours.

R. Évidemment, ce n'est pas au dossier comme tel, mais

   on va fouiller dans nos notes puis vous donner

   l'estimation en date d'aujourd'hui qui va

   correspondre un peu à ce qu'on a pu déposer au

   niveau de notre état d'avancement.
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Q. [168] Alors j'apprécierais, merci. Alors je

   comparais le mille trois cent neuf (1309 MW) au

   montant que vous fourniriez en engagement

   éventuellement, c'est simplement comme ça, c'est

   exact? Faire la même comparaison qu'on vient de

   faire deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, le problème que l'on a c'est que ça

   déborde le cadre du présent dossier. C'est au

   dossier de l'état d'avancement.

Q. [169] O.K.

R. Ça va être débattu au prochain dossier tarifaire,

   je soumets très respectueusement que ça déborde un

   peu le cadre de la cause.

Q. [170] Alors j'ai les objections des témoins. J'en

   prends bonne note. Je vois que maître Fraser

   voulait se lever mais il n'a pas eu la chance de le

   faire. Je ne pousserai pas plus loin ma question

   là-dessus. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes bien gentil, Maître Cadrin. Je constate

   que vous avez utilisé pleinement le dix (10)

   minutes que vous aviez prévu pour votre contre-

   interrogatoire.
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   Me STEVE CADRIN :

   Vous aviez dit deux heures, j'ai été dans les

   temps. Je vous remercie beaucoup de votre

   souplesse.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Nous allons suspendre cinq

   minutes et nous terminons par la suite avec les

   questions de la Régie.

   PAUSE

   (11 h 49)

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous permettez, je pense que monsieur Nadeau

   aurait réponse à l'engagement numéro 5 concernant

   la prise en compte de la demande dans le présent

   dossier sur le tarif Éclairage public et

   sentinelle.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, on écoute.

   M. YVES NADEAU :

R. Alors, vérification faite, c'est pris en

   considération comme élément du dossier en supposant

   qu'il y aurait... je ne pense pas qu'il faut la
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   qualifier d'abrogation mais en bloquant l'accès à

   des nouveaux clients à ce tarif-là. Donc, c'est

   déjà pris en considération.

   LE PRÉSIDENT :

   J'allais demander à maître Cadrin si ça répond à sa

   question mais je vois qu'il est absent.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il doit être fatigué.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ceci dit, avant de passer aux questions de

   la Régie, je vous informe que grâce à la

   collaboration de plusieurs d'entre vous, nous ne

   siégerons pas vendredi, le huit (8) décembre. Le

   calendrier, pardon, nous allons siéger le huit (8)

   décembre et non le quinze (15) décembre. Les

   plaidoiries, si tout va comme prévu, devraient

   débuter donc le treize (13) décembre et se

   continuer le quatorze (14) avec la réplique à la

   même date, c'est-à-dire le lundi, le dix-huit (18).

           Donc, cet après-midi, on va vous remettre

   le calendrier amendé et la Régie tient à remercier

   les parties qui ont accepté de devancer leur preuve

   lors des audiences de la semaine prochaine. Alors,

   ceci dit, je vous remercie.
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           Maître Falardeau, je vous écoute.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Je vous avais indiqué, Monsieur le Président, puis

   j'avais un problème, j'ai une chirurgie buccale le

   quatorze (14), c'est le lendemain de ma chirurgie

   et c'est une intervention au niveau de l'os, je

   pense que vais ressembler plutôt à quelqu'un qui

   a... un chat de gouttière qui s'est fait battre ou

   je ne sais pas trop quoi que...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, est-ce que je peux vous proposer de faire

   votre plaidoirie par écrit?

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est possible, cependant, j'ai déjà eu cette même

   intervention chirurgicale, il y a un vingtaine

   d'années et ça se peut que je sois, au moins une

   journée ou deux, là, bien, je vais être fonctionnel

   mais ça être peut-être un petit peu plus lent, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, la réplique de maître Fraser, s'il y a

   réplique, aura lieu seulement que le dix-huit (18).

   Donc, entre le treize (13) et quatorze (14), il

   faudrait qu'il ait vraiment le... samedi, dix-sept

   (17), le dimanche.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   La possibilité que je voyais avant le réaménagement

   de l'horaire, je me disais, dans le fond, si mon

   confrère était d'accord et d'ailleurs, c'était

   prévu qu'il y avait une possibilité de suite le

   lundi, si je pouvais plaider oralement, c'est parce

   que vous savez, vous avez déjà plaidé par écrit,

   c'est plus ardu qu'oralement, si j'ai ces quatre

   jours-là pour me rétablir et la fin de semaine pour

   me préparer pour une plaidoirie orale, je pourrais

   être ici à Montréal ce lundi matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Comment prévoyez-vous de temps pour votre

   plaidoirie, Maître Falardeau?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Comme je vous ai expliqué tout à l'heure, moi, je

   suis dépendant de l'analyse de monsieur Dagenais.

   J'ai comme l'impression que... allons-y avec une

   demi-heure, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Fraser, est-ce que vous seriez prêt à

   répliquer immédiatement après la plaidoirie de

   maître Falardeau?

   Me ÉRIC FRASER :

   A priori, je ne pense pas que j'aurais de problème
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   mais peut-être avec un délai d'une quinzaine de

   minutes puisque ce sera le seul intervenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça sera effectivement le seul qui plaiderait le

   lundi, le dix-huit (18). Et comme il est prévu

   qu'on débute à dix heures (10 h), on peut laisser à

   dix heures (10 h) ou commencer plus tôt. On peut

   laisser ça à dix heures (10 h), Maître Fraser?f

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, s'il vous plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, d'accord. Alors, c'est accordé

   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous passons maintenant à maître Jean-

   François Ouimette.

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je vous remercie, Monsieur le Président.

Q. [171] Pour ma première question, je vais vous

   réfèrer à la pièce HQD-16, document 1, à la page

   14, où il est indiqué dans le tableau R-6.3, au

   milieu de la page que le Distributeur a payé pour

   ses approvisionnements postpatrimoniaux, soit de

   janvier deux mille six (2006) à mars deux mille six
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   (2006) un total de cent trente-deux point huit

   millions de dollars (132,8 M$) pour six cent

   quatre-vingt-onze  gigawattheures (691 GWh).

   Évidemment, ici, vous comprendrez qu'on a calculé

   les trois premières colonnes du tableau qui

   reprenaient, en fait, les chiffres réels. Vous me

   suivez? Alors, donc on a calculé, on a additionné

   le trois premières colonnes autant en termes de

   gigawattheures qu'en millions de dollars et on est

   arrivé à un montant de cent trente-deux point huit

   millions de dollars (132,8 M$) pour six cent

   quatre-vingt-onze gigawattheures (691 GWh) tel que

   je le disais plut tôt, et appliquant une savante

   formule mathématique, nous sommes arrivés à un

   total de dix-neuf sous du kilowattheure (19 ¢ kWh).

   Ça vous semble être... environ dix-huit (18) ou

   dix-neuf sous (19 ¢)

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, ça peut être le cas, oui.

Q. [172] O.K. Et un peu plus haut dans la même page,

   vous mentionniez que la moyenne du DAM pour cette

   même période, donc les trois premiers mois de

   l'année deux mille six (2006), le moyenne de prix

   était aux alentours, bien, entre soixante point

   huit sous (60,9 ¢ US) et soixante et... on va dire
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   soixante et cinq sous US par mégawattheure

   (65 ¢ US/mégawattheure) donc, on voit quand même

   une différence entre les prix que vous avez payés

   et les prix qui étaient alors...

R. Il y a un correctif, toutefois, qu'il faut quand

   même apporter...

Q. [173] Oui, allez-y.

R. ... puis une nuance importante, là, lorsqu'on dit

   le prix que nous avons payés, le dix-neuf cents

   (19 ¢) auquel vous faites référence...

Q. [174] Oui, oui.

R. ... qui est un exercice, évidemment, où on divise

   des millions par des gigawattheures, là, il faut

   comprendre que là-dedans, il y a, évidemment,

   beaucoup d'énergie qui a été remise dans le marché.

Q. [175] O.K.

R. Et de ce fait, évidemment, comme je l'ai mentionné

   tantôt, vu qu'en deux mille cinq (2005), à la fin,

   notre portefeuille, on avait pris certaines parties

   de notre portefeuille à des prix élevés,

   évidemment, en les remettant dans le marché pour,

   justement, ce que vous venez de mentionner, des

   conditions douces qui ont affecté l'ensemble du

   nord-est, les prix s'étaient dessoufflés, il va de

   soi qu'il y a eu un  coûts à payer parce que ces
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   contrats-là viennent avec... ils ont des options de

   réduction mais, qui évidemment prévoient une

   certaine garantie de prix, là, au niveau du

   soumissionnaire correspondant à ce qu'ils ont

   déposé.

           Donc, c'est cet exercice-là donc, ce n'est

   pas dix-neuf cents (19 ¢), ce n'est pas le prix que

   nous avons payé et je vous dirais que si vous

   faites l'exercice puis on peut le pousser à

   l'extrême en vous disant qu'on a des conditions

   encore beaucoup, beaucoup, beaucoup plus douces que

   celles que nous avons connues durant ces trois

   mois-là et qu'on ne consomme aucun gigawattheure,

   bien vous allez diviser un coût... donc, vous allez

   obtenir un coût qui va devenir encore beaucoup plus

   important que dix-neuf (19), là, parce que la

   quantité de gigawattheures va tellement être petite

   et vous allez avoir eu des coûts à dépenser,

   justement, pour les options de réductions donc si

   on les appliques sur très peu de gigawattheures

   donc, c'est sûr que ça va donner un prix en cents

   du kilowattheure qui va être très important. Il

   faut comprendre que le coût a été plus durant ces

   trois mois-là de façon importante par rapport à ce

   qu'on avait anticipé au total.
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Q. [176] En fait, le point que je voulais faire ici,

   je voulais faire la comparaison entre le prix,

   enfin le prix qu'on voyait ici dans la preuve et le

   marché mais remarquez bien que je ne voulais pas

   faire non plus, comment je pourrais dire, je ne

   voulais pas porter un jugement sur les prix que

   vous aviez payés à cette époque-là, ce n'est pas

   l'idée. La question que nous avions, c'est compte

   tenu des informations qu'on a au dossier, compte

   tenu des prix qu'on voit ici, de marché, est-ce que

   pour le futur, vous avez réfléchi à la possibilité

   de revoir votre stratégie d'approvisionnement quant

   aux quantités acquises par appels d'offres?

R. Non, je voulais juste expliquer tantôt la

   mécanique, juste pour reprendre le dix-neuf (19),

   c'est parce que je voulais juste illustrer que ce

   dix-neuf cents du kilowattheure-là (19 ¢/kWh),

   lorsqu'on le met sur un très petit chiffre, ça peut

   donner des chiffres importants. Maintenant, au

   niveau de la stratégie, il faut se replacer à

   l'automne deux mille cinq (2005), à l'automne deux

   mille cinq (2005), les prix sont rendus à des douze

   (12), treize (13), quatorze (14), quinze cents le

   kilowattheure (15 ¢/kWh) dans l'ensemble des

   marchés. On ne sait toujours pas si les
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   infrastructures gazières ont été touchées, comment

   le marché va se comporter, et caetera, et caetera

   et cela dit, il y a un hiver qui se présente au

   Québec, comme à toutes les années, et on ne sait

   pas, évidemment, d'avance qu'on va connaître un

   moins trois térawattheures (-3 TWh), moins deux

   point quelque. En termes de probabilité, en

   passant, c'est tout près de deux pour cent (2 %) en

   termes de probabilité d'occurrence.

           Donc, il va de soi que dans ce cas-là, le

   Distributeur ne réfléchit pas toujours en termes de

   coût, on n'a pas l'option de dire qu'on ne prend ou

   ne prend pas. Notre premier engagement, évidemment,

   lorsqu'arrive ce moment-là, c'est de fermer notre

   bilan et de s'assurer que les Québécois vont avoir

   l'électricité nécessaire pour passer l'hiver. Donc,

   il va de soi que, si vous me dites : ça a été

   coûteux, j'en conviens lorsqu'on l'exprime en cents

   du kilowattheure mais il faut comprendre que notre

   premier rôle, c'est de fermer le bilan et de

   s'assurer qu'on va avoir l'énergie nécessaire.

Q. [177] Donc, je comprends, finalement, pour répondre

   spécifiquement à ma question, vous n'avez pas songé

   à réévaluer votre stratégie d'approvisionnement,

   c'est ce que je comprends?
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R. Bien, je pense que vous la connaissez, hein, notre

   stratégie d'approvisionnement, elle est assez

   simple, lorsqu'on parle du court terme, notamment,

   c'est de tenter de, ne pas tenter de déjouer le

   marché mais plutôt de faire ça au fur et à mesure

   que l'information rentre au niveau de notre

   prévision de la demande. Si on regarde deux mille

   cinq (2005), en deux mille quatre (2004) plutôt, on

   a procédé, je vous dirais, de façon à peu près, en

   quatre appels d'offres réparties uniformément au

   niveau de l'année pour préparer deux mille cinq

   (2005). C'est un peu la même qu'on était en train

   de faire, là, au niveau... en préparation de deux

   mille six (2006) mais avec, évidemment, la dernière

   partie de l'année qui est venue nous affecter de

   façon importante.

           Bon. Et je vous dirais que, là, c'est un

   phénomène de prix qui nous a frappés mais on aurait

   pu, comme peut-être qu'il y en a qui serait tenté

   de faire, fait déjà tout à partir du mois de mai en

   préparation de l'autre année, comme ça, vous ne

   serez pas pris dans cette tourmente peut-être de

   fin d'année en termes de prix mais dans ce cas-là,

   on va avec l'information qui va venir, par exemple,

   de nos gens en termes de prévision de la demande,
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   qui vont nous informer : « Non, non, vous auriez

   pas dû acheter des quantités aussi importantes,

   donc vous êtes en période de surplus. »

           Donc, c'est un exercice un peu délicat

   d'arbitrer, est-ce qu'on tente de déjouer le marché

   en termes de prix? Nous, ce qu'on pense qui est

   plus sage, c'est de ne pas faire ça mais plutôt de

   se mettre plutôt à la remorque de l'information

   telle qu'elle rentre en termes de prévision de la

   demande en préparation de l'année suivante et on

   pense que, exemple, mois d'avril, c'est une bonne

   période pour avoir de l'information, pour aller

   chercher une certaine partie. Aux mois de juin,

   juillet, c'est une autre période où on a certaines

   informations, la prévision du mois d'août.  Et par

   la suite, on fait les ajustements fins là, je vous

   dirais pour compléter la période évidemment de

   puissance et compléter les premiers mois de l'année

   qui suit. Donc, c'est un peu ça notre stratégie...

Q. [178] D'accord.

R. ... je vous dirais, typiquement. Mais, je conviens

   avec vous que si on regarde l'année deux mille six

   (2006), compte tenu de ce qu'on a connu et du... ça

   a mené un certain... certain coût, évidemment.

Q. [179] O.K. Ça va pour cette question-ci. Pour la
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   prochaine question, je vais vous référer à deux

   tableaux dans votre preuve. Le premier tableau est

   à la page... bien, enfin, à la pièce HQD-16,

   Document 1.1, à la page 5.

   LE PRÉSIDENT :

   Cinq?

   Me FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui, à la page 5. Et je vais également vous

   demander de prendre la page 8 du même document. Ce

   sont deux tableaux faits sur le même format, sauf

   que je comprends que le deuxième tableau a été mis

   à jour en fonction des données réelles neuf mois et

   trois mois projetés.

           Vous avez le document, monsieur Richard?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui. Nous avons les documents. Enfin, on attend la

   ligne de questions parce que monsieur Richard n'a

   pas travaillé sur ces tableaux-là avant.

Q. [180] Ah! O.K. Pardon. Je pensais que c'était vous,

   mais ça va.

R. Bien, ça dépend de la question, hein! Si c'est

   relié aux approvisionnements ou si...

Q. [181] Bien, je vais vous référer à la première

   colonne qui est le « pass-on » normalisé deux mille

   six (2006) où on voit, au tableau 16.1b) qui a été
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   révisé, un montant au bas de la colonne de moins

   vingt point sept millions de dollars (-20.7 M$),

   donc c'est un montant qui exclu les contrats

   particuliers. Et à l'autre tableau que je vous ai

   référé, on y voit plutôt un montant qui est de

   moins cent sept point deux millions de dollars

   (-107.2 M$). Alors, la première question concernant

   ces tableaux, est-ce qu'on doit comprendre que la

   différence entre ces deux montants qui est de

   quatre-vingt-six point cinq millions de dollars

   (86.5 M$) est une réévaluation du solde créditeur

   du compte de « pass-on » avec des conditions

   climatiques normales et intégrant les nouvelles

   prévisions de la demande pour l'année deux mille

   six (2006)?

R. En fait, logiquement, c'est ça que ça devrait

   refléter, effectivement, quand on a fait la mise à

   jour sur une base neuf mois réels, trois mois...

   trois mois prévus. Mais, j'aimerais quand même que

   cette question-là soit transférée au panel numéro 4

   où vous aurez toutes les réponses à ce genre de

   questions-là, y compris peut-être une correction

   sur la réponse que je viens de vous faire là,

   mais..

Q. [182] O.K. Mais, en fait, je pense que c'est le bon

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQD

   30 novembre 2006                      Interrogatoire

                        - 147 -       Me J.-F. Ouimette

   panel à qui je veux m'adresser ici là. Je vais

   voir. On verra si jamais vous ne pouvez pas

   répondre aux questions qui vont suivre, bien, je

   pourrai référer à ce moment-là au panel...

R. Allez-y.

Q. [183] Donc, on comprend que la première colonne

   ici, ce que je comprends, c'est que ça représente

   l'ajustement uniquement au niveau de la révision de

   la baisse de la demande pour l'année deux mille six

   (2006), la première colonne qu'on voit ici, la

   première colonne chiffrée, j'entends?

R. Enfin, encore là, sous toute réserve, et je ne suis

   pas vraiment confortable, mais disons que outre les

   effets de température, il y a quand même toutes

   sortes d'effets dont ceux reliés à l'activité

   économique, ceux reliés au taux de perte, et

   caetera, il y a d'autres facteurs comme tels à

   l'activité économique, mais c'est tout autre

   facteur que la température, évidemment.

Q. [184] O.K. Donc, vous parlez de facteurs

   économiques. Donc, c'est ça. Donc, lorsqu'on

   regarde la tableau, la deuxième colonne, c'est

   l'impact estimé de la température et en ce qui

   concerne la première colonne, c'est vraiment la

   variation de la demande. C'est ce que je comprends.
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   En gros, c'est ce que je comprends.

R. Oui, c'est ça, tout autre facteur.

Q. [185] Et à ce moment-là, ce qu'on voit entre les

   deux tableaux, c'est que la demande pour l'année

   deux mille six (2006), vous y aviez référé ce

   matin, je crois, a diminué de façon relativement

   importante par rapport à ce qui avait été prévu au

   départ. La question que j'ai pour vous, est-ce

   que... Vous avez répondu, remarquez, ce matin.

   Juste confirmer avec vous. Est-ce que cet

   ajustement-là va se répercuter, selon vous,

   également pour l'année deux mille sept (2007)? Vous

   avez référé ce matin à une diminution, par exemple,

   bon...

R. Ce que je comprends, c'est que ce que vous posez

   comme question, c'est le ralentissement que l'on a

   constaté en deux mille six (2006) et qui a amené

   une augmentation donc du compte de « pass-on » pour

   deux mille six (2006).

Q. [186] Oui.

R. Est-ce que ce sont des phénomènes qui sont

   récurrents et qui vont se reproduire en deux mille

   sept (2007)? Donc, au niveau de la prévision de la

   demande...

Q. [187] Tout à fait.
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R. ... donc j'inviterais monsieur Nadeau peut-être à

   répondre à cette question-là.

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, les éléments d'actualisation, on en connaît

   déjà des grandes lignes suite aux annonces de

   fermeture de papetières et de Norsk Hydro, deux

   gros morceaux. A l'heure où on se parle, on peut

   certainement anticiper qu'en deux mille sept (2007)

   ça va se poursuivre. Dans le sens que, bon, Norsk

   Hydro c'est annoncée la fermeture pour le

   printemps. Donc, disons la seule spéculation qu'on

   peut avoir, c'est précisément à quelle semaine ou

   quel mois ça peut se produire, la date

   d'abaissement, le mois où il y aura l'abaissement

   des charges associé. Mais, pour le reste, le plus

   gros des éléments, on peut penser qu'ils risquent

   d'être reconduits en deux mille sept (2007), et je

   fais référence aux gros morceaux, fermetures

   d'usines dans les pâtes et papier.

Q. [188] Et je comprends ici que vous n'avez pas mis

   votre dossier à jour et ce n'est pas ce que je vous

   demande non plus. Mais, est-ce que vous êtes en

   mesure de nous quantifier la quantité de

   gigawattheures qui pourrait être diminuée de la

   prévision deux mille sept (2007) en fonction des
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   éléments qui vont être récurrents? Est-ce que vous

   référiez à des fermetures d'usine, à Norsk Hydro, à

   des papetières? Est-ce que vous êtes en mesure de

   nous quantifier un nombre de gigawattheures,

   l'impact de ces fermetures-là en gigawattheures sur

   l'année deux mille sept (2007)? Est-ce que vous

   êtes en mesure de faire cette évaluation-là?

R. Bien, si on tient compte notamment des résultats à

   date là qui sont survenus depuis le dépôt de la

   prévision au dossier, on peut avancer à ce stade-ci

   que la demande déjà pour deux mille six (2006) sera

   de l'ordre de deux cents... pardon, sept cents

   gigawattheures (700 GWh) de moins en deux mille six

   (2006) et on peut dire qu'il y a comme une bonne

   partie de ça qui risque de se répercuter en deux

   mille sept (2007).

           Pour deux mille sept (2007), si vous me

   laissez quelques secondes pour consulter mes notes

   là.

Q. [189] Allez-y.

R. Donc, pour préciser puisque j'ai surtout référé à

   deux mille six (2006) tantôt, évidemment, Norsk

   Hydro, l'impact de ça, on va le voir en deux mille

   sept (2007). Donc, si on totalise ces éléments-là,

   on peut parler d'environ deux point deux
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   térawattheures (2.2 TWh) en deux mille sept (2007)

   en dessous de la prévision de la révision d'avril

   qui a servi au dossier.

Q. [190] Deux point deux térawattheures (2.2 TWh),

   vous dites?

R. Deux point deux térawattheures (2.2 TWh).

Q. [191] Est-ce que vous êtes en mesure de chiffrer

   cet impact-là en million de dollars, monsieur

   Nadeau?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Le chiffrer en terme de coût d'approvisionnement...

Q. [192] Oui.

R. ... vous suggérez? Bien là, on a un prix moyen

   d'approvisionnement qui est indiqué à la preuve de

   l'ordre de huit sous (8¢) du kilowattheure.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Huit virgule une cents (8,1¢) le kilowattheure.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Alors, donc, il y a huit sous (8 ¢) du

   kilowattheure, deux térawattheures (2 TWh), on

   arrive vite avec des gros chiffres de l'ordre de

   cent cinquante, cent soixante-quinze millions de

   dollars (150-175 M$).

Q. [193] D'accord.

R. De coût d'approvisionnement de moins. Et je
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   pourrais même compléter, tant qu'à être dans

   l'arithmétique des choses. Puisqu'on parlait de

   « pass-on », si vous voulez avoir l'information en

   terme de « pass-on » maintenant, il faut soustraire

   de ça des revenus de fournitures qui sont de

   l'ordre de trois sous (3 ¢) selon les catégories de

   clients dont on parle, donc un soixante millions de

   dollars (60 M$) à peu près de revenus. Donc, un

   compte de « pass-on » qui avec les yeux

   d'aujourd'hui serait estimé à un montant de l'ordre

   de cent millions de dollars (100 M$) pour deux

   mille sept (2007), avec les yeux d'aujourd'hui.

Q. [194] D'accord. Pour la prochaine question, à la

   pièce HQD-16, Document 3, à l'annexe 4, vous nous

   avez fourni des fichiers dans lesquels on retrouve

   le profil postpatrimonial horaire prévu pour

   l'année deux mille sept (2007). On a constitué un

   tableau, un graphique qu'on va vous déposer. On va

   vous déposer version papier, mais aussi on a

   également pour notre plaisir à tous, on aura la

   chance de le voir à l'écran ici pour les gens dans

   la salle. Alors, ce sera, madame la greffière, la

   pièce A-21, et le graphique s'intitule « Profil

   postpatrimonial prévu 2007 ».
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   A-21    (HQD-16, Document 3, Annexe 4) Profil

           postpatrimonial prévu 2007.

   Alors, la question est assez simple finalement. Ce

   qu'on voit dans le tableau, c'est rendu au premier

   (1er) décembre deux mille sept (2007), on voit

   qu'il y a une espèce de saut là dans le profil...

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   Une petite marche de santé, Maître Fraser?

   Me FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [195] Alors, j'expliquais que ce graphique-là a été

   constitué avec les données que nous avions en

   preuve, des données qu'Hydro-Québec a déposées en

   preuve. Alors, ce qu'on voulait savoir tout

   simplement de votre part, c'est de nous expliquer

   l'espèce de saut que l'on voit au premier (1er)

   décembre deux mille sept (2007) dans la courbe,

   dans le profil postpatrimonial, si vous êtes en

   mesure de le faire.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais définitivement vous référer au panel 4 qui

   a produit cet... Enfin, les gens qui ont oeuvré

   sont sous ma responsabilité directe, mais quand on

   rentre dans un niveau de détails comme celui-là, je
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   préférerais que monsieur Côté qui a constitué ces

   informations-là soit présent pour répondre à cette

   question-là, le panel numéro 4, s'il vous plaît.

   Bon.

Q. [196] D'accord. Maintenant, je vais vous référer à

   la pièce HQD-2, Document 2, aux pages 15 et 16. Je

   vais vous lire en partie une citation de cette

   pièce. Alors, vous dites :

                Comme pour la précédente cause

                tarifaire, les besoins

                d'approvisionnement 2007 sont évalués

                en fonction d'un scénario qui suppose

                une utilisation complète du volume

                d'électricité patrimoniale et aucun

                recours à l'entente-cadre.

   Ça, c'est à la page 15. Et plus loin à la page 16,

   on dit :

                Les approvisionnements sont

                conditionnés par le profil des

                besoins, par les caractéristiques de

                l'électricité patrimoniale, par les

                incertitudes dues aux aléas

                climatiques et de demande, par la

                capacité des interconnections et

                finalement, par le type de produits
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                disponibles sur les marchés.

   Dans un premier temps, juste pour préciser,

   lorsqu'on réfère ici aux caractéristiques de

   l'électricité patrimoniale, évidemment, on réfère

   au décret 1277-01... 2001, pardon.

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien ça.

Q. [197] Et une autre question de précisions qui va

   vous paraître un peu simpliste. Mais, lorsqu'on

   détermine les volumes postpatrimoniaux, la façon de

   les calculer, est-ce que ma compréhension est la

   bonne si je dis qu'on doit prendre la demande

   totale moins l'électricité patrimoniale en tenant

   compte des caractéristiques du décret?

R. C'est bien ça.

Q. [198] Et lorsque le Distributeur fait sa

   planification, est-ce qu'il fait une gestion de ses

   outils d'approvisionnement patrimonial et

   postpatrimonial sur une base horaire?

R. Juste préciser le terme de gestion horaire.

Q. [199] Lorsque vous faites votre planification, est-

   ce que vous gérez vos outils d'approvisionnement

   sur une base horaire, donc à chaque heure de la

   journée?

R. C'est parce que la planification, évidemment, je
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   vous dirais qu'on a une planification qu'on fait

   une fois par année, entre autres, pour commencer à

   définir les produits qu'on va vouloir aller

   chercher dans le marché, notamment, un peu comme je

   l'ai expliqué tantôt, à différents moments.

Q. [200] O.K.

R. Un coup que ces produits-là sont... Et dans ce cas-

   là, oui, c'est un exercice où on tient compte des

   huit mille sept cent soixante (8 760) bâtonnets. Et

   dans ce cas-là, on fait souvent des analyses

   également de scénarios là, les fameux deux cent dix

   (210) scénarios là pour aller capter un peu la

   variation... les variations possibles au niveau de

   la demande. Un coup que maintenant, dans le cours

   de l'exploitation de ces produits-là ou de notre

   exploitation courante là jour après jour, il est

   clair que, de la même façon, on fait des exercices

   qui sont horaire. Donc, à chaque jour, on regarde

   en avant de nous, puis on tente de voir un peu ce

   qui s'est fait, ce qui a été fait, d'une part, en

   prenant compte de ce qui a été fait dans le passé

   pour regarder jusqu'à la fin de l'année et ça se

   fait sur une base, oui, décision horaire.

Q. [201] O.K. Et lorsque vous devez faire face aux

   aléas climatiques, est-ce que vous pourriez nous
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   préciser quels produits sont davantage favorisés

   par votre unité?

R. Je vous dirais depuis... ça fait maintenant deux

   ans qu'on est dans le... en approvisionnement de

   façon beaucoup plus concrète où on achète dans des

   marchés. On a fait évidemment certains constats en

   terme de produits. Si on fait référence aux

   produits de court terme, je pense, c'est ceux-là

   auxquels vous faites sûrement référence, on s'est

   aperçu finalement, au départ, on avait des produits

   qui étaient des produits de base, des produits de

   puissance, des produits flexibles, en gros, les

   trois produits... lorsqu'on dit « flexibles »,

   c'est avec option de report, plutôt de.. l'option

   de réduction, excusez-moi.

           Je vous dirais que la réalité des prix de

   ces produits-là est évidemment assez contrastée

   pour ne pas privilégier pour l'instant deux

   produits, un produit qu'on appelle le « flexible »,

   donc avec des options de réduction des quantités et

   maintenant pour des fins de puissance, des produits

   de puissance pure. Je vous dirais que c'est

   maintenant ce qu'on va chercher, aller chercher

   strictement.

           Donc, si vous me demandez comment est-ce
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   qu'on va faire face aux aléas climatiques, ça va

   être à travers nos produits de réduction des

   quantités.

Q. [202] Lorsque vous parlez de produits de puissance

   pure... Excusez. Alors, je voulais seulement vous

   faire préciser. Lorsque vous parlez de produits de

   puissance pure, qu'est-ce que vous voulez dire?

R. Bien, ça pourrait être, évidemment, l'électricité

   interruptible dont les modalités ont été changées

   cette année.  Je pense, ça va être un produit plus

   flexible pour nous.  Et tous les produits qu'on a

   mis dans notre planification qu'on appelle produits

   de UCAP, la capacité pure qu'on peut aller chercher

   sur les marchés organisés.  Donc, ça va être

   essentiellement ces produits-là pour le court

   terme.

Q. [203] Pour la prochaine question, bien, je vais

   tenter ma chance.  J'ai un autre graphique à vous

   présenter et on va aussi l'avoir à l'écran, en

   espérant que vous allez être en mesure de nous...

   de nous répondre cette fois-ci.  Je crois que oui.

   Et c'est un graphique, encore une fois, qu'on a

   confectionné à partir de vos données, les données

   déposées à la pièce HQD-16, Document 3, page 28,

   réponse à la question 13D.
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           Alors, je vais la déposer sous la cote...

   on est rendu à A-22.  Et, comme vous voyez, c'est

   un tableau qui s'intitule « Coûts unitaires

   horaires de l'électricité postpatrimoniale

   (Prévision 2007) ».  Je vais en donner une tout de

   suite à mon collègue Maître Fraser pour pas

   qu'il...

   A-22    (HQD-16, Document 3) Coûts unitaires

           horaires de l'électricité postpatrimoniale

           (Prévision 2007).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Alors, vous allez être, je pense, un peu plus

   chanceux cette fois-ci, bien que, encore une fois,

   c'est une question qui aurait pu être posée au

   panel 4.  Essentiellement, cette réduction

   importante du coût unitaire découle de l'entrée en

   fonction, en service, des contrats avec HQP dont le

   prix unitaire est relativement faible, qui vient

   réduire, évidemment, le coût unitaire moyen de nos

   approvisionnements.

Q. [204] Et là vous parlez ici de la...

R. Du passage au mois de mars, mars deux mille sept

   (2007), la période avant et la période après,
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   essentiellement, c'est l'impact des achats que l'on

   fait avec les contrats HQP qui rentrent en fonction

   à partir de cette date-là.

Q. [205] O.K.  Mais, j'aurais peut-être une autre

   question sur ce graphique-là.  Ce qu'on peut voir,

   évidemment, on voit cette variation de prix-là.

   C'est un cas qui... je crois, qui nous saute aux

   yeux.  Cependant, tout le long de l'année, on voit

   quand même qu'il y a des... beaucoup de variations

   de prix, même sur des courtes périodes.  On

   aimerait peut-être vous entendre, monsieur Richard,

   sur les phénomènes qui expliquent cette variation

   de prix même sur les courtes périodes?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je m'excuse, n'ayant pas participé à l'élaboration

   de ce graphique-là, je ne suis pas à même de vous

   donner de...  Je peux vous parler de la variation

   des prix sur les marchés de l'énergie, mais

   spécifiquement de ce graphique-là, je ne serais pas

   en mesure de le faire.

Q. [206] Mais, peut-être que je pourrais suggérer de

   tout simplement...  Écoutez, on veut vous entendre

   sur la question de la variabilité des prix.  Si

   vous ne voulez pas référer au tableau, moi, je

   croyais que c'était une bonne idée,
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   vraisemblablement peut-être pas.  Mais, si vous

   êtes en mesure de nous expliquer comment ça

   fonctionne dans le marché, nous expliquer...

   élaborer finalement sur les prix de marché, comment

   ça fonctionne sur le marché...  En fait, on voulait

   vous poser une question bien ouverte pour que vous

   nous expliquiez tous les phénomènes, pardon, qui

   amènent cette variabilité des prix-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   En général?

   Me FRANÇOIS OUIMETTE :

   En général, oui.  Je préfère poser la question de

   façon générale plutôt que de me référer au tableau.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, le témoin va s'exprimer sur la variabilité

   des prix de l'énergie en général.  O.K.  Parce que

   là on semble poser une ligne de questions qui a

   rapport à la méthode de répartition sur la base du

   coût horaire.  Et s'il y a des intentions autres

   qu'on nous le précise, ça éclairerait le témoin.

   Me FRANÇOIS OUIMETTE :

   Enfin, pour le moment, tant qu'à moi, mes questions

   ne portent pas sur la répartition des coûts là.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [207] Est-ce qu'il y a un autre panel... des
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   témoins d'un autre panel, monsieur Bastien, qui

   pourraient venir répondre ou quoi?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, sur la variabilité des prix de marché, je

   pense que monsieur Richard est tout à fait en

   mesure de répondre à ce genre de question-là,

   définitivement.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, si on regarde évidemment les différentes

   périodes, je dirais qu'il y a peut-être typiquement

   trois ou quatre périodes, évidemment la période de

   début d'année qui est une période où les marchés,

   bien que l'ensemble de nos voisins ne soient pas

   nécessairement des réseaux qui connaissent la

   pointe, il y a certains réseaux quand même où la

   demande est plus importante en hiver, comme le

   Québec, ça va de soi.

           Ailleurs, c'est moins vrai, mais les prix

   demeurent quand même relativement élevés durant les

   premiers mois.  Si je pense à janvier, février et

   mars, on se retrouve avec des prix de marchés qui,

   un peu sur l'ensemble des réseaux, sont assez

   élevés.

           Vient par la suite une période d'accalmie

   donc avril, mai et juin qui, évidemment, est la

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQD

   30 novembre 2006                      Interrogatoire

                        - 163 -       Me J.-F. Ouimette

   période entre les périodes climatiques de froid et

   le début de la climatisation des réseaux... sur les

   réseaux américains où là on se retrouve avec,

   évidemment, une demande qui est moins importante et

   des prix qui redescendent de façon assez

   substantielle là.  Donc, c'est des mois,

   évidemment, qui sont intéressants en terme de... en

   terme de prix, à des prix bas.

           Par la suite, revient la question de la

   climatisation, juillet et août.  Et là on retrouve

   à nouveau des prix qui sont élevés.  Septembre,

   octobre, novembre, avant encore la période

   hivernale, les prix redeviennent un peu plus bas et

   on recommence pour le mois de décembre un peu

   identique à janvier et février.  Et peut-être comme

   élément de variabilité que je peux ajouter, je ne

   l'ai pas fait, évidemment la question pointe par

   pointe qui, dans la journée, fait également varier

   les prix de façon... de façon importante.

   Me FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [208] Donc, c'est ça un peu la question qu'on

   voulait... le point qu'on voulait faire préciser

   avec vous.  C'est que les prix au cours d'une même

   journée peuvent être appelés à varier aussi d'une

   façon, bien, je vais dire importante, mais je vous

   R-3610-2006                            PANEL 2 - HQD

   30 novembre 2006                      Interrogatoire

                        - 164 -       Me J.-F. Ouimette

   laisse le qualifier là, mais c'est appelé à varier

   au cours d'une journée.  C'est ce qu'on comprend.

R. Oui.

Q. [209] Maintenant, je vais vous référer à la pièce

   HQD-2, Document 2, aux pages 16 à 19,  Donc, c'est

   la section qui concerne les approvisionnements

   postpatrimoniaux pour deux mille sept (2007).  Ce

   qu'on voit dans ces pièces-là, c'est que vos

   besoins postpatrimoniaux en énergie sont de neuf

   point un térawattheures (9.1 TWh) et en puissance

   de mille huit cent cinquante mégawatts (1 850 MW)

   pour l'année deux mille sept (2007), c'est ce que

   je comprends.

           Et pour combler ces besoins-là, le

   Distributeur va bénéficier du contrat avec TCE pour

   un volume de plus de quatre térawattheures (4 TWh)

   qui fournit une puissance, si je comprends bien, de

   cinq cent quarante-sept mégawatts (547 MW), c'est

   exact?

R. Je vous dirais cinq cent quarante-sept mégawatts

   (547) au moment de la pointe, cinq cent sept

   mégawatts (507) au niveau du contrat.  Donc, je

   vous dirais durant les autres heures de l'année,

   c'est cinq cent sept (507).

Q. [210] C'est cinq cent sept (507).  O.K.  Donc,
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   c'est cinq cent sept (507) de base, c'est ça?

R. Si vous faites le calcul, oui, le contrat est de

   cinq cent sept mégawatts (507 MW) de base.

   Toutefois, on a la possibilité d'augmenter le

   rendement compte tenu des températures froides

   durant la période de pointe.

Q. [211] De quarante mégawatts (40 MW).

R. Donc, on peut compter environ sur un quarante

   mégawatts (40 MW) de plus.

Q. [212] Et vous avez également les contrats avec HQP,

   donc le contrat de base et le contrat cyclable qui

   va être en vigueur à partir de mars deux mille sept

   (2007) pour un total de quatre point quatre

   térawattheures (4.4 TWh) et une puissance de six

   cents mégawatts (600 MW), c'est exact?

R. C'est bien ça.

Q. [213] Et nous, à l'interne, on a calculé les

   coefficients d'utilisation de ces contrats-là et on

   en a conclu que le facteur d'utilisation était

   quand même relativement élevé pour ces contrats-là.

   Est-ce qu'on a raison de conclure ça?

R. Oui.

Q. [214] Donc, je comprends de votre témoignage d'il y

   a quelques minutes que le contrat avec TCE vous

   garantit de la puissance de base de cinq cent sept
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   mégawatts (507 MW), c'est ce que j'ai compris de

   votre témoignage tantôt?

R. C'est ça.

Q. [215] Et, évidemment, quarante mégawatts (40 MW) en

   puissance de pointe, ça, on comprend ça.  Et

   concernant le contrat avec HQT de base, ça, on

   comprend également que la puissance est garantie

   tout au long de l'année, c'est exact?

R. Oui.

Q. [216] Et pouvez-vous nous indiquer à quel moment de

   l'année le Distributeur doit disposer de ces

   produits de puissance-là pour rencontrer les

   besoins de pointe?  Bien, je vais vous suggérer

   l'hiver.

R. Excusez-moi, je comprends mal votre question.

Q. [217] Je vais vous suggérer que...

R. Je vous dirais à la pointe, mais...

Q. [218] A la pointe, mais encore lorsqu'on parle de

   la pointe ici, bon, il y a la pointe... la pointe

   annuelle.  Mais, ce que je veux vous dire, c'est

   que, en fait, vous avez besoin de disposer des

   produits de puissance durant les quatre mois

   d'hiver, de décembre à mars.

R. Oui, mais si vous voulez faire de l'énergie à cent

   pour cent (100 %) de FU durant l'année, il est
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   clair que ça va vous prendre de la puissance tout

   le long de l'année parce que sans centrale, vous ne

   ferez pas d'énergie.  Donc, si on pense au contrat

   d'HQP, par exemple, et cyclable et l'autre contrat

   pour six cents mégawatts (600 MW), il est clair que

   cette puissance-là est requise tout le long de

   l'année.

Q. [219] Pour répondre à un besoin d'énergie,

   effectivement.

R. Et également pour répondre aussi à notre période de

   pointe, donc...  Pour être franc, je comprends mal

   le sens de votre question.  Dans ce cas-là, si on

   prend... je donne ça comme exemple.  Exemple, on

   peut prendre la centrale de Bécancourt de la même

   façon.  Le cinq cent sept mégawatts (507 MW),

   évidemment, est requis tout le long de l'année si

   on veut être en mesure de sortir quatre virgule un

   térawattheures (4,1 TWh).  Il faut que cette

   puissance-là soit présente tout le long de l'année.

   De plus, il est clair qu'au moment de la pointe

   aussi, cette puissance-là va être requise aussi.

Q. [220] O.K.  Et est-ce que vous pourriez nous

   indiquer si dans un objectif de planification

   optimale de l'approvisionnement, si le Distributeur

   pourrait contracter de la co-génération ou, de
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   façon générale, un produit de base pour rencontrer

   des besoins de pointe uniquement?

R. Si on définit... si on définit la pointe à trois

   cents (300) heures, c'est sûr que ce ne serait pas

   nécessairement un produit qui serait bien adapté.

   Mais, ce qui contribue aux besoins de pointe, ce

   sont tous les moyens du portefeuille.  Il y a des

   moyens qui sont des moyens qui contribuent parce

   qu'ils doivent être présents tout le long de

   l'année et il y a des moyens par la suite qu'on

   rend plus spécifique pour un certain nombre

   d'heures là.  On peut faire référence aux trois

   cents (300) heures les plus importantes où là, dans

   ce cas-là, on va aller se chercher des produits qui

   sont des produits beaucoup plus spécifiques comme

   l'électricité interruptible ou les génératrices

   d'urgence ou ce type de produits-là.

           Ou encore, des capacités résiduelles dans

   les réseaux voisins qui vont être évidemment des

   moyens beaucoup plus adaptés pour répondre à ces

   besoins de très fine pointe durant les trois cents

   (300) heures.  Mais, pour se rendre là, c'est clair

   que ça a pris les autres moyens également...

Q. [221] Oui, oui.

R. ... du portefeuille dont ceux qu'on vient de
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   décrire.

   (12 h 33)

Q. [222] Et de la même façon lorsque vous cherchez à

   satisfaire des besoins de base, évidemment vous

   n'allez pas aller utiliser des outils qu'on utilise

   habituellement pour la pointe, justement répondre à

   la pointe comme telle, comme par exemple une

   turbine à gaz?

R. C'est clair.

Q. [223] Concernant les mêmes documents aux mêmes

   pages, nouvelle ligne de question. Au-delà des

   contrats de long terme que vous avez signés de la

   puissance associée à l'interruptible et à

   l'abaissement de tension, vous envisagez d'avoir

   recours à point neuf térawattheure (,9 TWh) et à

   quatre cents mégawatts (400 MW) pour combler les

   besoins d'hiver, c'est exact?

R. C'est bien ça.

Q. [224] Et vous mentionnez que vous devez évaluer la

   possibilité, vous examinerez plutôt la possibilité

   de lancer un appel d'offres de court terme ou de

   procéder par des transactions bilatérales pour

   combler ces besoins-là en énergie et en puissance

   pour votre période d'hiver deux mille six-deux

   mille sept (2006-2007), c'est exact?
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R. C'est bien ça.

Q. [225] Et également, on voit à la page 20 de ce même

   document au tableau 5 que vous anticipez un coût

   pour ces approvisionnements de quatre-vingt-dix

   point quatre millions de dollars (90,4 M$).

   M. DANIEL MONGEON :

R. Est-ce que vous pourriez répéter s'il vous plaît?

Q. [226] Oui. Je disais, je référais au tableau à la

   page 20.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [227] Et puis je disais que vous anticipiez un coût

   de quatre-vingt-dix point quatre millions de

   dollars (90,4 M$) pour satisfaire ces besoins-là,

   autant en puissance qu'en énergie. C'est exact,

   oui?

R. Oui.

Q. [228] Est-ce que vous êtes en mesure de nous

   ventiler ce montant-là de quatre-vingt-dix point

   quatre millions de dollars (90,4 M$) entre

   l'énergie, le coût nécessaire pour l'énergie et le

   coût nécessaire pour la puissance? Êtes-vous en

   mesure de me faire cette distinction-là?

R. Je voudrais juste corriger un point lorsqu'on dit,

   quand vous mentionnez le coût de l'énergie et le
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   coût de la puissance.

Q. [229] Le coût de la pointe.

R. Le coût de la pointe, c'est ça. Parce que dans le

   coût de l'énergie que vous mentionnez il y a un

   coût de puissance qui fait partie évidemment du

   service, du coût. Si on veut rendre de l'énergie,

   il faut avoir évidemment un coût de puissance. Donc

   ce qu'on va vous donner évidemment dans le quatre-

   vingt-dix (90) on va le ventiler. Excusez-moi. Je

   vais reprendre le coût de la puissance tel qu'on

   l'entend, nous, la puissance en période de pointe

   pour combler nos besoins de pointe.

Q. [230] Oui.

R. Sept virgule neuf millions (7,9 M$), que vous avez

   dans votre tableau en bas, coût d'achat. Et quatre-

   vingt-dix point quatre (90,4 M$), c'est évidemment

   le très court terme. Dans ça, donc il n'y a pas eu

   de coût, dans le quatre-vingt-dix virgule quatre

   (90,4 M$) il n'y a pas eu de coût de puissance de

   mis. Donc ce n'est pas un produit avec une

   puissance.

Q. [231] O.K. Puis le sept point neuf millions

   (7,9 M$) que vous me référez c'est le coût de

   puissance à la pointe, c'est ça?

R. C'est le coût de puissance des moyens qu'on doit
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   aller chercher si on pense à l'électricité

   interruptible, tel qu'on l'a donné dans les

   réponses d'ailleurs à la Régie. Électricité

   interruptible et le UCAP, la puissance pure qu'on

   devrait aller chercher au cours des mois de janvier

   et février pour compléter notre bilan.

Q. [232] Et concernant justement l'électricité ou le

   tarif interruptible est-ce que vous savez le prix

   de la puissance qui a été utilisée pour établir ce

   tarif-là, je parle du tarif interruptible qui a été

   déposé et approuvé par la Régie dans le dossier

   3603?

R. Vous faites référence sûrement non pas à la

   puissance mais à l'électricité interruptible?

Q. [233] Pardon, j'ai dit, oui, oui.

R. L'électricité interruptible c'est dix dollars

   (10 $) le kilowatt/hiver.

Q. [234] O.K.

R. Toutefois avec un facteur de réserve de soixante-

   dix pour cent (70 %). Ce qui ramène le prix à un

   dollar et soixante-quinze (1,75 $) le

   kilowatt/mois.

Q. [235] Et est-ce que vous pouvez nous indiquer quels

   sont les prix anticipés de la puissance pour

   l'hiver deux mille six (2006) et deux mille sept
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   (2007) sur le marché, sur le marché, le marché

   UCAP?

R. C'est à peu près dans les mêmes, c'est dans les

   mêmes eaux.

Q. [236] Dix dollars (10 $), environ à dix dollars

   (10 $) le kilowatt?

R. Oui.

Q. [237] Et est-ce que vous êtes en mesure de nous

   indiquer les prix anticipés sur le marché pour

   l'énergie pour la même période, pour l'hiver deux

   mille six-deux mille sept (2006-2007)?

R. Quand vous dites deux mille six-deux mille sept

   (2006-2007) j'imagine que vous voulez, vous ne

   voulez pas décembre?

Q. [238] Pour l'hiver deux mille six-deux mille sept

   (2006-2007). Si vous pouviez nous donner une

   approximation ça serait suffisant.

R. Je m'excuse, j'ai de la difficulté ce matin,

   pourriez-vous juste me préciser votre question?

Q. [239] Alors je vous demandais si vous étiez en

   mesure de nous fournir les prix anticipés pour

   l'hiver deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007) sur le marché pour l'énergie.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi. La conclusion que l'on a c'est qu'au
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   tableau il y a un chiffre de neuf point neuf sous

   (9,9¢) le kilowattheure pour une quantité de neuf

   cents gigawattheures (900 GWh) et il y a une note

   en bas de page qui dit que c'est essentiellement en

   période d'hiver. Donc ça vous donne une indication

   du prix que l'on anticipait lorsqu'on a déposé

   notre dossier et c'est pour ça qu'on est un petit

   peu confus par rapport à votre question, c'est que

   vous voulez avoir une mise à jour par rapport à ça

   ou un calcul plus fin.

Q. [240] Non, mais je crois que vous me donnez environ

   dix sous (10¢) du kilowattheure, c'est ce qu'on

   voulait, on voulait avoir un ordre de grandeur.

   Vous me l'avez donné, je pense qu'on peut

   travailler avec ça.

   M. DANIEL RICHARD :

R. On pourrait préciser ces chiffres-là parce que

   lorsqu'on parle de période d'hiver, évidemment il y

   a le mois de décembre deux mille sept (2007)

   également qui est comptabilisé. Donc si vous voulez

   strictement les premiers mois, évidemment le neuf

   point neuf (9,9) n'est peut-être pas tout à fait un

   reflet. Je pense que c'est assurément un bon

   indicateur.

Q. [241] C'est un bon indicateur, c'est ce qu'on avait
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   besoin. Et est-ce que vous connaissez bien,

   j'imagine que oui, Monsieur Richard, les contrats

   qui ont été signés avec HQP, le contrat de base et

   contrat cyclable qui vont être mis en service

   bientôt, est-ce que vous les connaissez bien ces

   contrats-là?

R. Oui.

Q. [242] Êtes-vous en mesure de nous dire pour le

   contrat de base quels sont les coûts en puissance

   et en énergie?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je sais que c'est des dossiers publics qui ont été

   déposés dans le dossier 3515. Je ne sais pas si mon

   confrère les a consultés, s'il a les réponses.

   M. DANIEL RICHARD :

   Écoutez, je sais qu'on parle de cent dix dollars

   (100 $) le kilowatt/an, de mémoire et quatre-vingts

   dollars (80 $) le kilowatt/an. C'est juste la

   partie énergie qui nous... on voudrait avoir le

   chiffre exact.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je peux peut-être vous suggérer, évidemment ça a

   été déposé dans un autre dossier.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça va être plus rapide, oui.
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je ne voulais pas déposer la pièce ici, je voulais

   le faire confirmer.

Q. [243] Mais je peux peut-être vous faire confirmer

   les chiffres, ça va sûrement vous dire quelque

   chose. Pour le contrat de base, pour l'énergie on

   parle de quatre point zéro cinq sous (4,05¢) du

   kilowattheure et pour la puissance quatre-vingts

   dollars (80 $) du kilowatt. Et pour le contrat

   cyclable c'est quatre point un sou (4,1¢) du

   kilowattheure pour la portion énergie et cent dix

   dollars (110 $) du kilowatt pour la puissance.

R. Oui.

Q. [244] Vous pouvez confirmer ces données-là?

R. Oui.

Q. [245] O.K. Et lorsqu'on compare ces prix-là avec ce

   qu'on retrouve sur le marché, on voit que les coûts

   fixes du contrat avec le Producteur sont plus

   élevés que ceux qu'on remarque sur le marché. Et

   pour la portion variable, la portion énergie c'est

   c'est...

R. Je m'excuse, je ne comprends pas. Est-ce qu'on

   compare le quatre-vingts dollars (80 $) avec un

   prix de marché de puissance, je pense qu'on fait

   d'entrée de jeu fausse route.
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Q. [246] Bien, je vais vous laisser m'expliquer

   pourquoi. Non, mais je pourrais peut-être vous

   demander de m'expliquer pourquoi je fais fausse

   route. C'est que je voulais comparer les deux puis

   vous demander en fait qu'est-ce qui expliquait cet

   écart-là, qu'est-ce qui expliquait que pour les

   contrats avec HQP on avait des coûts de puissance

   de quatre-vingts (80 $) à cent dix dollars (110 $)

   tandis qu'on a sur le marché plutôt des coûts qui

   se rapprochent de dix dollars (10 $) du kilowatt.

   C'est la question que je voulais vous poser, vous

   demander de nous expliquer ça.

R. O.K. On revient un petit peu à la question qu'on

   avait tantôt. C'est qu'on compare deux produits qui

   sont complètement différents. Si je vais chercher

   du, je vais vous donner un exemple pour peut-être

   imager de façon forte. Je vais chercher un produit

   qui s'appelle de la capacité pure dans le marché.

   Donc, je fais un appel d'offres et derrière ça se

   retrouvent typiquement des machines. Souvent ce qui

   arrive c'est que c'est des gens qui disposent de

   capacité excédentaire, des vieilles centrales, des

   centrales avec des rendements qui sont pas

   tellement intéressants d'un point de vue

   énergétique. Et on est prêts à les rendre
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   disponibles pour une centaine d'heures ou deux

   cents (200) heures ou, à la limite, trois cents

   (300) heures par hiver et, ça, ça va bien.

           Si je demandais à ces gens-là maintenant,

   « avec ta même centrale est-ce qu'il serait

   possible pour vous de me donner un service huit

   mille (8000) heures ou huit mille sept cent

   soixante (8760) heures par année, la première

   réponse qu'on me donnerait, « bon, je ne sais pas

   si cette machine-là va être en mesure techniquement

   de fonctionner ce nombre d'heures-là ».

           Et de plus, compte tenu du rendement de

   cette machine-là, le prix qui va m'être demandé

   d'un point de vue énergétique, compte tenu que le

   rendement est tellement mauvais, ça va être

   astronomique. Donc, lorsqu'on aura ramené ce coût-

   là en cents du kilowattheure comparable avec un

   produit tel que vous l'énoncez, quatre virgule zéro

   cinq cents (4,05¢) le kilowattheure pour la partie

   énergie avec un coût de puissance de quatre-vingts

   dollars (80 $) le kilowatt/an pour la partie

   puissance, ça va devenir un moyen qui est beaucoup

   plus cher. Donc, c'est un moyen qui est spécialisé

   pour la très fine pointe. Et ce n'est pas des

   moyens qu'on peut se servir pour huit mille (8000)
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   heures dans l'année.

           Donc comparer les deux, évidemment le

   quatre-vingts (80 $) on l'indique comme étant un

   coût de puissance, mais en réalité ce n'est pas un

   coût de puissance c'est une prime fixe qui est

   exprimée en dollars du kilowatt. En gros c'est le

   coût d'investissement, on peut le voir comme étant

   un peu un coût d'investissement de la centrale puis

   le reste correspondrait un peu au combustible.

   Évidemment, c'est une centrale hydraulique,

   l'exemple est un peu mauvais mais ça vous donne un

   peu l'image.

Q. [247] O.K. Bien, je vous remercie de ces

   explications. Je vais maintenant vous demander est-

   ce que vous êtes en mesure de nous indiquer les

   produits que le Distributeur planifie utiliser dans

   l'état d'avancement dans son plan

   d'approvisionnement pour combler ses besoins

   additionnels en puissance?

   Me ÉRIC FRASER :

   On fait référence aux moyens qui sont déjà prévus

   dans le plan?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui, tout à fait. Je présume que c'est le plan qui

   a été déposé.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Peut-être tout simplement référer à la page

   directement, on va donner le plan.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Là vous faites référence à l'état d'avancement,

   c'est ça?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [248] Oui, à l'état d'avancement.

R. L'état d'avancement?

Q. [249] Oui.

R. Si on retourne dans notre bilan de puissance à

   l'état d'avancement il y a évidemment tout

   l'ensemble des moyens qu'on entend mettre en place

   qui sont nos moyens également qu'on appelle des

   moyens, on peut les appeler des moyens

   énergétiques, donc nos centrales, les achats qu'on

   a pu faire auprès d'Hydro-Québec Production

   évidemment qui vont contribuer.

           Il y a tous nos contrats également éoliens,

   mais évidemment dans ce cas-là on fait référence

   plus à l'entente d'équilibrage éolien avec le

   Producteur signée, qui va accompagner évidemment

   ces contrats éoliens-là.

           Il y a également l'abaissement de tension

   qui est un nouveau moyen qu'on a intégré à notre
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   bilan. On a évidemment le partage de réserves qui

   est présent à hauteur de cinq cents mégawatts

   (500 MW), on avait retenu pour fins de

   planification cinq cents mégawatts (500 MW). Donc

   c'est un peu le produit qu'on vient de décrire qui

   est un produit de puissance pure dans ce cas-là

   pour la partage de réserves.

           Et je vous dirais pour l'heure, ça

   constitue à peu près notre portefeuille en

   puissance.

Q. [250] Et vous référiez au partage de réservez, j'ai

   peut-être mal saisi ce que c'était en réalité.

   (12 h 49)

R. Oui.

Q. [251] Pouvez-vous m'expliquer rapidement?

R. Une petite nuance qu'on pourrait apporter, c'est

   qu'en termes de planification, on a retenu une

   quantité de cinq cents mégawatts (500 MW) à des

   fins de planification en termes de partage de

   réserve avec les réseaux voisins donc en gros, nos

   réseaux avoisinants ne sont pas nécessairement

   coïncidents en termes de pointe avec nous donc

   disposent de certaines capacités qu'on peut aller

   se procurer pour notre pointe. On a retenu à des

   fins de planification, un chiffre qui nous apparaît
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   conservateur, correct, de cinq cents mégawatts

   (500 MW). Donc, on pense qu'on sera en mesure

   d'aller chercher un cinq cents mégawatts (500 MW)

   au niveau de ces réseaux-là.

           Et lorsqu'on parle de... maintenant, dans

   l'année, ce qu'on fait avec... ça se traduit par

   des vrais achats, autrement dit, en planification,

   mille cinq cents (1 500) et lorsqu'on arrive dans

   l'année courante, ce partage de réserve-là va être

   transféré en contrats réels donc contrats d'achat

   de UCAP qu'on fera auprès de contreparties.

Q. [252] Et le prix de ces produits-là est déterminé

   comment? C'est les prix de marché, c'est ce que  je

   comprends?

R. Oui, essentiellement, c'est des encans...

Q. [253] Des encans?

R. ... et je vous dirais que... des encans récents,

   des dernières années, si on veut, sont aux environs

   de dix dollars le kilowatt hiver (10 $/kW).

Q. [254] O.K. Est-ce que vous pourriez nous indiquer,

   Monsieur Richard, s'il existe une complémentarité

   entre le marché nord-est américain et celui du

   Québec en ce qui concerne le prix de la puissance

   par saison et les prix de l'énergie?

R. Au niveau de la puissance que l'on pourrait décrire
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   typiquement les réseaux américains décrire le

   nôtre, c'est sûr que nous, on va être demandeur

   durant la période hivernale et le marché américain

   est un marché qui est peut-être, évidemment, qui

   est moins, qui pointe moins durant cette période-là

   et donc, dans ce cas-là, on va se retrouver plus

   avec des besoins de puissance qui vont correspondre

   à des besoins d'été. Donc, dans ce sens-là,

   lorsqu'on dit qu'on n'est pas en synchronisme, là,

   c'est qu'eux ont des besoins importants durant

   l'été alors que nous, on a plutôt des besoins

   importants durant l'hiver.

Q. [255] Au niveau de la puissance et au niveau de

   l'énergie, est-ce que vous pourriez nous donner le

   même type d'explication? Pour l'énergie?

R. Le problème, c'est qu'il n'y a pas vraiment de

   marché de l'énergie au Québec, là, au sens où, on

   pense à marché organisé, donc, on fait référence

   évidemment au marché de New York et au marché de la

   Nouvelle-Angleterre et c'est un peu ce que j'ai

   décrit tantôt, quatre grandes périodes donc début

   de l'année où les prix sont relativement élevés,

   par la suite, entre les saisons d'hiver et d'été,

   une période d'accalmie au niveau des prix, reprise

   au niveau des prix, probablement la pointe des prix
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   durant la période de climatisation de ces réseaux-

   là. Par la suite, redescendre et on retourne à

   l'hiver.

Q. [256] Et dernière question concernant le contrat

   d'électricité avec TCE, je sais que ce contrat-là,

   en tout cas de mémoire, est confidentiel, si je ne

   me trompe, là, mais est-ce que vous êtes en mesure

   de nous dire si les prix du gaz prévus dans ce

   contrat-là avec TCE varient sur une base mensuelle

   ou quotidienne? Est-ce que ce sont des informations

   qui sont confidentielles?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais... a priori, je pense que ça relève

   directement de la formule de prix puis c'est

   couvert par l'entente de confidentialité qu'il y a

   dans le contrat, qui a été reconnu par la Régie, je

   peux sortir les décisions.

           On a, au dossier, fourni le prix moyen à

   partir de la prévision, je crois que c'est la

   prévision du dossier d'avril mais je ne voudrais

   pas faire d'erreur mais c'est dans les demandes de

   renseignements et on s'était assurés de pouvoir

   donner le prix moyen et faire sa mise à jour mais

   en ce qui concerne les éléments de la formule,

   malheureusement, à moins qu'il y ait une demande, à
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   moins qu'on persiste dans la demande, je vais

   devoir prendre ça sous réserve et vérifier

   probablement à déposer avec une entente, sous

   ordonnance de confidentialité.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je pourrais suggérer le huis-clos mais je n'irai

   pas jusque là. Je vous remercie, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Ouimette. Monsieur Tanguay?

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [257] Juste une couple de précision sur ce qu'on va

   appeler la fine pointe, les trois cents (300)

   heures qui correspondent à une douzaine de jours

   par année. J'imagine qu'on peut prendre pour acquis

   que ce sont strictement des jours d'hiver même si

   maintenant il y a beaucoup de climatisation l'été

   puis que le Producteur passe beaucoup d'énergie...

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est strictement...

Q. [258] Strictement des journées d'hiver.

R. Je vous dirais c'est typiquement janvier, janvier

   puis une partie de février.

Q. [259] O.K. Et il y a une autre évidence, que c'est

   probablement le matin puis en fin de journée, vers
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   l'heure du souper. De quel genre d'heures on parle

   en termes pointus, est-ce que c'est après six

   heures (6 h) le matin? On suppose ce sont des

   journées à moins vingt-cinq (-25), là, puis les

   journées où il fait plus froid?

R. Oui, c'est sûr que la pointe, le différentiel est

   moins important mais effectivement, le matin, on

   note lorsque les ménages partent pour travailler,

   et caetera, donc typiquement, on peut parler peut-

   être de six à neuf (6 h - 9 h) le matin puis même

   chose, on retrouve une fenêtre qui est souvent,

   débute vers six heures (6 h), peut-être six à neuf

   (6 h - 9 h) ou cinq à huit (5 h - 8 h), qui est à

   peu près les deux fenêtres de pointe du matin,

   pointe du soir

Q. [260] Et, est-ce que la pointe du matin est plus

   forte que la pointe du soir?

R. Je vous dirais qu'on a connu des années où on se

   promène lorsqu'on regarde la pointe annuelle, entre

   autres, on se promène avec une pointe du matin, une

   pointe du soir. Ce n'est pas toujours clair d'une

   année à l'autre, si on a une pointe du matin ou une

   pointe du soir.

Q. [261] Et cette pointe-là donc elle est, c'est

   plutôt genre, elle est croissante puis elle
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   « peak » un moment donné puis elle redescend

   graduellement ou s'il y a plusieurs pointes à

   l'intérieur de ces deux, trois heures, là?

R. C'est un peu le profil que vous décrivez.

Q. [262] Oui. Ça monte et ça redescend.

R. Ça monte et ça redescend.

Q. [263] Puis, les pointes se situent, donc, j'en

   déduis à ce que vous dites que les pointes se

   situent strictement à ces heures-là, on n'a pas de

   pointe de nuit ou de journée ou...

R. Non.

Q. [264] A l'heure du midi ou des choses comme ça?

R. Non.

Q. [265] O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Tanguay.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [266] La question s'adresse à vous, Monsieur

   Bastien, puisqu'hier, en réponse à une de mes

   questions, vous avez dit que vous portiez le

   chapeau de la régulation alors, j'aimerais y

   revenir. Évidemment, hier, je vous posais la

   question, à savoir si ce qui avait été mis en

   preuve concernant les baisses de coût

   d'approvisionnement, neuf-trois (9-3) donc deux
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   cent cinquante millions (250 M$), si vous aviez

   l'intention d'ajuster votre dossier tarifaire et la

   réponse a été : non, puisque le dossier tarifaire

   est basé sur un quatre-huit (4-8) et donc le crédit

   serait de cent quatre-vingt-deux millions (182 M$),

   ce qui est la proposition du Distributeur.

           On apprend ce matin que, bon, octobre,

   novembre, également a été une température beaucoup

   moindre que prévue et que ce montant de deux cent

   cinquante millions (250 M$) pourrait fort bien, à

   la fin de l'année, être supérieur et atteindre

   trois cents millions (300 M$) ou plus.

           On apprend, si cela arrivait et qu'on ne

   crédite que cent quatre-vingt-deux millions

   (182 M$) cette année, ça veut dire que déjà, on

   débuterait l'année avec un fonds créditeur d'au-

   delà de cent millions (100 M$).

           On apprend également que pour deux mille

   sept (2007), le responsable des prévisions de la

   demande a déjà identifié une baisse possible de

   deux point deux térawattheures (2,2 TWh) qui

   pourrait représenter au-delà de cent millions

   (100 M$) également. Et ces deux point deux

   térawattheures-là (2,2 TWh) n'ont rien à voir avec

   les effets climatiques donc si on avait une autre
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   température clémente en deux mille sept (2007), ce

   montant pourrait encore augmenter, ce qui pourrait

   représenter un trop-perçu de plusieurs centaines de

   millions de dollars.

           Est-ce qu'il n'y a pas une façon quelconque

   et je comprends la complexité quand on dépose un

   dossier basé sur une période donnée mais est-ce

   qu'il n'y a pas quand ces cas-là arrivent, une

   possibilité d'ajuster votre dossier pour y

   refléter, là, le plus possible, la réalité, parce

   que là, on ne parle pas de quelques millions de

   dollars, on est rendus on parle en termes de

   centaines de millions de dollars?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. La question est intéressante et complexe. Je pense

   que sur le plan des principes, je maintiens que la

   proposition que l'on a faite est tout à fait

   orthodoxe sur le plan réglementaire. Sur le plan

   des montants d'argent, je soumettrais en

   commentaires additionnels que les chiffres quand on

   parle d'Hydro-Québec augmentent très rapidement et

   n'ont peut-être pas la même portée, cent millions

   (100 M$), ça paraît un gros chiffre mais les aléas

   auxquels on se réfère sont des aléas pour deux

   mille six (2006), évidemment, qu'on considère
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   exceptionnel parce qu'on est rendus à pas loin de

   six térawattheures (6 TWh), c'est très costaud,

   comme... si je peux employer un terme que monsieur

   Richard aime bien employer, c'est très costaud,

   mais je vous dirais que j'ai un petit peu de

   difficultés à établir un principe permanent sur la

   base justement d'une année costaude. C'est qu'on

   manque de recul sur ces choses-là pour établir un

   nouveau principe permanent qui découlerait du fait

   qu'on semble travailler avec des gros montants

   d'argent.

           Je vous soumettrais également que comme on

   manque de recul, on manque d'expérience, l'hiver

   clément qu'on peut voir, effectivement, deux mille

   sept (2007) pourrait être un hiver plutôt rigoureux

   et on vient d'effacer les centaines de millions

   auxquels on se réfère en dedans de quelques mois.

           Alors, je ne sais pas si dans les notes

   sténographiques, on peut intégrer mon claquement de

   doigts mais disons que ça peut se faire assez

   rapidement, ce qui est cumulé rapidement peut se

   défaire également rapidement et c'est ça qui nous

   manque un peu, ce recul-là.

           Et je rajouterais filament et je conclurai

   peut-être après sur quelque chose qui est plus
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   ouvert, qu'il n'y a pas d'impair au niveau de la

   protection des intérêts ou des consommateurs ou du

   Distributeur puisque c'est comptabilisé dans un

   compte qui porte intérêt. Donc, c'est retourné

   assez rapidement à l'ensemble des consommateurs

   s'il y a un surplus. L'année suivante, c'est le

   concept, là, que rien ne se perd, rien ne se crée,

   ce qui est, évidemment, quand c'est des coûts

   additionnels, bien, on le met dans le compte puis

   ça porte intérêt et c'était le cas de deux mille

   cinq (2005) et deux mille six (2006), c'était des

   crédits et ça porte également intérêt et ça va

   continuer de porter intérêt donc, il n'y a pas de

   pertes comme telles. Il y a un écart de quelques

   mois.

           Nous, on est très confortables avec le

   dossier que l'on présente, il est très orthodoxe

   puis je vous soumettrai également que l'année

   typique, ce n'est pas une année où perd des usines,

   une en arrière de l'autre, là, on s'entend,

   c'est... une année typique, c'est, il y a les mois

   d'hiver et on les capte dans notre quatre mois, les

   mois d'hiver, c'est surtout janvier, février, on

   vient de vous le dire. Décembre peut jouer,

   novembre, décembre peuvent jouer un petit peu mais
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   c'est marginal, normalement. Il y a des aléas mais

   ils sont relativement faibles par rapport à ceux

   que l'on a aux mois de janvier, février.

           Donc, on capte les principaux éléments

   climatiques. La conjoncture économique, là, j'aime

   penser que ce qu'on a vécu en deux mille six (2006)

   ne se répétera pas et il y a des effets sur deux

   mille sept (2007), mais on se reverra avec la

   prévision pour deux mille huit (2008), on va avoir

   passé à travers, là, cette crise-là.

           Alors donc, de façon... pour conclure tout

   ça, j'ai un petit peu de difficultés à bâtir un

   principe sur la base d'une conjoncture particulière

   qui est réelle, qui amène des impacts monétaires

   importants, j'en suis, mais j'aimerais quand même

   qu'on cumule quelques années avant de revoir

   fondamentalement ce genre de principe-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie de ces explications, Monsieur

   Bastien. Évidemment, pour Hydro-Québec, cent

   millions (100 M$), ce n'est pas beaucoup mais pour

   les consommateurs, ça l'est.

           Alors, je vous remercie et ça met fin à la

   journée d'aujourd'hui. Je vous remercie tout le

   monde de votre collaboration et on se retrouve
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   demain, huit heures trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT - CONTINUÉE LE 1 DÉCEMBRE 2006
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